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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

La Ville de Port-Cartier a retenu les services d’Archéoconsultant inc. pour la réalisation 
d’un inventaire archéologique dans le cadre du projet d’agrandissement du Café-Théâtre 
Graffiti, à Port-Cartier. Les travaux prévus comprennent quatre extensions du rez-de-
chaussée aux quatre côtés de l’édifice, en plus d’une extension à l’étage. Ces travaux 
allaient avoir un impact au sol et risquaient d’endommager la 
ressource archéologique pouvant s’y trouver.  

Objectifs 

L’inventaire devait vérifier si des vestiges se trouvaient dans 
l’aire affectée par le projet, faisant environ 42 m2. Le cas 
échéant, il devait aussi permettre d’en évaluer la valeur 
patrimoniale, d’évaluer l’impact du projet et de formuler des 
mesures d’atténuation pour le patrimoine archéologique. 

Ces objectifs étaient basés sur les résultats d’une étude de potentiel archéologique 
menée en 2020. Celle-ci avait établi un potentiel de découvertes d’occupations 
autochtones et de découvertes liées à l’ancienne maison d’été de Robert McCormick, 
datant des premières décennies de la colonisation allochtones (circa 1917-1925) 
(Guindon 2020).  

Résultats 

L’inventaire a été mené du 18 au 20 octobre 2024. L’équipe d’inventaire comprenait un 
archéologue responsable, aussi opérateur de pelle mécanique, ainsi qu’un technicien 
archéologue et une technicienne archéologue-arpenteuse.  

Cinq tranchées ont été excavées (opérations 1 à 5) et quelques découvertes pourraient 
être associées à l’époque du colonel McCormick, mais toutes s’avèrent isolées.  

Notons que les opérations 3 et 4 ont livré des séquences de sols naturels relativement 
complètes sous de minces niveaux de remblais. Dans ce contexte, il faut envisager que 
le bord de la terrasse menant vers l’eau puisse livrer d’autres séquences de sols naturels. 
Il est donc possible que des vestiges d’occupation autochtone puissent être trouvés aux 
environs. 

Valeur patrimoniale et risque d’impact 

Les vestiges recensés sont tous en contexte de déposition secondaire, de sorte que 
leur valeur patrimoniale est jugée faible. Le risque d’impact des travaux est faible, compte 
tenu de cette valeur peu élevée. 
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Recommandations 

Il est recommandé que le client puisse procéder avec les prochaines étapes de son 
projet sans précaution supplémentaire par rapport au patrimoine archéologique. 

Aussi, malgré un faible risque, des vestiges pourraient être découverts lors des travaux 
d’aménagement. Le ministère de la Culture et des Communications devra être avisé sans 
délai en cas de découverte fortuite. Un archéologue pourra également être contacté afin 
d’obtenir les conseils adéquats. 

Ajoutons que tout changement aux plans du client, pour ce qui est des aménagements 
au niveau du sol, pourrait nécessiter des ajustements aux mesures proposées. Le bord 
de la terrasse parait particulièrement sensible en raison des sols naturels encore 
présents, pouvant livrer des traces d’occupation autochtone. Les vestiges du chalet 
McCormick pourraient aussi se trouver aux environs. Un archéologue devrait donc être 
consulté si d’autres aménagements venaient à affecter le sol à l’intérieur des zones à 
potentiel archéologique moyen et fort, au-delà des zones déjà inventoriées. 
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1. INTRODUCTION  

La Ville de Port-Cartier a retenu les services d’Archéoconsultant inc. pour la réalisation 
d’un inventaire archéologique dans le cadre du projet d’agrandissement du Café-Théâtre 
Graffiti, à Port-Cartier. 

1.1. Résumé du projet 
Le projet d’agrandissement du bâtiment consiste en quatre extensions du rez-de-

chaussée faisant 12 à 60 m2 chacune, aux quatre côtés de l’édifice, en plus d’une 
extension à l’étage (figure 1). L’impact au sol sera important, puisque des creusements 
atteindront une profondeur minimale de 2,3 m et pourraient atteindre le roc à certains 
endroits. Un système de drainage sous-terrain nécessitera également le creusement du 
sol à la périphérie des aménagements prévus (Englobe 2016). Si des vestiges 
archéologiques se trouvaient dans cet espace, les travaux au niveau du sol pourraient en 
menacer l’intégrité. 

Selon l’étude que nous avons produite en 2020, le potentiel archéologique aux environs 
du bâtiment actuel est moyen. Ce potentiel est lié aux occupations autochtones 
anciennes et à l’ancienne maison d’été de Robert McCormick, datant des premières 
décennies de la colonisation allochtones (circa 1917-1925) (Guindon 2020). Les travaux 
risquent donc d’endommager la ressource archéologique pouvant s’y trouver. 

1.2. Objectifs et portée de l’étude 
L’étude a pour objectif principal de déterminer si des vestiges archéologiques sont 

présents dans les limites de l’aire visée par le projet (carte 1). En cas de découverte, elle 
doit aussi évaluer la valeur patrimoniale et l’impact du projet sur les vestiges. Des 
mesures d’atténuation devront aussi être formulées.   

L’aire d’intervention est répartie en cinq tranchées (opérations 1 à 5) recoupant les 
agrandissements prévus au projet. Les cinq tranchées couvrent un total de 42 m2 (carte 
1).  

1.3. Structure du rapport 
Suivant l’introduction, la seconde section détaille la méthodologie employée pour 

l’intervention sur le terrain. La troisième présente un aperçu de l’histoire 
environnementale et culturelle de l’aire d’étude. La quatrième section présente les 
résultats de l’intervention. La cinquième section fait office de conclusion en estimant la 
valeur patrimoniale et le risque d’impact du projet sur les vestiges recensés. Elle propose 
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aussi des recommandations relatives aux mesures d’atténuation à appliquer. La dernière 
section fournit toutes les références citées dans le cadre de la présente étude. 

Le dossier numérique contient toute la documentation technique de l’inventaire 
archéologique, notamment les fichiers cartographiques vectoriels, les notes de terrain, 
les figures, les photographies, le catalogue photo, ainsi qu’une version PDF du présent 
rapport.
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Figure 1:  Plan des agrandissements du bâtiment (en bleu)
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Carte 1 : Aire d’étude et synthèse des connaissances 
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2. MÉTHODOLOGIE 

L’inventaire archéologique comprend cinq composantes essentielles, soit la recherche 
documentaire, l’inspection visuelle, l’excavation avec assistance mécanique, la 
consignation des données et le traitement des artefacts. 

2.1. Recherche documentaire 
La recherche documentaire a entièrement été réalisée lors de l’étude de potentiel 

archéologique (Guindon 2020). Les résultats sont tout de même présentés dans leur 
intégralité au chapitre suivant. 

2.2. Inspection visuelle 
L’inspection visuelle consiste en un examen systématique de la surface du sol de toute 

la zone d’intervention. Elle permet de déceler les vestiges archéologiques visibles en 
surface du sol, ainsi que d’éventuels risques et obstacles aux excavations prévues. 
L’inspection permet du même coup d’identifier d’éventuels obstacles aux excavations 
prévues et des lieux particulièrement stratégiques pour leurs emplacements.  

2.3. Excavation 
Le plan d’intervention proposait cinq tranchées devant être excavées avec assistance 

mécanique. Toutefois, certaines de ces tranchées ont dû faire l’objet d’ajustements en 
raison de services enfouis non répertoriés. Les superficies prévues ont tout de même été 
respectées (tableau 1, carte 1). Une pelle mécanique avec godet denté était utilisée pour 
excaver les remblais compacts jusqu’à la surface du premier niveau archéologique ou du 
premier niveau naturel. Un godet à front lisse était ensuite utilisé. En contexte de sol 
archéologique, la surface exposée devait être nettoyée à la bêche et à la pelle. Des 
sondages manuels devaient ensuite être excavés afin d’évaluer les sols et les vestiges 
en présence. Les parois étaient enfin nettoyées à la pelle et à la truelle afin de produire 
un relevé stratigraphique pour chaque tranchée. L’approche permettait d’évaluer la 
présence, la profondeur, la nature, l’état et la configuration des vestiges.
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Tableau 1 : Opérations proposées et objectifs d’évaluation 

OPÉRATION SUPERFICIE 
PROJETÉE (M2) 

ZONE À 
POTENTIEL 

OBJECTIF D’ÉVALUATION 

1 6 2 -Occupation autochtone. 
-Résidence d’été de Robert McCormick (circa 1917-1925) 
 

2 20 
3 8 
4 4 
5 4 

2.4. Consignation des données 
Les données étaient recueillies sur le terrain en utilisant le système Tikal.   Elles ont 

été consignées au carnet de notes du responsable de l’intervention, ainsi que sur les 
fiches dédiées à cet effet. Les artefacts étaient recueillis par lot et étaient accompagnés 
d’une étiquette de provenance. Dans les fiches, les aménagements structurels et tout 
autre vestige étaient décrits.  

Les relevés photographiques étaient faits à l’aide d’un calepin adapté, comprenant le 
code Borden ou le code temporaire (s’il y a lieu), l’orientation cardinale, la zone, la date et 
une description. Les parois de chaque sondage positif, en plus de l’environnement des 
zones et sites inspectés, étaient photographiées. Tous les vestiges structurels 
(aménagement, fondation, bâtiment, etc.) devaient aussi faire l’objet d’un relevé 
photographique détaillé. 

Les informations de localisations étaient enregistrées à l’aide de deux types 
d’appareils, soit une station d’arpentage et un niveau laser de précision. Le premier sert 
à l’implantation des opérations à relever la position selon les axes X, Y, Z des vestiges de 
structures et des limites de profils stratigraphiques. Le second appareil sert à relever les 
limites verticales de lots, selon l’axe Z. Il sert du même coup à produire les profils 
stratigraphiques. 

2.5. Traitement des artefacts 
L’ensemble artéfactuel ne présentait qu’un très faible intérêt archéologique en raison 

des contextes remaniés et de l’âge relativement récent des vestiges. Aucune pièce n’a 
donc été récoltée. 
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3. CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET 
CULTUREL 

L’aire à l’étude a connu une riche succession d’événements qui ont façonné son 
patrimoine archéologique. Les principales composantes de cette histoire, présentée 
dans les pages qui suivent, incluent les changements à l’environnement naturel et aux 
sociétés qui ont occupé le territoire.  

3.1. Environnement 
L’environnement contemporain et ancien peut nous aider à comprendre les facteurs 

naturels qui ont influencé l’occupation humaine à travers le temps. 

3.1.1. Environnement contemporain 

L’aire à l’étude est située dans la région écologique des hautes collines de Baie-
Comeau-Sept-Îles, dominée par une sapinière à bouleau blanc de l’Est. Son climat est de 
type subpolaire avec des températures annuelles moyennes de 0 °C et des précipitations 
moyennes de 1 100 à 1 200 mm. Elle s’inscrit dans une plaine étroite atteignant une 
altitude faible, soit en moyenne 77 m au-dessus du niveau marin. Elle est majoritairement 
recouverte de dépôts marins (Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 2022; Blouin 
et Berger 2007). Ces sédiments sont principalement de la classe des argiles.  

L’île McCormick, où se situe l’aire d’étude, se trouve au pied du grand rapide de la 
rivière aux Rochers, à la limite de son embouchure et du golfe du Saint-Laurent. Elle 
présente un relief assez plat et atteint une élévation absolue de 8 m. Les sédiments 
quaternaires seraient surtout des sables limoneux. Ils n’atteignent d’ailleurs que 
quelques mètres d’épaisseur et la nappe phréatique affleure passé un mètre sous la 
surface du sol naturel (Englobe 2016). L’essentiel de l’île est encore à l’état boisé, sauf 
pour le chemin pavé (chemin des Îles), une petite aire dégagée au nord de l’île et les 
environs du Café-Théâtre (carte 1). L’île présente une rive rocheuse avec un talus abrupt 
par endroits, marquant la transition entre la rive et la végétation.  

Le substrat rocheux de l’île fait partie du massif des Laurentides et de la province 
géologique de Grenville. Les gabbros, les granitoïdes et la syénite y sont recensés (Blouin 
et Berger 2007; Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 2024). L’étude 
géotechnique d’Englobe (2016) associe les formations géologiques de l’aire d’étude au 
gabbro. Ce type de pierre est communément utilisé pour la fabrication d’outils en pierre 
par les ancêtres des Premières Nations du nord du Québec (ex. Archéo-Mamu Côte-Nord 
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2018; Letendre 2015). 

L’aire étudiée se situe sur la pointe sud-ouest de l’île, près du bord de l’eau. Le bâtiment 
est construit sur un vide sanitaire et une dalle de béton (Stéphan Harvey, communication 
personnelle), reposant sur un remblai variant de 50 à 130 cm d’épaisseur. Les environs 
immédiats du bâtiment sont pour l’essentiel asphaltés et reposent aussi sur du remblai. 
Une pente abrupte (>15 %) aux limites sud-est, sud-ouest et nord-ouest des 
aménagements indique vraisemblablement la limite de ces remblais. L’ensemble des 
aménagements pourrait avoir affecté l’intégrité des sols naturels. Cependant, l’étude 
géotechnique réalisée par Englobe (2016) atteste qu’il y a encore du sol naturel en place 
sur les quatre côtés de l’édifice. Le côté est pourrait cependant être en plus mauvais état 
en raison de l’entrée d’eau et de l’égout (figure 2). L’ensemble est entouré d’une bande 
boisée, bordant aussi tout le pourtour de l’île. Les sols dans cet espace boisé n’auraient 
vraisemblablement peu ou pas été affectés par les aménagements actuels. 

 
Figure 2 : Croquis reçu de la ville de Port-Cartier indiquant la position de la ligne d’eau et de l’égout 
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3.1.2. Environnement ancien 

La configuration environnementale contemporaine est le résultat de l’évolution 
climatique et environnementale depuis au moins la dernière ère glaciaire. La fonte 
des glaces ne se serait amorcée que vers 10 200 ans avant aujourd’hui (AA), en 
extrapolant les données disponibles pour Sept-Îles (King 1985). Les terres libérées 
des glaces auraient été immédiatement envahies par la mer de Goldthwait qui 
atteignait son maximum vers 9 400 ans AA. Elle recouvrait alors toutes les terres 
déglacées jusqu’à une hauteur de 130 m (King 1985). Entre 7 900 et 7 000 ans AA, 
le front glaciaire était à quelques centaines de kilomètres de la côte, dont les terres 
émergées étaient colonisées par une forêt de type boréal (Dyke 2005; Richard 
1985). Le niveau marin atteignait environ 15 mètres au-dessus de l’actuel vers la 
fin de cet intervalle (Dionne 1977). Vers 6 000 ans AA, à peu près toute la Côte-
Nord était libre de glaces. Le climat estival y était d’environ un ou deux degrés 
supérieurs aux conditions actuelles (Richard et Grondin 2009). Entre 6 000 et 5 
000, les biomes contemporains se formaient et la forêt boréale prenait sa forme 
et sa distribution contemporaine (Dyke 2005). Ce n’est que vers 2 500 ans AA que 
la mer de Goldthwait entre dans sa phase terminale, à un niveau de 6 à 8 m au-
dessus de l’actuel (Dubois 1980). L’île McCormick, dont la surface naturelle ne 
dépasse pas 8 m au-dessus du niveau marin actuel, aurait émergé lors de ce 
moment charnière. 

3.2. Histoire culturelle et patrimoine archéologique 
L’aperçu historique qui suit s’intéresse principalement aux changements dans 

le mode d’occupation des terres et à l’identité des occupants qui s’y sont succédé 
depuis la paléohistoire1.  

3.2.1. Occupation autochtone 

Les sites autochtones de la paléohistoire consistent le plus souvent en des 
restes de campements enfouis à faible profondeur. Ceux-ci se présentent sous la 
forme de composantes d’habitations, comme des foyers, fosses, dépotoirs, traces 
de piquets et artefacts. D’autres lieux sont associés à l’exploitation de matières 
premières, tels que l’extraction de la pierre dans des affleurements rocheux. Les 
lieux à caractère rituel, comme les sépultures et les sites rupestres, sont plus 

 
1 Le mot « paléohistoire » est utilisé en remplacement de « préhistoire ». Le terme proposé se veut plus 

respectueux de l’histoire autochtone précédant l’arrivée européenne en Amérique, puisque « préhistoire » 
implique que les peuples autochtones n’avaient pas d’histoire avant les Européens. Cette notion est 
évidemment fausse et l’archéologie contribue à documenter le passé riche et ancien des premiers peuples du 
continent. Dans le même esprit, l’expression « période coloniale » remplace celle de « période historique » 
puisque la colonisation est le véritable fait marquant de l’arrivée européenne et de sa présence continue 
depuis le XVIe siècle. 
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rares.  

La nature fugace de ces traces s’explique par le mode de vie des sociétés 
autochtones et par les problèmes de conservation des vestiges. Ce qui nous reste 
est le plus souvent la portion non dégradable, comme les artefacts lithiques et 
céramiques. Les restes osseux carbonisés et les structures de combustion sont 
aussi communs. Ces vestiges nous permettent tout de même d’observer des 
transformations importantes dans le mode de vie des occupants autochtones à 
travers le temps. 

Quelques sites archéologiques nord-côtiers permettent d’avancer que 
l’occupation de ce vaste territoire remonte à au moins 8 000 – 7 000 ans AA 
(Archambault 1987; 1998; Ouellet 2018; Pintal 1998; Plourde 2003). Cependant, la 
très faible élévation de l’île McCormick ne laisse envisager des occupations 
humaines à cet endroit qu’à partir de 2 500 ans AA, alors que le niveau marin 
s’approchait de l’actuel.  

Les données archéologiques disponibles pour l’agglomération de Port-Cartier 
sont malheureusement bien minces, puisque le site le plus proche se trouve à 
12 km de l’aire d’étude. Aucune des interventions archéologiques menées dans 
cette agglomération n’a d’ailleurs livré de vestiges archéologiques (carte 1) 
(Ministère de la Culture et des Communications 2020). Cette absence relative ne 
nie cependant aucunement l’occupation autochtone des environs. Cela indique 
plutôt le manque relatif de recherche dans le territoire de Port-Cartier.  

À l’échelle de la Côte-Nord, l’occupation autochtone s’intensifie pendant les 
deux ou trois derniers millénaires, alors que l’île McCormick devient habitable 
(CÉRANE 2000). Certains avancent que l’exploitation des ressources côtières 
débuterait vers 3 000 ans AA (Chevrier 1977). Vers 1 500 ans AA, l’occupation 
côtière s’intensifie et l’exploitation des ressources littorales gagne en importance, 
avec une économie centrée sur la pêche et la chasse au petit gibier. La chasse aux 
grands mammifères se poursuit malgré ces changements. Les groupes semblent 
aussi avoir développé des liens plus étroits avec ceux de régions plus éloignées, 
comme la Basse-Côte-Nord, la Gaspésie et la vallée laurentienne, en raison 
d’influences visibles dans la culture matérielle (CÉRANE 2000). 

Les sites de cette période sont généralement situés à proximité des cours d’eau, 
occupent le plus souvent des superficies réduites à quelques dizaines de mètres 
carrés, quoique certains atteignent quelques centaines de mètres carrés. La 
culture matérielle est majoritairement constituée d’outils en pierre et de débris 
produits lors du façonnage et de l’entretien de ces outils. Les pierres utilisées sont 
principalement des quartz et quartzites.  

La transformation culturelle des groupes locaux s’accélèrerait avec l’arrivée des 
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premiers Européens, à partir du 16e siècle (Chevrier 1978; 1996). Il est probable 
que les occupants autochtones depuis la fin de la paléohistoire soient les 
descendants directs des Innus contemporains. L’occupation autochtone des 
environs se poursuivra jusqu’au 20e siècle, comme en attestent plusieurs 
témoignages historiques.  

L’anthropologue américain, Frank G. Speck, rapportait qu’entre 1922 et 1925, 
trois familles innues occupaient les environs de la rivière aux Rochers. Les 
registres paroissiaux nous informent du nom de deux d’entre-elles, soit les Vollant 
et Saint-Onge. Pour Speck, il s’agissait de la bande de Shelter Bay, alors qu’en 
langue innue leur nom était Wesakwopetanwilnuts, signifiant gens de la rivière au 
portage moussu. L’entrée de ce portage est d’ailleurs présentée sur une carte de 
l’année 1900 (figure 3), alors que l’espace de Port-Cartier est encore occupé 
exclusivement par les Innus. Son tracé est aussi présenté sur une carte de 1917, 
alors que les premiers bâtiments allochtones font leur apparition (figure 4). Les 
Innus fréquentaient la côte en été et repartaient pour l’intérieur des terres en hiver 
(Frenette 1989; Trudel et Legault 1991). Avec la progression de la colonisation 
allochtone, les occupants innus seront graduellement rejetés vers la marge, 
comme partout ailleurs en Côte-Nord, pour être confinés dans les réserves 
(Mailhot 1996). 

 
Figure 3 : Extrait du plan de 1900 « Comté de Saguenay : Position approximative du faîte de partage des eaux du fleuve 

Saint-Laurent et du Fleuve Hamilton […] » (Bureau de l’Arpenteur Général 1900) 
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Figure 4 : Extrait du plan « Partie de la rivière Ste-Marguerite et ses tributaires […] » montrant le tracé du portage des 

mousses en 1917 (Bélanger 1917b)  

3.2.2. Occupation allochtone 

La littérature historique établit les débuts de Port-Cartier, alors nommée Shelter 
Bay, à l’année 1919. Cependant, l’iconographie historique atteste qu’il y avait déjà 
des bâtiments sur la rive droite, à l’embouchure de la rivière aux Rochers, en 1917. 
On constate aussi l’existence de camps et d’un quai plus au sud, sur l’île Warf 
Island (figure 5). Toutes les premières constructions étaient faites en bois rond. 
Les habitations construites des années 1920 jusqu’à l’après-guerre seront aussi 
en bois rond (figure 6). La seule exception était la maison du gérant Arthur Schmon 
(Trudel et Legault 1991). 

Le village se développera rapidement sous l’impulsion de la Ontario Paper et de 
ses activités industrielles. Port-Cartier doit d’ailleurs ses origines à cette 
compagnie qui exploitait le bois pour la production de papier. Pendant les années 
1910 et 1920, elle construira notamment un barrage hydro-électrique, un 
arboriduc, un quai, des ponts, un moulin, deux écorceuses, un brûleur à écorces en 
brique, un magasin général, une « cookerie », une « shop à bois », un atelier 
d’usinage, un hôtel, une écurie, un entrepôt de provisions, un poste de télégraphe, 
un bureau de poste, une école, une petite église et des habitations réparties entre 
le village et deux camps (Bélanger 1917a; Champagne 2006; Trudel et Legault 
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1991; Wharton 1927).  

C’est en 1925 qu’apparaît la première construction sur l’île McCormick, à 
proximité de l’actuel Café-Théâtre Graffiti (figure 7). Il s’agirait de la maison d’été 
de Robert McCormick (figure 8), le propriétaire de la Ontario Paper et fondateur du 
village de Shelter Bay. La position du bâtiment lui donnait une vue imprenable sur 
les installations industrielles et portuaires. Il n’y aurait cependant séjourné qu’à 
quelques reprises (Stéphan Harvey, communication personnelle). Une station 
d’arpentage se trouvait à quelques mètres au sud en 1925 (figure 7). Considérant 
que le bâtiment n’apparaît pas sur le plan de 1917, on peut alors considérer qu’il 
ait été construit pendant l’intervalle 1917-1925. Cette construction disparaît 
cependant des plans subséquents, dont le plus près dans le temps date de 1941. 

L’expansion de Shelter Bay poursuit sa lancée à travers les années 1920 et 
1930. Tous ces développements se font essentiellement dans le cœur historique 
de la communauté, situé sur la rive droite de la rivière aux Rochers (Figure 9). En 
1927, Shelter Bay comptait environ 50 foyers. Le premier hôpital-couvent sera 
construit au début des années 1930 et le village aura un lien routier à compter de 
1952 (Trudel et Legault 1991).  

Les activités de la Ontario Paper, devenue Quebec North Shore, ralentissent dans 
les années 1950. Un incendie ravage les installations de la compagnie en 1955, 
ajoutant à ses difficultés économiques qui mèneront à l’arrêt de ses activités en 
1962. Le matériel récupérable sera déménagé l’année d’après. La communauté 
connaîtra un nouvel élan avec le développement des activités de la Québec Cartier 
Mining à la fin des années 1950. Un nouveau port sera construit et un chemin de 
fer la reliera aux mines de fer en direction du Labrador. La population continuera 
de croître et commencera à occuper la rive gauche de la rivière vers la fin des 
années 1950 (figure 9). Shelter Bay deviendra officiellement Port-Cartier en 1959 
(Trudel et Legault 1991). Elle fusionnera en 2003 avec Rivière-Pentecôte. 

Pendant toute l’existence de Shelter Bay/Port-Cartier, les îles resteront peu 
aménagées (figure 9). Sur l’île McCormick, la maison éponyme aurait demeuré en 
place jusqu’à la construction d’une première salle de spectacle dans les années 
1960 (figure 10). La construction aurait pris place à l’emplacement de la maison 
McCormick, selon Stéphan Harvey (communication personnelle). Cependant, les 
photographies historiques consultées permettent de croire que la maison 
McCormick était plus près de l’eau. Cette dernière aurait été démantelée et les 
pièces auraient servi à la construction du presbytère actuel. La première salle de 
spectacle aurait été démolie en 2001 pour faire place au bâtiment actuel du Café-
Théâtre Graffiti. Sa construction débutera en 2002 et l’aménagement des 
stationnements se poursuivra dans les années suivantes. (Stéphane Harvey, 
communication personnelle).  
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Notons qu’aucun lieu ou bâtiment à valeur patrimoniale n’est identifié par les 
autorités publiques à Port-Cartier (Ministère de la Culture et des Communications 
2020). 

 
Figure 5 : Extrait du plan de 1917 « Canton de Babel, blocs 1, 2, 3, 4, 5 côté Ouest rivière des Rochers » (Bélanger 1917a)   
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Figure 6 : Habitations en bois rond typiques des années 1920 aux années 1940 à Shelter Bay 

 
Figure 7 : Extrait de « Plans in the Gulf of St.Lawrence » (Wharton 1927), montrant Shelter Bay en 1925 (bâtiment de l’île 

McCormick dans le cercle rouge) 
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Figure 8 : Pointe de l’île McCormick et maison d’été du Colonel vers 1923 (Société historique de Port-Cartier)
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Figure 9 : Évolution de l’organisation spatiale de Shelter-Bay/Port-Cartier, de 1918 à 1968 (Trudel et Legault 1991) (aire étudiée dans le cercle rouge) 
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Figure 10 : Première salle de spectacle de Port-Cartier construite dans les années 1960, à l’emplacement de l’actuel 

Café-Théâtre Graffiti 

 



 

19 

4. RÉSULTATS 

L’inventaire archéologique a permis d’excaver les cinq tranchées mécaniques prévues 
(tableau 2, carte 2). Les dimensions et emplacements planifiés ont dû être ajustés en 
raison de nombreuses infrastructures souterraines non répertoriées. Quelques 
découvertes pourraient être associées à l’époque du colonel McCormick, mais toutes 
s’avèrent isolées et de faible valeur patrimoniale. 

Tableau 2 : Sommaire des résultats 
OPÉRATION SUPERFICIE 

(M2) 
RÉSULTAT OBJECTIF D’ÉVALUATION 

1 6 Débris du XXe siècle dans les niveaux de remblai et conduit 
possiblement associés à l’évacuation de l’eau du drain français au 
coin nord. 

-Occupation autochtone. 
-Résidence d’été de Robert 
McCormick (circa 1917-
1925) 
 

2 20 Ancrage de quai et débris de bois à la base du remblai, pouvant 
appartenir à l’époque du chalet McCormick. Débris de la seconde 
moitié du XXe siècle dans les niveaux supérieurs. 

3 8 Mince séquence de remblai sur niveaux podzoliques remaniés 
avec forte composante coquillée. 

4 4 Mince séquence de remblai sur niveaux podzoliques remaniés 
avec forte composante coquillée et débris du XXe siècle. 

5 4 Séquence de sols fortement affectée par plusieurs infrastructures 
enfouies. Séquence naturelle fortement remaniée. Fragment de 
brique rouge à la base du remblai. 

4.1. Opération 1 
L’excavation se trouve au nord-est du bâtiment, entre les opérations 2 et 5 (figure 11, 

carte 2). Elle a livré une séquence de remblais reposant sur une séquence podzolique 
tronquée à l’horizon sableux B remanié (tableau 3, figures 12 et 24). Des débris du XXe 
siècle se trouvent dans les niveaux de remblai. Un conduit, possiblement associé à 
l’évacuation de l’eau du drain français, est observé au coin nord de l’opération (figure 13). 
L’âge récent et le contexte remanié des vestiges confèrent une faible valeur patrimoniale 
aux découvertes.
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Tableau 3 : Opération 1 – séquence de lots  
LOT SOMMET 

(M) 
BASE 
(M) 

MATRICE TOTAL 
ARTEFACTS 

PRINCIPAUX 
ARTEFACTS 

ÉTAT NATURE/ 
FONCTION 

CHRONOLOGIE 

1 5,18 5,13 Asphalte 0 Aucun Intact Circulation 2e moitié XXe 

siècle ou après 
2 5,13 4,88 Gravier subanguleux 0-3/4, brun-gris, 

très compact, légèrement humide 
0 Aucun Intact Remblai, 

circulation 
2e moitié XXe 

siècle ou après 
3 4,88 4,74 Sable, beige, légèrement compact, 

légèrement humide, cailloux et gravier 
(1-25 cm) subanguleux à subarrondis 

0 Terre cuite 
commune 
rouge, débris 
ferreux, 
aluminium 

Indéterminé Remblai 2e moitié XXe 

siècle ou après 

4 4,74 4,55 Sable, brun foncé à orangé, compact, 
légèrement humide, gravier (1-5 cm) 
subanguleux 

0 Aucun Indéterminé Remblai 2e moitié XXe 

siècle ou après 

5 4,55 4,11 Sable, brun foncé, légèrement compact, 
légèrement humide, gravier (1-5 cm) 
subanguleux 

0 Débris 
ferreux, bois 

Indéterminé Remblai XXe siècle ou 
après 

6 4,74 4,59 Sable limoneux, gris, légèrement 
compact, légèrement humide, cailloux 
(5-25 cm) subarrondis. 

0 Aucun Remanié Naturel (podzol, 
Ae) 

- 

7 4,59 4,47 Sable homogène, orangé, légèrement 
compact, légèrement humide 

0 Aucun Intact Naturel (podzol, 
B) 

- 

 

4.2. Opération 2 
L’excavation se trouve du côté nord du bâtiment dans une zone asphaltée (figure 14, 

carte 2). Elle a livré une séquence d’asphalte et remblai sur une suite podzolique tronquée 
à l’horizon sableux B remanié (tableau 4, figures 15 et 25). Un ancrage de quai (figure 16) 
et des débris de bois ont été observés à la base du remblai, alors que des débris de la 
seconde moitié du XXe siècle dans les niveaux supérieurs. L’ancrage de quai et les débris 
de bois pourraient appartenir à l’époque de la résidence d’été de McCormick. Le contexte 
remanié des vestiges confère une faible valeur patrimoniale aux découvertes. 

Tableau 4 : Opération 2 – séquence de lots  
LOT SOMMET 

(M) 
BASE 
(M) 

MATRICE TOTAL 
ARTEFACTS 

PRINCIPAUX 
ARTEFACTS 

ÉTAT NATURE/ 
FONCTION 

CHRONOLOGIE 

1 5,18 5,13 Asphalte 0 Aucun Intact Circulation 2e moitié XXe 

siècle ou après 
2 5,13 4,88 Sable, beige clair, très compact, légèrement 

humide, gravier (1-5 cm) subanguleux 
0 Débris ferreux Indéterminé Remblai 2e moitié XXe 

siècle ou après 
3 4,88 4,74 Sable, brun, très compact, légèrement 

humide, gravillon (0,1-1 cm) subanguleux 
0 Aucun Indéterminé Remblai 2e moitié XXe 

siècle ou après 
4 4,74 4,55 Sable, gris, très compact, légèrement 

humide, gravier et cailloux (1-25 cm) 
subanguleux à subarrondis.  

0 Plastique Remanié Naturel 2e moitié XXe 

siècle ou après 

5 4,55 4,11 Sable marbré beige et brun rouge, 
légèrement compact, légèrement humide 

0 Aucun Remanié Naturel - 

 

4.3. Opération 3 
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L’excavation se trouve devant une porte de service du côté ouest du bâtiment (figure 
17, carte 2). Elle a livré une mince séquence de remblais sur des niveaux podzoliques 
remaniés (figures 18 et 26). Un niveau organique avec forte composante coquillée 
surmonte la séquence naturelle. La matrice minérale des niveaux naturels est en sable. 
Aucun artefact d’intérêt archéologique n’a été recensé. La présence d’une séquence 
naturelle complète laisse toutefois envisager la possibilité de trouver des vestiges 
autochtones en bordure de la terrasse, au-delà de l’espace sondé. 

Tableau 5 : Opération 3 – séquence de lots  
LOT SOMMET 

(M) 
BASE 
(M) 

MATRICE TOTAL 
ARTEFACTS 

PRINCIPAUX 
ARTEFACTS 

ÉTAT NATURE/ 
FONCTION 

CHRONOLOGIE 

1 5,18 5,13 Asphalte 0 Aucun Intact Circulation XXe siècle ou 
après 

2 5,13 4,88 Sable, brun gris, très compact, légèrement 
humide, gravillon (0,1-1 cm) anguleux 

0 Aucun Intact Remblai, 
circulation 

XXe siècle ou 
après 

3 4,88 4,74 Sable organique, noir avec tâches de rouille 
et inclusion de coquillages blancs, très 
compact, légèrement humide, gravier et 
cailloux (1-25 cm) anguleux à subanguleux 

0 Aucun Remanié Naturel 
organique 

- 

4 4,74 4,55 Sable organique, gris, compact, légèrement 
humide 

0 Aucun Trace du 
niveau 3, 
remanié 

Naturel 
(podzol, Ae) 

- 

5 4,55 4,11 Sable organique, marbré gris, orange et noir, 
compact, légèrement humide 

0 Aucun Remanié Naturel 
(podzol, B) 

- 

4.4. Opération 4 
L’excavation se trouve à l’extrémité sud-ouest du bâtiment (figure 19, carte 2). Elle a 

livré une séquence de remblai avec niveau organique enfoui, comprenant une forte 
composante coquillée. Le niveau organique naturel serait remanié et contient plusieurs 
artefacts du XXe siècle. Les niveaux podzoliques subséquents semblent intacts (figures 
20 et 27). L’âge récent et le contexte remanié des vestiges confèrent une faible valeur 
patrimoniale aux découvertes. La séquence naturelle complète qui a été observée à 
l’opération 4 laisse toutefois envisager la possibilité de trouver des vestiges autochtones 
en bordure de la terrasse, au-delà de l’espace sondé. 

Tableau 6 : Opération 4 – séquence de lots  
LOT SOMMET 

(M) 
BASE 
(M) 

MATRICE TOTAL 
ARTEFACTS 

PRINCIPAUX 
ARTEFACTS 

ÉTAT NATURE/ 
FONCTION 

CHRONOLOGIE 

1 5,18 5,13 Sable organique, brun, meuble, légèrement 
humide, gravillon (0,1-1 cm) subanguleux 

0 Plastique, 
aluminium 

Aucun Remblai, 
paysager 

2e moitié XXe 

siècle ou après 
2 5,13 4,88 Sable limoneux, tacheté brun à noir, 

légèrement compact, légèrement humide, 
gravillons (0,1-1 cm) subanguleux 

0 Plastique, 
coquillages 

Remanié Remblai, 
paysager 

2e moitié XXe 

siècle ou après 

3 4,88 4,74 Sable limoneux, noir, compact, légèrement 
humide, gravillon subanguleux 

0 Clous tréfilés, 
plastique 

Remanié Remblai, 
paysager 

2e moitié XXe 

siècle ou après 
4 4,74 4,55 Sable, gris, meuble, légèrement humide, 

gravillon (0,1-1 cm) subanguleux 
0 Plastique Remanié Organique 

naturel 
2e moitié XXe 

siècle ou après 
5 4,74 4,59 Sable, gris, légèrement compact, légèrement 

humide 
0 Aucun Intact Naturel 

(podzol, Ae) 
- 
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6 4,59 4,47 Sable, brun orangé, légèrement compact, 
légèrement humide 

0 Aucun Intact Naturel 
(podzol, B) 

- 

7 4,55 4,11 Sable limoneux, noir, compact, légèrement 
humide 

0 Aucun Intact Organique 
naturel 

- 

 

4.5. Opération 5 
L’opération se trouve au coin nord-est du bâtiment, à cheval sur un espace gravelé et 

l’asphalte (figure 21, carte 2). Plusieurs infrastructures enfouies récentes ont perturbé la 
séquence plus ancienne de sols. Il s’agit d’un forage au nord-est et de deux conduits 
électriques superposés à la limite est (figure 22). Le sol naturel est remanié et suggère 
une ancienne séquence podzolique dans une matrice sableuse (figures 23 et 28). 
Quelques fragments de brique en terre cuite commune rouge ont été observés à la base 
du remblai. Ils pourraient être associés à l’époque de McCormick. Le contexte remanié 
des vestiges confère une faible valeur patrimoniale aux découvertes. 

Tableau 7 : Opération 5 – séquence de lots  
LOT SOMMET 

(M) 
BASE 
(M) 

MATRICE TOTAL 
ARTEFACTS 

PRINCIPAUX 
ARTEFACTS 

ÉTAT NATURE/ 
FONCTION 

CHRONOLOGIE 

1 5,18 5,13 Sable, brun-gris, très compact, légèrement 
humide, forte présence de gravier (1-5 cm) 
anguleux à subanguleux 

0 Aluminium Indéterminé Remblai 2e moitié XXe 

siècle ou après 

2 5,13 4,88 Sable, beige, meuble, légèrement humide, 
gravillons (0,1-1 cm) 

0 Brique en 
terre cuite 
commune 
rouge 

Remanié Remblai 2e moitié XXe 

siècle ou après 

3 4,88 4,74 Sable, brun orangé, marbré beige, meuble, 
légèrement humide 

0 Débris 
ferreux, 
béton, 
aluminium 

Remanié Naturel 
remanié 

2e moitié XXe 

siècle ou après 

 

 
Figure 11 : Opération 1 – vue générale avant l’excavation, 
vers le sud-ouest 

 
Figure 12 : Opération 1 – profil stratigraphique, vers le 
nord 
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Figure 13 : Opération 1 – conduit passant au coin nord, 
vers le nord 

 
Figure 14 : Opération 2 – vue générale avant l’excavation, 
vers l’est 

 
Figure 15 : Opération 2 – profil stratigraphique, vers le 
sud-est 

 
Figure 16 : Opération 2 – ancrage de quai, en plan 

 
Figure 17 : Opération 3 – vue générale avant l’excavation, 
vers le nord 

 
Figure 18 : Sous-opération 3A – profil stratigraphique, 
vers l’ouest 
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Figure 19 : Opération 4 – vue générale avant l’excavation, 
vers le sud 

 
Figure 20 : Sous-opérations 4A et 4B – profil 
stratigraphique, vers le sud 

 
Figure 21 : Opération 5 – vue générale avant l’excavation, 
vers l’ouest 

 
Figure 22 : Opération 5 – conduits électriques, vers le 
nord-est 

 
Figure 23 : Opération 5 – profil stratigraphique, vers le 
nord-ouest 
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Figure 24 : Opération 1 – relevé stratigraphique, vers l’est 
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Figure 25 : Opération 2 – relevé stratigraphique, vers le sud 
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Figure 26 : Opération 3B – relevé stratigraphique, vers l’ouest 

 
Figure 27:  Opération 4(AB) – relevé stratigraphique, vers le sud 
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Figure 28 : Opération 5 – relevé stratigraphique, vers l’ouest 
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Carte 2 : Résultats d’intervention 
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5. CONCLUSION 

Le mandat confié à Archéoconsultant consistait à réaliser un inventaire archéologique 
dans le cadre du projet d’agrandissement du Café-Théâtre Graffiti, à Port-Cartier. Les 
travaux prévus comprenaient quatre extensions du rez-de-chaussée aux quatre côtés de 
l’édifice, en plus d’une extension à l’étage. Ces travaux allaient avoir un impact au sol et 
risquaient d’endommager la ressource archéologique pouvant s’y trouver. 

L’inventaire devait donc vérifier si des vestiges se trouvaient dans l’aire affectée par le 
projet, sur une aire totale de 42 m2. Le cas échéant, il devait aussi permettre d’en évaluer 
la valeur patrimoniale, d’évaluer l’impact du projet et de formuler des mesures 
d’atténuation pour le patrimoine archéologique. 

5.1. Résultats 
Cinq tranchées ont été excavées (opérations 1 à 5) et quelques découvertes pourraient 

être associées à l’époque du colonel McCormick, mais toutes s’avèrent isolées. Notons 
que les opérations 3 et 4 ont livré des séquences de sols naturels relativement complètes 
sous de minces niveaux de remblais. Dans ce contexte, il faut envisager que le bord de la 
terrasse menant vers l’eau puisse livrer d’autres séquences de sols naturels. Il est donc 
possible que des vestiges d’occupation autochtone puissent être trouvés aux environs.  

5.2. Valeur patrimoniale et risque d’impact 
Les vestiges recensés sont tous en contexte de déposition secondaire, de sorte que 

leur valeur patrimoniale est faible. Le risque d’impact des travaux est aussi faible, compte 
tenu de cette valeur peu élevée. 

5.3. Recommandations 
Il est recommandé que le client puisse procéder avec les prochaines étapes de son 

projet sans précaution supplémentaire par rapport au patrimoine archéologique. 

Aussi, malgré un faible risque, des vestiges pourraient être découverts lors des travaux 
d’aménagement. Le ministère de la Culture et des Communications devra être avisé sans 
délai en cas de découverte fortuite. Un archéologue pourra également être contacté afin 
d’obtenir les conseils adéquats. 

Ajoutons que tout changement aux plans du client, pour ce qui est des aménagements 
au niveau du sol, pourrait nécessiter des ajustements aux mesures proposées. Le bord 
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de la terrasse parait particulièrement sensible en raison des sols naturels encore 
présents, pouvant livrer des traces d’occupation autochtone. Les vestiges du chalet 
McCormick pourraient aussi se trouver aux environs. Un archéologue devrait donc être 
consulté si d’autres aménagements venaient à affecter le sol à l’intérieur des zones à 
potentiel archéologique moyen et fort, au-delà des zones déjà inventoriées. 
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Résumé

Patrimoine Experts a été mandaté par Hydro-Québec pour réaliser un inventaire archéologique dans le 
cadre de l’entretien de son réseau de distribution dans la ville de Saint-Eustache. Parmi les poteaux qui 
demandaient des travaux, cinq ont été identifiés sur le bord de la rivière du Chêne en prévision d’une 
évaluation archéologique. Il était prévu de remplacer les cinq poteaux existants par de nouveaux élé-
ments et d’ajouter des ancrages pour certains d’entre eux. 

L’inventaire archéologique a été réalisé le 24 novembre 2023 avec une équipe composée de deux ar-
chéologues : un chargé de projet et un technicien. L’inventaire a été divisé en 5 secteurs correspondant 
aux espaces prévus pour les travaux projetés. Un total de 10 puits de sondages manuels a été effectué.

L’intervention a révélé que les berges de la rivière du Chêne avaient subi plusieurs phases de remblais. 
Ces travaux ont permis d’agrandir et de niveler les terrains bordant la rivière. Au fil des ans, des struc-
tures, telles qu’un mur en béton et des empilements de pierres, ont été érigées pour renforcer ces rem-
blais. 

Au terme de l’inventaire, aucun élément archéologique n’a été découvert. De plus, aucun profil stratigra-
phique ne laisse croire qu’une occupation ancienne puisse se trouver sous le remblai. Par conséquent, 
cette intervention n’a pas mené à la création d’un site archéologique. Aucune autre intervention archéo-
logique n’est recommandée. 
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Chapitre 1: Introduction

1.1	 Contexte général

Hydro-Québec voit à l’entretien de son réseau de distribution en remplaçant ou ajoutant des poteaux et 
des ancrages. Selon les endroits où ces types de travaux sont prévus, Hydro-Québec voit à mandater une 
firme en archéologie pour réaliser une expertise archéologique permettant d’identifier s’il y a un risque 
que des éléments anciens enfouis soient touchés par les travaux. C’est dans ce cadre qu’Hydro-Québec 
a prévu des travaux de maintenance dans deux secteurs situés aux abords de la rivière du Chêne à Saint-
Eustache (figure 1.1). Les travaux comprennent le retrait, le remplacement et l’ajout de poteaux et d’an-
crages. Trois nouveaux poteaux et ancrages allaient être implantés, ainsi que deux nouveaux ancrages 
pour des poteaux déjà existants.

C’est dans ce même contexte, mais aussi dans une optique de prévention de la ressource archéologique 
et du développement durable, que la Direction Principale Gestion des Actifs et Environnement d’Hydro-
Québec a mandaté la firme Patrimoine Experts, consultant spécialisé en archéologie, afin de réaliser un 
inventaire archéologique, lorsque possible, et une surveillance des travaux d’excavation pour le rempla-
cement des poteaux et les ancres à plaque, le cas échéant.

1.2	 Mandats et objectifs

L’objectif de l’expertise archéologique était de recueillir, au moyen d’un inventaire et au besoin d’une 
surveillance, des informations liées à des occupations humaines dans les zones touchées par les travaux 
d’excavation nécessaires au projet de maintenance du réseau. De manière plus précise, le mandat consis-
tait à utiliser les méthodes adéquates pour réaliser le mandat, documenter l’état du contexte archéolo-
gique possiblement en place, infirmer, confirmer et délimiter la présence de vestiges à l’état archéolo-
gique, évaluer la valeur patrimoniale des découvertes (si présentes) et proposer des recommandations 
et mesures permettant d’atténuer les impacts du projet sur la ou les ressources archéologiques mises au 
jour.
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Figure 1.1 	 Localisation du projet sur une carte toporaphique.

L’intervention archéologique s’est déroulée le 24 novembre 2023 avec une équipe composée de deux 
archéologues : un chargé de projet et un technicien. L’inventaire archéologique a été divisé en 5 secteurs 
correspondant aux emplacements prévus des travaux projetés. Un total de 10 puits de sondage a été 
effectué.

1.3	 Localisation du projet

Le projet comprenait cinq emplacements de poteaux aux abords de la rivière du Chêne. Trois étaient 
localisés sur la rive nord de la rivière : un entre les terrains du 184 et 198 rue Saint-Eustache, un 
autre au fond de la rue de la Caisse et un dernier entre les terrains du 30 et 36 rue Saint-Eustache. 
Deux poteaux étaient localisés sur la rive sud de la rivière, en bordure de la piste cyclable longeant 
le cimetière (plan 1.1).

2 - Saint-Eustache, Hydro-Québec. inventaire archéologique 2023. 
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Chapitre 2: Méthodologie

2.1	 Travaux de terrain

Les travaux prévus comprenaient un inventaire archéologique qui serait, au besoin, complété par une 
surveillance archéologique des travaux d’installations. Finalement, les travaux de terrain réalisés consis-
taient en un inventaire par inspection visuelle et des sondages manuels des emplacements prévus pour 
les nouveaux poteaux et ancrages. Aucune surveillance archéologique n’a été nécessaire.

L’inventaire archéologique s’est déroulé le 24 novembre 2023 par la réalisation de puits de sondages 
manuels localisés à proximité des poteaux désignés et de leurs ancrages. Les puits de sondage ont été 
remblayés suite à leurs expertises. Les sols excavés ont été systématiquement décrits et étudiés. Une 
couverture photographique a également été faite. Les puits de sondage ont été localisés à l’aide d’un 
GPS à main.

Pour pouvoir réaliser un suivi efficace des travaux, ceux-ci ont été divisés en cinq secteurs correspon-
dant aux emplacements des cinq poteaux compris dans le mandat. Chacun des puits de sondages devait 
avoir minimalement une dimension de 900 cm² et atteindre une profondeur de 50 cm, lorsque cela était 
possible, ou le sol naturel stérile et non remanié. En cas de découverte, les puits auraient été agrandis, 
afin de faciliter l’identification de l’élément archéologique mis au jour et les enregistrements supplémen-
taires à réaliser.

Advenant la découverte de vestiges, des mesures de protection auraient été mises en place. Le cas 
échéant, tous les éléments archéologiques significatifs observés sur le terrain auraient fait l’objet d’un 
enregistrement exhaustif. Des relevés descriptifs plus élaborés auraient été réalisés (notes, plans, alti-
métrie, dessins) et des photos des découvertes auraient complété les enregistrements. Les artéfacts 
recueillis lors de l’intervention auraient été documentés et annoncés à Hydro-Québec. De même, des 
relevés en plan des vestiges découverts auraient été réalisés et géoréférencés.

Patrimoine Experts s.e.n.c. - 5
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2.2	 Analyses post-fouilles

Les analyses post-fouille comprennent l’ensemble des travaux qui sont réalisés après les interventions 
sur le terrain. Les relevés stratigraphiques sont infographiés, de même que le catalogue des photogra-
phies qui est retranscrit en format numérique dans un tableur Excel. Les notes sont classées de manière 
à produire la description des travaux, leur analyse et afin de les croiser avec les éléments déjà connus ou 
appréhendés avant le début des travaux.

Les travaux de laboratoire comprennent lorsqu’il y a une récolte d’artéfacts, la préparation, le nettoyage, 
l’analyse et la numérotation de la collection matérielle (artéfacts). Les artéfacts sont ensuite inventoriés.

Les analyses post-fouille comprennent également la rédaction du rapport de recherche archéologique 
qui couvre l’ensemble des activités réalisées et fait état des résultats de l’inventaire selon les espaces 
touchés par les activités archéologiques en lien avec le rapport.
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Chapitre 3: Contextes environnemental et archéologique

3.1	 Contexte environnemental actuel

L’aire d’étude est localisée dans la région des Laurentides et plus particulièrement au sein de la municipa-
lité régionale de comté de Deux-Montagnes. L’emprise du projet se trouve au sein de l’unité de paysage 
de Montréal, une vaste plaine de basse altitude ponctuée par la limite occidentale des intrusions mon-
térégiennes que sont la montagne de Rigaud et les collines d’Oka (Robitaille et Saucier, 1998 : 51). Les 
zones concernées par les travaux se situent de chaque côté de la rivière du Chêne près de son exutoire 
donnant sur la rivière des Mille Îles. La topographie de ce secteur se compose de terrasses alluviales 
jonchées entre 24 et 27 m d’altitude par rapport au niveau moyen de la mer. 

3.1.1	 Géologie et dépôts de surface

La région de Saint-Eustache se trouve au sein de la province géologique de la Plate-forme du Saint-Lau-
rent qui couvre l’ensemble des basses terres du Saint-Laurent. Localement, le substrat rocheux s’insère 
dans la formation de Beauharnois (groupe de Beekmantown), une plate-forme sédimentaire constituée 
de dolomie, de grès dolomitique, de shale dolomitique et de calcaire fossilifère (Thériault, 2014). L’en-
caissement ainsi que l’érosion des berges rendent possible l’observation de cette formation géologique 
en quelques endroits le long du tracé de la rivière du Chêne, notamment en aval du moulin Légaré. 

Le socle rocheux est recouvert dans le secteur d’étude par des sédiments glaciomarins fins d’eau pro-
fonde mise en place par décantation dans les dépressions plus profondes des bassins glaciomarins, lors 
de l’épisode postglaciaire de la mer de Champlain (Ministère des Ressources naturelles et des Forêts, 
2024). Ce dépôt est constitué de silt argileux et d’argile silteuse de couleur grisâtre avec un faciès laminé, 
stratifié ou massif. L’encaissement de la rivière du Chêne s’est effectué au sein de ces dépôts marins, ce 
qui a eu pour effet la création d’une série de rebords de ravinements formée parallèlement à l’axe de la 
rivière. 
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Les processus pédogéniques appliqués aux dépôts meubles d’origine marine ont permis la formation 
d’un horizon de sol argileux de la série Rideau (Institut de recherche et de développement en agroenvi-
ronnement (IRDA), 2008) (carte non présentée). Ces sols dépourvus de pierre présentent un drainage de 
surface modérément rapide à excessif en contexte de pente et plutôt mauvais à l’intérieur du solum. La 
distribution de ces sols se retrouve majoritairement en contexte de ravinement et d’escarpement soit 
au-dessus ou au sein des pentes (Lajoie, 1960 : 62).

Sur le terrain, la matrice de sol la plus répandue était le limon sableux fin ou le sable fin limoneux. Ces 
niveaux recouvraient par endroit des couches de poussières de roche, des niveaux d’asphaltes et des 
horizons de remblai suggérant ainsi que les niveaux de limon sableux ont une origine anthropique (rem-
blai de rehaussement, de nivellement ou d’aménagement du terrain). Ces observations ont été réalisées 
de part et d’autre de la rivière notamment pour les sondages 3, 4, 5, 6, 7 et 8. Un niveau de sable moyen 
brun foncé a été retrouvé à la surface d’une terrasse située sur la rive nord de la rivière (sondage 4). 
Ce niveau suppose que des dépôts sableux se sont déposés au-dessus des argiles marines lors de la 
phase lacustre associée au lac Lampsilis. Dans le même ordre d’idée, du côté de la rive sud de la rivière 
du Chêne un sondage a révélé des sols naturels en place sous forme d’argile limoneuse de couleur gris 
foncé noirâtre à beige pâle bourgogne (sondage 9). Comme le suggèrent les données environnementales 
consultées, ces niveaux d’argile limoneuse pourraient être d’origine marine (mer de Champlain). La pré-
sence d’une zone marécageuse à quelques mètres du sondage a potentiellement permis la conservation 
de ces sols naturelle en place. Notons aussi que la roche-mère (roche sédimentaire de la formation de 
Beauharnois) a été identifiée dans le sondage 7 à environ 40 cm de profondeur. 

3.1.2	 Classification écologique du territoire et hydrologie

L’aire d’étude se trouve au sein du domaine bioclimatique de l’érablière à caryer cordiforme (Gouverne-
ment du Québec, 2023). On retrouve dans cette zone un climat de type modéré subhumide, continental, 
caractérisé par des étés chauds et humides ainsi que des hivers froids (Cardou, 2020 : 36). Les milieux 
mésiques peuvent potentiellement accueillir l’érablière à caryer ou l’érablière à tilleul tandis que les 
sommets bien drainés sont potentiellement peuplés d’érablière à tilleul ou par le chêne rouge (Robitaille 
et Saucier, 1998 : 51). La prucheraie occupe quant à elle les sites mal drainés comme les bas de pente. 

Sur le terrain, la végétation observée du côté sud de la rivière était composée majoritairement de 
quelques feuillus jeunes à mâture, d’arbuste et d’aménagement gazonné localisé au-dessus ou en contre-
bas de la terrasse. La portion du projet situé au nord de la rivière et en contexte commercial est majori-
tairement perturbée et anthropisée et comprend que très peu de surface naturelle. 

L’emprise du projet se trouve de part et d’autre de la rivière du Chêne à quelques mètres des rivages et 
à moins de 500 m de son exutoire avec la rivière des Mille Îles. Le bassin versant de la rivière du Chêne 
couvre une superficie de 212 km² et est le deuxième bassin versant en importance de la rivière des Mille-
Îles (Conseil des bassins versants des Mille-Îles (COBAMIL), 2011). La rivière du Chêne prend sa source 
dans le secteur de Mirabel permettant ainsi de rejoindre l’intérieur des basses Laurentides. 
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D’après les données de Canards Illimités Canada, la portion aval de la rivière du Chêne comprend quelques 
milieux humides notamment le long de ses berges et de son embouchure. Des zones marécageuses se 
situent le long de la rive sud de la rivière, près des limites du projet. Cette zone marécageuse située en 
contrebas du ravinement était colonisée par des feuillus d’âge mûr tandis que le sommet de la terrasse 
consistait en une aire aménagée gazonnée. 

3.2	 Contexte environnemental ancien

3.2.1	 Tardiglaciaire : Épisode de l’inlandsis Laurentidien et la mer de Champlain

Au Québec, la dernière période glaciaire s’est manifestée par la présence d’un vaste glacier qui recouvrait 
l’entièreté du territoire. Une période de réchauffement climatique vers la fin du Wisconscinien supérieur 
permet la fonte progressive du glacier. Vers 13 500 AA1, le glacier nommé Inlandsis Laurentidien effec-
tue son retrait à partir des versants nord des hautes terres appalachiennes (Occhietti et Richard, 2003). 
Durant la fonte, plusieurs sections du glacier vont s’individualiser sur les Appalaches estriennes, en Gas-
pésie, dans le Bas-Saint-Laurent, au Maine et au New Hampshire (Richard, 2018). Ces glaciers auront 
pour effet de retenir les eaux de fonte dans la vallée du Saint-Laurent, en amont du détroit de Québec, 
résultant à la formation du lac Candona, une vaste étendue d’eau douce. En parallèle, la surcharge gla-
cio-isostatique (renfoncement de la croûte terrestre par le poids de la glace) permet une invasion marine 
précoce dans le golfe et l’estuaire du Saint-Laurent, nommée mer de Goldthwait. 

La continuation de la fonte de l’inlandsis va permettre l’élimination d’un glacier qui bloquait la vallée du 
Saint-Laurent dans la région de Donnacona-Neuville. Cet événement aura pour effet l’évacuation des 
eaux douces du lac Candona dans l’estuaire du Saint-Laurent. Au même moment, les eaux salées de la 
mer de Goldthwait vont envahir et submerger la grande plaine de Montréal ; ce qui correspond à l’épi-
sode de la mer de Champlain vers 11 000 ±100 ans AA (Richard et Occhietti, 2005). La région de Saint-
Eustache situé entre 20 et 40 m d’altitude était complètement submergée durant cette période puisque 
le niveau de l’eau se situait à environ 200 m suivant l’invasion marine (Occhietti et Richard, 2003).

3.2.2	 Postglaciaire : Le lac Lampsilis, l’émersion des basses terres du Saint-Laurent et 
le Proto-Saint-Laurent 

La fonte des glaciers a permis au fil du temps le relèvement isostatique (remonté de la croûte terrestre) 
du sud du Québec. Cette remontée du territoire a permis l’évacuation des eaux salées de la mer de 
Champlain qui furent remplacées par les eaux douces de fonte. Ce changement d’état du système hydro-
graphique va permettre la mise en place d’un milieu lacustre, le lac Lampsilis, une étendue d’eau douce 
qui couvre la partie amont du détroit de Québec autour de 9 800 ans AA (Lamarche, 2006). Le lac Lamp-
silis va s’exonder suivant trois phases de stabilisation des eaux, soit le stade de Rigaud de 64 m (9 800 

1	  Les datations présentées correspondent à un étalonnage (calibrage) des dates au radiocarbone pour les exprimer en années calendaires 
(sidérales). Elles sont exprimées en années 14C calibrées AA (cal. AA) (c.-à-d. avant 1950).
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AA), le stade de Montréal de 30 m (9 000 AA) et le stade de Saint-Barthélemy de 20 m (8 000 AA) (figure  
3.1). Se situant à une altitude comprise entre une altitude de 24 à 27 m, l’aire d’étude se serait dégagée 
progressivement des eaux durant le stade de Montréal et a été complètement immergée lors du début 
du stade de Saint-Barthélemy. La baisse du niveau de l’eau sous la cote de 20 m lors de la formation du 
Proto-Saint-Laurent (8 000 ans AA) (Lamarche, 2006) aurait permis la formation de la rivière du Chêne. 
Les rebords de ravinements présents au sein de l’aire d’étude sont possiblement des vestiges de terrasses 
alluviales associés à la formation du stade de Saint-Barthélemy (figure 3.2). 

Figure 3.1 	
Variations des niveaux de 
base au nord du lac Saint-
Pierre (tiré de Lamarche, 
2006).
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3.3	 Contexte autochtone 
et euroquébécois

3.3.1	  Contexte autochtone

Les basses plaines du Saint-Laurent, dans la région de 
Montréal, ont été libérées des glaces vers 10 000 à 
8 000 AA, soit durant la période du Paléoindien ré-
cent, période suivie de la transition entre la mer de 
Champlain et le lac Lampsilis correspondant approxi-
mativement aux premières périodes de l’Archaïque (8 
000 AA à 6 000 AA). Il faut attendre la période de l’ar-
chaïque laurentien (6 000 AA et 4 000 AA) pour voir 
les premiers groupes humains arriver dans la région 
(tableau 3.1).

La période archaïque marque plusieurs changements 
dans l’occupation et l’interaction avec le territoire. 
En effet, on semble mieux comprendre son environ-
nement ainsi que les différentes ressources qui le 
composent, et ce pour chaque région. L’exploitation 
des ressources y semble plus systématique et surtout 

Figure 3.2 	 Chronologie des événements quaternaires 
dans les basses terres du Saint-Laurent (tirée de Richard et 
Girard 2018). 
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plus définie. L’acquisition de ressources s’effectue selon un nomadisme saisonnier, circonscrit dans des 
territoires couvrant des superficies de moins en moins importantes comparées à celles de la période du 
Paléoindien. Les connaissances du territoire de ces groupes leur ont permis d’exploiter un spectre de 
ressources plus vaste, tandis que leur déplacement limité sur le territoire leur a permis de mieux circons-
crire l’environnement dans lequel ils évoluent, mais surtout de le rendre plus prévisible. Ce changement 
de paradigme se perçoit par la diversification des outils, tant dans la méthode de fabrication que dans 
leurs fonctions. De plus, les matières premières lithiques que ces groupes utilisent révèlent l’ampleur des 
réseaux d’échanges et de communications entre les différents groupes.

La période qui suit celle de I’Archaïque et qui précède l’arrivée des Européens est nommée le Sylvicole. 

Cette subdivision est majoritairement faite en fonction de l’observation de changements technologiques 
et à partir de l’évolution des styles céramiques. Les groupes se déplacent moins et maximisent les res-
sources disponibles, en particulier les ressources aquatiques.



Tableau 3.1 	 Chronologie des périodes de la préhistoire de la vallée du Saint-Laurent.
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Tableau 3.1 Chronologie des périodes de la préhistoire de la vallée du Saint-Laurent 

 

Période Phase Chronologie Mode de subsistance Schème d’établissement 

Paléoindien Ancien 12 500  ̶11 400 AA - Exploitation du gros gibier 
(principalement caribou) 

- Bandes nomades avec déplacements 
saisonniers 
 
- Paléorivage de lacs proglaciaires ; hauts 
plateaux ; anciennes terrasses fluviales 

Récent 11 400  ̶9 500 AA - Exploitation diversifiée 
d’espèces animales 
 
- Diversification graduelle des 
ressources exploitées (petit 
gibier, plantes, ressources 
marines) 

- Bandes nomades avec déplacements 
saisonniers 
 
- Hauts plateaux ; anciennes terrasses 
fluviales  

Archaïque Ancien 11 350 – 8 000 AA - Exploitation saisonnière des 
ressources animales et végétales 
en fonction des disponibilités.  
 
- Chasse, pêche et cueillette 

- Bandes nomades avec déplacements 
saisonniers 
- Petits campements près de cours d’eau 
sur sols bien drainés.  
- Camps plus importants près de cours 
d’eau majeurs et de bons endroits de 
pêche 
- Sites de haltes temporaires 

Moyen 8 800 – 6 800 AA 

Supérieur 6 800 – 4 500 AA - Exploitation des ressources 
animales et végétales avec 
souvent une emphase pour les 
ressources halieutiques   
 
- Chasse, pêche et cueillette 

- Bandes nomades avec déplacements 
saisonniers 
 
- Grand nombre de sites en position 
stratégique pour la capture du poisson 
(rapides et seuils) 
 
- Réduction de la surface des territoires 
exploités et une mobilité moins grande 

Terminal 4 500 – 3000 AA 

Sylvicole Inférieur 3 000  ̶2400 AA -  Diversité des ressources 
exploitées avec souvent une 
emphase pour les ressources 
halieutiques  
 
 - Chasse, pêche et cueillette   
 

- Bandes nomades avec déplacements 
saisonniers   
- Sites d’hiver à l’arrière de la plaine 
laurentienne  
 
- Campements printaniers et estivaux près 
des cours d’eau importants 
 
- Petits campements saisonniers réutilisés 
et camps semi-permanents 

Moyen 
ancien 

2 400  ̶1 400 AA 

Moyen 
tardif 

1 400  ̶950 AA - Apparition et développement 
de l’horticulture et de 
l’agriculture 
 
- Importance de la pêche et de 
la cueillette 
 
- La chasse devient 
complémentaire 

- Villages semi-permanents loin des 
routes fluviales sur des élévations bien 
drainées 
 
- Camps saisonniers (station de pêche) 
 
- Camps temporaires 

Supérieur 950  ̶500 AA 

Historique  500 – Aujourd’hui   
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3.3.2	  Occupation au cours de la période historique autochtone 

Il est possible de séparer la période d’occupation autochtone historique selon deux phases pour la région 
de Montréal, soit la période de contact (1535-1642) et les premiers moments de la colonie montréalaise 
(1642-1705). La période de contact est caractérisée par l’occupation iroquoienne des basses terres du 
Saint-Laurent jusqu’en 1580, puis par leur dispersion au sein d’autres communautés autochtones. Au 
cours de la seconde phase, l’île redevient un lieu grandement fréquenté et habité par divers groupes 
autochtones qui profitent des avantages que leur offrent la ville et les missions.

Période de contact (1535-1642)

Au cours du Sylvicole supérieur, les populations ancestrales des Iroquoiens du Saint-Laurent deviennent 
peu à peu les Iroquoiens d’Hochelaga, groupes de la région de Montréal qui, comme leurs ancêtres, 
cultivent le sol de façon intensive (maïs, tabac, haricot, etc.), pêchent aux abords du Saint-Laurent et 
chassent à l’intérieur des terres l’hiver. C’est en 1535 que Jacques Cartier visite pour la première fois 
l’île de Montréal et le village d’Hochelaga, qu’il dépeint comme une petite bourgade palissadée située 
au pied du mont Royal. Entre la dernière visite de Cartier et la remontée graduelle du Saint-Laurent 
par les Européens vers 1580, les Iroquoiens du Saint-Laurent disparaissent, laissant derrière eux terres 
et villages abandonnés. À partir de ce moment, la région de Montréal semble moins occupée par les 
groupes autochtones que lors des périodes précédentes. Le territoire reste tout de même convoité par 
plusieurs groupes locaux pour ses ressources et comme lieu stratégique permettant le contrôle du com-
merce et des différents corridors fluviaux. Il est donc probable qu’à partir de cette période la carrière de 
cornéenne du mont Royal ne soit plus exploitée, voire très peu. C’est une grande partie du Saint-Laurent 
qui est alors inoccupée et ses principaux affluents ne sont plus désormais que des routes de guerre pour 
les Algonquins, les Montagnais, les Hurons et les Iroquois (Arkéos, 2016 : 40). Notons aussi la visite de 
Champlain au Grand-Sault sur la rivière des Prairies en 1615. Il y fit la rencontre d’autochtones dont ceux-
ci participèrent aux célébrations de la Saint-Jean-Baptiste qui s’effectuait à la mission de la Rivière-des-
Prairies (Sault-au-Récollet) (Curé Beaubien, 1898 : 36). 

Les autochtones durant les premiers moments de la colonie montréalaise (1642-1705)

La seconde phase d’occupation autochtone historique dans la région de Montréal est marquée par un 
retour de divers groupes (Hurons, Népissings et les représentants des cinq nations iroquoises). Ceux-
ci habitent le territoire, l’exploitent et profitent des avantages que leur offre notamment le bourg de 
Montréal, ainsi que les missions religieuses autour de Montréal, particulièrement sur le mont Royal 
(mission de la Montagne, 1675-1705) ; dans le secteur de la Rivière-des-Prairies (mission du Sault-au-
Récollet, 1689-1725) et du lac des Deux-Montagnes (mission de l’île aux Tourtes, 1705-1725 ; et mission 
d’Oka 1725 — aujourd’hui) (Arkéos, 2016 : 41). 

Vers la fin du 18e siècle (1689-1705), les sulpiciens vont déplacer les résidents de la mission de la Mon-
tagne (mont Royal) vers leur nouvelle mission de Sault-au-Récollet (1689-1725) localisée dans la portion 
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nord de l’île de Montréal, en marge de la rivière des Prairies. Une seconde mission est fondée vers 1705 
à l’île aux Tourtes (1705-1725) et au lac des Deux-Montagnes, permettant d’établir un contact avec les 
Népissings présents sur cette île qui se veut une position stratégique pour la route des fourrures. Vers 
1725, cette mission et celle du Sault-au-Récollet seront remplacées par celle du lac des Deux Montagnes 
(Oka) qui sera éventuellement transformée en réserve. Les différentes missions ne seront pas sans im-
pact sur la fréquentation autochtone des lieux de chasses, de pêches et de cueillettes de l’ouest de la 
région de Montréal. 

3.3.3	  Contexte euroquébécois

Le développement de ce qui allait être éventuellement Saint-Eustache débute sous le nom de seigneu-
rie des Mille-Îles. Cette dernière est concédée en 1683 à Michel Sidrac Dugué, dit sieur de Boisbriand. 
Étant militaire de formation, il occupe la majeure partie de son temps entre la chasse au castor et la 
guerre aux Iroquois, ce qui a pour conséquence une faible colonisation et un faible développement de 
la seigneurie. Ultimement, le faible développement du territoire seigneurial poussa le rattachement de 
la seigneurie au domaine royal en 1714 (Bélisle, 2003 : 56 ; Laurin, 1989 : 82). Il faut attendre 1718 pour 
qu’une scission sépare la seigneurie en deux fiefs, soit celui de Blainville et du Chêne. Ces fiefs sont attri-
bués respectivement à Charles-Gaspar Piot et à Jean Petit, tous deux gendres de Michel Sidrac Dugué 
(Laurin 1989 : 82). La période allant de 1718 à 1749 est marquée une fois de plus par une longue période 
de faible développement. Une nouvelle concession (1749) permet à Eustache-Louis Lambert Dumont, 
petit-fils de Jean Petit et Marie-Charlotte Dugué, de débuter véritablement la colonisation du fief du 
Chêne (Dumont), qui deviendra éventuellement Saint-Eustache (Laurin 1989 : 86).

Les lots de la seigneurie sont majoritairement distribués le long des embouchures des rivières Chicot et 
du Chêne. L’exploitation constante, après 1760, des terres avoisinantes de la rivière du Chêne par Eus-
tache-Louis Lambert, fils du premier Dumont, a permis de coloniser le fief du Chêne et par le fait même 
de jeter les bases de la formation de la paroisse de Saint-Eustache en 1769 (Laurin 1979 : 88‑108).

Les secteurs d’intervention sont situés de part et d’autre de la rivière du Chêne. Du coté nord, les sec-
teurs 2, 3 et 4 sont localisés dans les cours arrière de bâtiments commerciaux ayant pignon sur la rue 
Saint-Eustache (voir plan 1.1 et figures 3.3 à 3.7). Compte tenu du manque de précision de certaines 
cartes anciennes et des fortes variations dans la présentation des bords de la rivière, des points mauves 
ont été ajoutés sur les cartes pour illustrer l’emplacement des poteaux en lien avec le contenu historique 
et la description des lots où ils se trouvent, lorsque ceux-ci étaient trop éloignés de la localisation géos-
patiale.



Figure 3.3 	
Superpostion du plan de 
1828 avec la localisation des 
travaux.

Figure 3.4 	
Superposition du plan de 
1848 avec la localisation des 
travaux.
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Figure 3.5 	
Superposition du plan de 
1877 avec la localisation des 
travaux.

Figure 3.6 	
Superposition du plan de 
1914 avec la localisation des 
travaux.
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Figure 3.7 	
Superposition du plan de 
1960 (feuillets 6 et 7) avec la 
localisation des travaux.
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Le secteur 2 correspond à l’ancien lot cadastral 87 du village de Saint-Eustache (actuel lot 1 697 926) 
(tableau 3.2). Ce lot a d’abord été concédé à Nicolas Guindon en 1779 par le seigneur Dumont qu’il 
revend quatre jours plus tard à Joseph Debien. Ce dernier occupera le lot jusqu’à sa mort en 1798, dans 
une petite maison en bois (Vallières, 2012a). Au début du 19e siècle, le docteur Jacques Labrie achète le 
lot et l’agrandit en acquérant des parcelles voisines. En 1809, la maison de bois sera alors modifiée pour 
devenir en pierre. La maison de deux étages faisait cinquante pieds de large par quarante-cinq de pro-
fond. Un marché de construction est signé en 1810 pour la modification de la charpente des planchers 
de la maison. Un autre marché de construction est signé en 1814, cette fois pour les pièces du deuxième 
étage. Jacques Labrie vivra dans la maison pour une vingtaine d’années, jusqu’à sa mort en 1831. Son 
gendre et sa fille hériteront de la propriété. Son gendre, Jean-Olivier Chénier reprendra aussi la pratique 
de la médecine dans le village (Vallières, 2012a). En 1833, la propriété est achetée par William-Henry 
Scott qui utilisera la maison comme magasin général. Ce magasin subsistera pendant près de 150 ans. 
Cependant, en 1837, Saint-Eustache est au centre des événements de la rébellion des Patriotes. Une 
partie du village est incendiée, dont le magasin général (figure 3.8). Suivant l’incendie, la maison et le 
magasin sont reconstruits en pierre. À son décès en 1857, ce sont les enfants de Scott qui hériteront de 
la propriété. Un nouvel incendie en 1889 touchera la maison (Vallières, 2012a).



Tableau 3.2 	 Secteur 2. Cadastre du Québec lot 1 697 926 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 87 (1877), Terrier folio 594 (1840).
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SECTEUR 2. Cadastre du Québec lot 1 697 926 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 87 (1877), Terrier folio 594 (1840) 

No. 
lot Dates Type de 

document 

Notaire, Bureau 
et no. 
d’enregistrement 

Vendeur Acheteur Superficie Adresse Description/Notes 

87 1926 Testament J. Ananias Bélisle, 
minute 5177 

Joseph-
Albert 
Paquin 

  

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

Testament de Joseph-Albert Paquin. La 
résidence est léguée à son fils Georges. Le 
magasin est légué à ses fils Georges et 
Elzéar. 

87 1882 Acte de 
vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 6071 

Marie-
Marguerite 
Maurice dit 
Paquet 

Joseph-
Albert 
Paquin 

 

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

 

87 1876 Acte de 
vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 4619 

William-
Henry Scott 
(Fils) 

Marie-
Marguerite 
Maurice 
dit Paquet 

 

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

Il y a eu un procès concernant le 
testament de William-Henry Scott (père) 

87 1868 Acte de 
vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 2586 

Marie-
Marguerite 
Maurice dit 
Paquet 

William-
Henry 
Scott (Fils) 

 

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

 

87 1851 Contrat de 
mariage 

Jean-Baptiste 
Archambault, 
minute 667 

William-
Henry Scott 

Marie-
Marguerite 
Maurice 
dit Paquet 

 

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

Protêt en 1859 par Pierre Charlebois 
contre William Henry Scott. Charlebois est 
locataire du magasin et une partie du 
plancher s’est écroulée. 

87 1833 Acte de 
vente 

Jean-Joseph 
Girouard 

Jean-Olivier 
Chénier 

William-
Henry 
Scott 

 

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

Vente et adjudication 

87 1828 Acte de 
vente 

Joseph-Amable 
Berthelot, minute 
2590 

Jacques 
Labrie 

Joseph 
Brazeau  

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

 

87 1818 Acte de 
vente 

Joseph-Amable 
Berthelot, minute 
1445 

François 
Rochon 

Jacques 
Labrie  

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

 

87 1814 Donation 
Joseph-Amable 
Berthelot, minute 
469 

Pierre-
Rémy 
Gagnier 

Jacques 
Labrie  

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

 

87 1809 Acte de 
vente 

François Lefebvre 
de Bellefeuille, 
minute 1034 

Marie-
Charlotte 
Preseau 

Jacques 
Labrie  

36-40 
rue 

Saint-
Eustache 

La maison de bois est remplacée par une 
de pierre de 50 pieds de large par 45 de 
profond 

87 1798 Acte de 
vente 

Pierre-Rémy 
Gagnier, minute 
2460 

Thérèse 
Tessier 

Marie-
Charlotte 
Preseau 

 
40 rue 
Saint-

Eustache 

Vente par licitation par Thérèse Tessier, 
veuve de Joseph Debien, à Marie-
Charlotte Preseau, veuve de François 
Rochon 

87 1779 Acte de 
vente 

Jacques Dufault, 
minute 1669 

Nicolas 
Guindon 

Joseph 
Debien  

40 rue 
Saint-

Eustache 
Petite maison en bois 

87 1779 Concession Jacques Dufault, 
minute 1666 

Seigneur 
Dumont 

Nicolas 
Guindon  

40 rue 
Saint-

Eustache 
 

 



Figure 3.8 	
Superposition du plan de 
1960 (feuillet 11) avec la 
localisation des travaux.
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Figure 3.9 	 Vue de 
la rue Fiset ou Finet qui 
deviendra la rue de la Caisse.
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SECTEUR 3. Cadastre du Québec lot 1 700 210 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 76 (1877), Terrier folio 
603 (1840) 

No. 
lot Dates Type de 

document 

Notaire, Bureau 
et no. 
d’enregistrement 

Vendeur Acheteur Superficie Adresse Description/Notes 

76 1901 Acte de 
vente 

Zéphirin Nepveu, 
minute 257 

Sévère-
Godefroy 
Laviolette 

Jérémie 
Paiement  

184 rue 
Saint-

Eustache 

À l’époque, il y a une 
maison de pierre 

76 1899 Acte de 
vente 

Louis-de-
Gonzague 
Lachaîne, minute 
9675 

Alfred-
Antoine 
Laviolette 

Sévère-
Godefroy 
Laviolette 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1877 Acte de 
vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 4891 

Elmire 
Lambert-
Dupont 

Alfred-
Antoine 
Laviolette 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1861 Échange 
Cyrille H. 
Champagne, 
minute 333 

Charles-
Auguste-
Maximilien 
Globensky 

Elmire 
Lambert-
Dupont 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1859 Acte de 
vente 

Joseph Labelle, 
minute 1169 

Narcisse 
Féré, veuve 
de 
Frédéric-
Eugène 
Globensky 

Charles-
Auguste-
Maximilien 
Globensky 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1842 Quittance Louis Paquette, 
minute 243 

Félicité 
Chevallier 

Frédéric-
Eugène 
Globensky 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1804 Contrat de 
mariage 

François Lefebvre 
de Bellefeuille, 
minute 386 

 
Jean-
Baptiste 
Chevallier 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 

Le douaire hypothèque 
les biens de l'époux. En 
1812, une maison est 
construite avec un étage 
en pierre brute de 40 
pieds de long sur 36 
pieds de profondeur, 
avec une vraie et une 
fausse cheminée dans le 
mur sud-ouest et deux 
fausses dans l’autre 
pignon. 

76 1800      
184 rue 
Saint-

Eustache 

À l’ouverture du second 
terrier, il y aurait eu une 
brasserie dirigée par St-
Germain 

76 1794 Acte de 
vente 

Pierre-Rémy 
Gagnier, minute 
1206 

Joseph 
Cheval 

Hyacinthe 
Lemer St-
Germain 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 

Vente d’une partie du 
terrain 

76 1780 Concession Jacques Dufault, 
minute 1772  Joseph 

Cheval  
184 rue 
Saint-

Eustache 

Concession à Joseph 
Cheval 

 

 

Concernant le secteur 3, celui-ci appartient à l’ancien lot 76 du cadastre du village de Saint-Eustache 
(actuel lot 1 699 495) (tableau 3.3). Le lot 76 du village de Saint-Eustache a été concédé en 1780 à Joseph 
Cheval par le Seigneur Dumont. En 1800, l’emplacement est occupé par une brasserie. En 1804, Jean-
Baptiste Chevallier et sa femme Marie-Anne Hervieux deviennent propriétaires de l’emplacement. Une 
maison de pierres de quarante pieds de long par trente-six pieds de profond sera construite sur le lot 
en 1812 (Vallières, 2012b). En 1828, le notaire Frédéric-Eugène Globensky acquiert la propriété et y éta-
blit son étude. Elle restera dans la famille Globensky jusqu’en 1861 (Vallières, 2012b). La maison a été 
démolie autour de 1950, lors de la construction de la Caisse populaire de Saint-Eustache. Le nouveau 
bâtiment est rapidement devenu trop petit pour la caisse en pleine expansion et celle-ci déménage dans 
les années 1960. Le bâtiment est maintenant occupé par la Maison du Citoyen (Vallières, 2012b). Le sec-
teur 3 se trouve à l’extrémité sud de la rue du Docteur-Gustave-Labelle, anciennement connue comme 
rue de la Caisse (qui va de la rue Saint-Eustache vers la rivière du Chêne). Cette rue figure sur le plan de 
Fortune où elle est identifiée comme étant la rue Fiset ou Finet (figure 3.9). La rue est localisée entre 
les lots 76 et 77 de 1877. Aucun bâtiment n’est illustré sur le plan de Goad en 1914 (figure 3.6). Les pre-
mières identifications de bâtiments sur un plan correspondent à quelques constructions dont une « Ice 
house » sur le plan d’assurance incendie de 1960 de chaque côté de la rue qui est identifiée comme la 4e 
avenue Sud (figure 3.7).



Tableau 3.3 	 Secteur 3. Cadastre du Québec lot 1 700 210 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 76 (1877), 
Terrier folio 603 (1840).
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SECTEUR 3. Cadastre du Québec lot 1 700 210 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 76 (1877), Terrier folio 
603 (1840) 

No. 
lot Dates Type de 

document 

Notaire, Bureau 
et no. 
d’enregistrement 

Vendeur Acheteur Superficie Adresse Description/Notes 

76 1901 Acte de 
vente 

Zéphirin Nepveu, 
minute 257 

Sévère-
Godefroy 
Laviolette 

Jérémie 
Paiement  

184 rue 
Saint-

Eustache 

À l’époque, il y a une 
maison de pierre 

76 1899 Acte de 
vente 

Louis-de-
Gonzague 
Lachaîne, minute 
9675 

Alfred-
Antoine 
Laviolette 

Sévère-
Godefroy 
Laviolette 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1877 Acte de 
vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 4891 

Elmire 
Lambert-
Dupont 

Alfred-
Antoine 
Laviolette 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1861 Échange 
Cyrille H. 
Champagne, 
minute 333 

Charles-
Auguste-
Maximilien 
Globensky 

Elmire 
Lambert-
Dupont 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1859 Acte de 
vente 

Joseph Labelle, 
minute 1169 

Narcisse 
Féré, veuve 
de 
Frédéric-
Eugène 
Globensky 

Charles-
Auguste-
Maximilien 
Globensky 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1842 Quittance Louis Paquette, 
minute 243 

Félicité 
Chevallier 

Frédéric-
Eugène 
Globensky 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 
 

76 1804 Contrat de 
mariage 

François Lefebvre 
de Bellefeuille, 
minute 386 

 
Jean-
Baptiste 
Chevallier 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 

Le douaire hypothèque 
les biens de l'époux. En 
1812, une maison est 
construite avec un étage 
en pierre brute de 40 
pieds de long sur 36 
pieds de profondeur, 
avec une vraie et une 
fausse cheminée dans le 
mur sud-ouest et deux 
fausses dans l’autre 
pignon. 

76 1800      
184 rue 
Saint-

Eustache 

À l’ouverture du second 
terrier, il y aurait eu une 
brasserie dirigée par St-
Germain 

76 1794 Acte de 
vente 

Pierre-Rémy 
Gagnier, minute 
1206 

Joseph 
Cheval 

Hyacinthe 
Lemer St-
Germain 

 
184 rue 
Saint-

Eustache 

Vente d’une partie du 
terrain 

76 1780 Concession Jacques Dufault, 
minute 1772  Joseph 

Cheval  
184 rue 
Saint-

Eustache 

Concession à Joseph 
Cheval 
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Le secteur 4 correspond à l’ancien lot 75 du cadastre du village de Saint-Eustache (actuel lot 1 699 959) 
(tableau 3.4). Le lot 75 est cédé en 1777 à Mathurin Fournaise, tailleur, avant que ce privilège soit résigné 
en 1789. Le terrain est alors concédé au docteur Charles Gresingher (Vallières, 2012c). En 1810, le mar-
chand William Smith achète le terrain. Il y fera construire une maison en pierre en 1814. Cette maison 
correspond à la partie est de l’immeuble actuel. En 1835, les créanciers de William Smith saisissent ces 
biens et la maison est vendue à James Gentle. Dans le contrat de vente, il est mentionné qu’il y a une 
maison de bois et un magasin de pierre sur l’emplacement (Vallières, 2012c). James Gentle fera ajouter 
la partie ouest du bâtiment en 1833, ainsi qu’une seconde maison (206 rue Saint-Eustache). La propriété 
changera de mains par la suite à quelques reprises pour finalement être léguée par testament à Hen-
riette Dubé en 1892. Il sera alors mentionné qu’une auberge est opérée sur ce lot (Vallières, 2012c).

Du côté sud de la rivière, les secteurs 1 et 5 sont localisés le long de la piste cyclable qui longe le cime-
tière de la paroisse Saint-Eustache. Il s’agit ici du troisième cimetière de la paroisse, les deux premiers 
étant situés près de l’église. La fondation de la paroisse de Saint-Eustache en 1768 a amené la nécessité 
de construire une église dans le cœur villageois. Deux ans plus tard, un terrain est cédé par le seigneur 
Eustache-Louis Lambert-Dumont à la fabrique de Saint-Eustache. Cette cession d’environ 7 à 8 arpents de 
superficie occupe une pointe à la confluence entre la rivière du Chêne et des Mille Îles à l’endroit actuel 
de l’église. Une partie de cet emplacement est utilisé comme cimetière depuis 1768 par les résidents de 
la Rivière-du-Chêne (Grignon 1989). Suivant l’acquisition, un presbytère est construit en 1774, suivi de 
l’aménagement d’un nouveau cimetière (Grignon et Giroux, 1987 : 30). L’église pour sa part sera achevée 
en 1783. Le nouveau cimetière est quant à lui installé sur le côté est de l’église un peu en retrait vers le 
sud. La superficie du cimetière aménagé n’est pas connue. Toutefois, avant la construction du couvent en 
1830 sur la partie est du terrain du cimetière (actuel emplacement de la mairie), des centaines de sépul-
tures sont exhumées et déplacées pour ne pas être détruites par les travaux (Patrimoine Experts, 2023). 

Le cimetière près de l’église sera déménagé dans un nouveau cimetière sur deux lots (44 et 43) vendus 
à la Fabrique par les héritiers de William Henry Scott en 1866 (figure 3.5 et tableau 3.5). Scott les avait 
acquis en partie en même temps que toutes les possessions du docteur Jean-Olivier Chénier, tué le 14 
décembre 1837 alors qu’il sortait de l’église en feu pendant que l’armée britannique donnait l’assaut 
contre les patriotes réfugiés dans le couvent, le presbytère et ensuite l’église de Saint-Eustache. Ce der-
nier en était devenu propriétaire par son mariage avec la fille du docteur Jacques Labrie qui exploitait 
plusieurs terrains à vocation agricole dans ce secteur (figure 3.1). Le cimetière sera agrandi en 1923 par 
l’achat des lots 41 et 42. Les deux poteaux se trouvent sur l’ancien lot 44. Selon les cartes étudiées, cet 
espace a toujours eu une vocation agricole avant d’être acquis par la fabrique de Saint-Eustache.

Un plan en date de 1828 montre une série de bâtiment bordant une terrasse de la rivière du Chêne à 
proximité des secteurs 1 et 5 (voir figure 3.1). Étant donné la vocation agraire de ce lot et l’absence de 
chemin, il est fort probable qu’il illustre la présence de bâtiments agricoles ou du moins de bâtiments se-
condaires. Une seconde hypothèse concernant ces bâtisses est qu’ils peuvent correspondre à de petites 
cabanes, possiblement sur pilotis, installé le long de la rivière. La présence de chalet d’été (camp) non 
loin du cimetière a déjà été identifiée à partir d’un plan non daté montrant les propriétés de la famille 
Légaré, propriétaire du Moulin au 20e siècle (figure 3.10). Une intervention archéologique réalisée en 



Tableau 3.4 	 Secteur 4. Cadastre du Québec lot 1 699 959 et 3 474 503 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 
75 (1877), Terrier folio 604 (1840).

SECTEUR 4. Cadastre du Québec lot 1 699 959 et 3 474 503 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 75 (1877), Terrier folio 604 
(1840) 

No. 
lot Dates Type de 

document 

Notaire, Bureau 
et no. 
d’enregistrement 

Vendeur Acheteur Superfici
e Adresse Description/Notes 

75 1892 Testament Georges-N. 
Fauteux 

Alexandrine 
Dubé 

Henriette 
Dubé  

196 et 
202 rue 
Saint-
Eustache 

Testament d’Alexandrine 
Dubé, veuve de Guillaume 
Leroux dit Rousson. Sa fille 
naturelle Henriette Dubé, 
épouse de Cléophas 
Savard, cultivateur, est 
légataire. Une auberge y 
est opérée. 

75 1891 Testament 
Cyrille H. 
Champagne, 
minute 7944 

Guillaume 
Leroux dit 
Rousson 

Alexandrine 
Dubé  

196 et 
202 rue 
Saint-
Eustache 

À la mort de Guillaume 
Leroux Rousson, sa femme 
Alexandrine Dubé est 
légataire 

75 1869 Promesse 
de vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 2763 

Augustin 
Gravelle 

Guillaume 
Leroux dit 
Rousson 

 

196 et 
202 rue 
Saint-
Eustache 

 

75 1869 Acte de 
vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 2762 

Mary Ann 
Forbes 

Augustin 
Gravelle  

196 et 
202 rue 
Saint-
Eustache 

 

75 1858 Acte de 
vente 

Joseph Labelle, 
minute 925 

James 
Gentle 

Mary Ann 
Forbes  

196 et 
202 rue 
Saint-
Eustache 

 

75 1835 Acte de 
vente 

Henry Griffin, 
minute 13 066 

Créanciers 
de William 
Smith 

James 
Gentle  

196, 202 
et 206 rue 
Saint-
Eustache 

 « […] with a wooden 
house and stone store 
[…] » 

75 1810 Acte de 
vente 

Pierre-Rémy 
Gagnier, minute 
6014 

Jean-
Baptiste-
Jérémie 
Testard de 
Montigny 

William 
Smith  

196 rue 
Saint-
Eustache 

Il y a sur le site « une 
maison en bois d’environ 
dix-huit pieds de large sur 
quarante de longueur avec 
une cuisine y attenante de 
quinze pieds sur seize, un 
petit hangar en bois, une 
étable tombant en ruine et 
autres dépendances. »  

75 1808 Procès-
verbal 

Pierre-Rémy 
Gagnier, minute 
5653 

Charles 
Gresingher    

Inventaire des biens de 
Charles Gresingher après 
sa mort. Jean-Baptiste-
Jérémie Testard de 
Montigny est l’exécuteur 
testamentaire. 

75 1789 Concession 
Louis-Joseph 
Soupras, minute 
4346 

  1 arpent 
carré  Le terrain est concédé au 

docteur Charles Gresingher 

75 1777 Concession 
Louis-Joseph 
Soupras, minute 
1959 

Seigneur 
Nicolas-
Eustache 
Lambert 
Dumont 

Mathurin 
Fournaise 

1 arpent 
carré  

Le terrain est concédé au 
tailleur Mathurin 
Fournaise et résignation en 
1789 

 



Tableau 3.5 	 Secteurs 1 et 5. Cadastre du Québec lot 6 265 636 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 44 (1877), Terrier folio ? 
(1840).
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SECTEUR 1 et 5. Cadastre du Québec lot 6 265 636 (2000), Cadastre du village de Saint-Eustache lot 44 (1877), Terrier folio ? (1840) 

No. 
lot Dates Type de 

document 

Notaire, Bureau 
et no. 
d’enregistrement 

Vendeur Acheteur Superficie Adresse Description/Notes 

44 1923 Acte de 
vente 

Achille Chaurette, 
minute 2328 

J.-Ananias-G. 
Bélisle 

Fabrique 
de Saint-
Eustache 

  Une partie du lot 44 

44 1923 Acte de 
vente 

Achille Chaurette, 
minute 2327 

J.-Henri 
Langlois 

Fabrique 
de Saint-
Eustache 

  Une partie du lot 44 

44 1923 Acte de 
vente 

Achille Chaurette, 
minute 2219 

J.-
Herménégilde 
Cousineau 

Fabrique 
de Saint-
Eustache 

  Lot 41 et une partie du 
lot 44 

44 1866 Acte de 
vente 

Cyrille H. 
Champagne, 
minute 1969 

William 
Henry Scott 

Fabrique 
de Saint-
Eustache 

  

Vente par bénéfice 
d’inventaire des héritiers 
de William Henry Scott 
(lots 42, 43) 

44 1832 Testament 
Joseph-Amable 
Berthelot, minute 
2822 

Marie-
Marguerite 
Gagnier 

   

Renonciation par Marie-
Marguerite Gagnier, 
veuve de Jacques Labrie, à 
la communauté de son 
mari 

44 1815 Acte de 
vente 

François Lefebvre 
de Bellefeuille, 
minute 1429 

Pierre Perrin 
Pierre-
Rémy 
Gagnier 

   

44 1804 Testament 
François Lefebvre 
de Bellefeuille, 
minute 242 

Pierre-Rémy 
Gagnier 

Jacques 
Labrie   

La fille et le gendre 
Jacques Labrie héritent du 
lot 44 d’après le 
testament de Pierre-Rémy 
Gagnier 

44 1798 Acte de 
vente 

Dominique-
Hubert Turgeon, 
minute 88 

Michel Cheval 
Pierre-
Rémy 
Gagnier 

   

44 1796 Acte de 
vente 

Pierre-Rémy 
Gagnier, minute 
1752, 1753, 1757 

Pierre 
Paradis, 
Marie-Louise 
Paradis et 
Pierre Paradis 
fils 

Joseph 
Cheval    

44 1756 Concession 
Charles-François 
Coron, minute 
2302 

Louis Lepage 
de Sainte-
Claire 

Pierre 
Paradis    

 

 



Plan montrant les propriétés de la famille Légaré, sur la rive sud de la rivière du Chêne. Date inconnue.Figure 3.10 	 Vue des camps propriété de la famille Légaré à proximité du cimetière. Date inconnue.
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2012 pour la Corporation du Moulin Légaré, par Patrimoine Experts en collaboration avec Archéophone, 
a montré un fort remblai en bordure de la terrasse longeant la rivière et aucun élément pouvant être 
associé aux camps n’a été découvert (Archéophone, 2013).  
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3.4	 Sites et zones d’information archéologiques situés à 
proximité

L’examen du registre de l’inventaire des sites archéologiques du Québec (ISAQ) et de la Bibliothèque 
numérique en archéologie du ministère de la Culture et des Communications du Québec (MCCQ) indique 
que six sites archéologiques et six zones d’information archéologique (ZIA) se trouvent dans un rayon de 
5 km autour de l’aire d’étude (plan 3.1). 

Le site BjFl-1 correspond à un site autochtone préhistorique associé à la découverte fortuite d’une tête 
de hache sur la rive de Laval-Ouest en aval des rapides du Grand Moulin. L’affiliation culturelle n’a pu être 
identifiée (Barré, 1976). Le site BjFl-2 correspond à un site de production de poterie appartenant à Nico-
las Tourangeau et ses fils. Le site de production de poterie fut en activité de 1799 à 1816. Les recherches 
effectuées durant les années 1970 n’ont pas permis d’identifier de four, mais des tessons de terrines et 
de plats y ont été découverts (Trahan, 1978). 

Le site BjFl-3 est associé au cimetière de l’ancienne église presbytérienne (maintenant le Centre d’art 
la petite église) situé dans le vieux Saint-Eustache. Le cimetière a été en activité de 1843 à 1856 et 
aurait accueilli 18 individus. Des fouilles conduites en 1998 ont permis de documenter cinq sépultures 
sur le terrain de l’ancien cimetière (Larocque, 1999). Un inventaire archéologique réalisé en 2003 dans 
l’emprise de l’aire de protection de l’église de Saint-Eustache, un monument classé historique en 1970 a 
démontré que des sépultures étaient toujours présentes dans l’ancien cimetière paroissial (1768 – 1866). 
La découverte et la documentation de 22 sépultures correspondent au site BjFl-4 (Arkéos, 2004). 

Le site BjFl-5 correspond au parc du moulin Légaré situé le long de la rive nord de la rivière du Chêne. 
Un inventaire réalisé en 2012 a permis d’identifier des éléments architecturaux associés au complexe du 
moulin Légaré (Archéophone, 2013). 

Il est important de souligner que plusieurs bâtiments se trouvant à proximité de l’aire d’étude figurent 
dans le répertoire du patrimoine culturel du Québec. L’Église de Saint-Eustache (1780), le presbytère 
(1895), l’ancienne église presbytérienne de Saint-Eustache (1848), le moulin Légaré (1762) et la mairie 
de Saint-Eustache (1898) sont des immeubles patrimoniaux classés et disposant pour la plupart d’aire 
de protection (Ministère de la Culture et des Communications (MCC), 2021). Soulignons que le moulin 
Légaré a été désigné lieu historique national du Canada en 1999.
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Chapitre 4:	 Résultats des interventions archéologiques

Le chapitre 4 traite des résultats issus des travaux d’inventaire archéologique effectués à l’emplacement 
des cinq poteaux qui allaient être remplacés par Hydro-Québec. Pour certains d’entre eux, des ancrages 
allaient être remplacés ou ajoutés. Un secteur a été identifié pour chacun des emplacements prévus 
pour les travaux projetés (plan 4.1). En plus de l’inspection visuelle du pourtour des poteaux, un total 
de 10 puits de sondages manuels réparti à l’intérieur de cinq secteurs a été réalisé dans le cadre de ce 
projet. 

4.1	 Secteur 1

Le secteur 1 est localisé sur la rive sud de la rivière du Chêne à Saint-Eustache, en bordure d’un cime-
tière et d’un sentier pédestre. L’aire des travaux projetée était située sur la terrasse alluviale localisée à 
quelques mètres de la rivière (photo 4.1). Le poteau à cet endroit se trouvait à proximité d’un glacis en 
direction de la rivière du Chêne. Un chemin de terre traverse le secteur dans sa partie sud, passant entre 
l’emplacement du poteau et de son attache (ancrage). La partie nord est composée d’un couvert forestier 
comprenant des arbres feuillus et des broussailles. Au moment de l’inventaire, les arbres étaient dénu-
dés et des feuilles jonchaient le sol. L’attache qui lui est reliée se situait, quant à elle, à l’extrémité sud 
d’un chemin de terre, à proximité d’une clôture ceinturant l’aire du cimetière (photo 4.2). La topographie 
générale est relativement plane et on observe un léger glacis en pente descendante du cimetière vers la 
rivière. 

La stratigraphie des puits de sondage localisés à proximité du poteau du secteur 1 se compose d’un limon 
argilosableux assez compact en surface, mais très compact en profondeur. Ce dernier est de couleur brun-
beige homogène et d’une épaisseur excavée de 50 cm. On y observe quelques inclusions sous forme de 
gravier et de pierre calcaire. Aucun artefact n’y a été retrouvé (photo 4.3). La stratigraphie retrouvée à 
proximité de l’attache est quelque peu différente et se compose d’un limon sableux fin moyennement 
compact, homogène. On y retrouve des inclusions sous forme de gravier et petites pierres de calcaire, de 
fragments de béton, de scorie et de coquillages. Quelques fragments de tuyau en grès étaient également 
présents (figure 4.1). Il s’agit donc fort probablement d’un remblai de rehaussement du cimetière.
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Photo 4.1	 V u e 
générale vers l'est du poteau 
à remplacer dans le secteur 1 
et du niveau de terrasse vers 
la rivière (PATR23N25-05).

Photo 4.2	 V u e 
générale vers le sud-ouest 
de l'attache du poteau du 
secteur 1 et de la clôture du 
cimetière (PATR23N25-10).

30 - Saint-Eustache, Hydro-Québec. inventaire archéologique 2023.  



Photo 4.3	 Vue de 
la paroi ouest du puits de 
sondage 1 dans le secteur 1 
(PATR23N25-07).
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Photo 4.4	 Vue générale vers l'ouest du secteur 2 
et du talus dans lequel est installé le poteau et l'ancrage 
(PATR23N25-13).

Photo 4.5	 Vue générale vers le nord-ouest de l'attache 
du poteau à la limite du talus du secteur 2 (PATR23N25-17).

4.2	 Secteur 2 

Le secteur 2 est localisé sur la rive nord de la rivière du Chêne un peu à l’ouest du pot de la rue Saint-
Louis. La végétation était peu dense, se composant de feuillus et de broussailles. Le poteau devant faire 
l’objet d’une réfection se trouvait près du sommet d’un talus abrupt menant à la rivière du Chêne. L’aire 
des travaux était limitrophe à un stationnement, directement sur le rebord de la terrasse surplombant 
la rivière (photo 4.4). La zone associée à l’attache du poteau était également située près du rebord de 
terrasse à l’arrière du stationnement. Les abords de cette dernière n’ont pu être sondés en raison d’un 
important amoncellement de feuilles dans la pente du talus (photo 4.5). La topographie générale était 
plane avec un glacis prononcé en direction de la rivière. Manifestement, le secteur 2 a subi des travaux 
de rehaussement et de nivellement. 

La stratigraphie observée était composée d’un rem-
blai de gravier calcaire brun grisâtre d’une vingtaine 
de cm reposant sur un limon sableux compact brun 
foncé d’une épaisseur excavé de 15 cm (figure 4.2). 
À noter la présence d’un niveau d’asphalte à 20 cm 
de profondeur dans l’un des deux puits de sondage 
(photo 4.6). Aucun artefact n’a été trouvé.
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Photo 4.6 	 Vue de 
la paroi ouest du puit de 
sondage 2 (PATR23N25-16).

Photo 4.7 	 V u e 
générale vers le sud du 
secteur 3 (PATR23N25-19).

4.3	 Secteur 3 

Le secteur 3 est localisé sur la rive nord de la rivière du Chêne. Le poteau faisant l’objet d’une réfection 
se trouve à quelques mètres du bord d’une terrasse à proximité de la rivière. Ce secteur est gazonné et 
est situé en bordure d’un stationnement et d’un chemin d’accès à un bâtiment utilitaire de la ville de 
Saint-Eustache (Photo 4.7). La topographie montrait un aplanissement du secteur probablement lors de 
l’aménagement du stationnement et de la station de pompage par la ville de Saint-Eustache.  



Photo 4.8 	 Vue de 
la paroi ouest du puits de 
sondage 1 dans le secteur 3 
(PATR23N25-21).

La stratigraphie observée se compose d’un limon sablonneux brun beige foncé reposant sur deux niveaux 
de remblais compacts composés de pierres concassées de calcaire grisâtre d’une épaisseur excavé de 
30 cm.   Associés à divers niveaux de remblai qui ont servi à aplanir le terrain, le tout repose sur le roc en 
place (figure 4.3 et photo 4.8).

4.4	 Secteur 4 

Le secteur 4 est localisé sur la rive nord de la rivière du Chêne. Le poteau faisant l’objet d’une réfection 
était installé directement dans un terrain de stationnement à proximité d’un mur de soutènement à 
proximité de la rivière (photo 4.9). L’aire devant recevoir l’attache se trouvait dans la partie inférieure 
près du mur de soutènement. Cet endroit correspond à une basse terrasse et est situé à une vingtaine 
de mètres de la rive nord de la rivière (photo 4.10). L’environnement était composé de quelques feuillus 
et arbustes sur une surface partiellement gazonnée. La topographie était plane avec un léger glacis en 
direction de la rivière. Il est à noter que du roc en affleurement était visible à proximité du secteur. 

La stratigraphie observée se composait d’un limon sableux fin, brun grisâtre, plutôt compact et homo-
gène, contenant beaucoup de gravier et de pierres calcaires subanguleuses à subarrondis sur une épais-
seur excavée de 40 cm qui est associé à un remblai de nivellement. Ce niveau reposait sur la roche en 
place (figure 4.4 et photo 4.11).

36 - Saint-Eustache, Hydro-Québec. inventaire archéologique 2023. 
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Photo 4.9 	 Vue générale vers l'est de l'espace 
près du mur de soutennement avec le poteau visible 
dans la partie supérieur (PATR23N25-22).

Photo 4.11 	 Vue de la paroi nord du puits de 
sondage 1 du secteur 4 (PATR23N25-24).

Photo 4.10 	 Vue générale vers le sud-est du 
niveau de terrasse sur lequel va se trouver la future 
attache (PATR23N25-23). 

38 - Saint-Eustache, Hydro-Québec. inventaire archéologique 2023. 
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Photo 4.12 	 Vue générale vers le nord de 
l'environnement du secteur 5 (PATR23N25-26).

Photo 4.13 	 Vue de la paroi ouest du puits de sondage 
1 dans le secteur 5 (PATR23N25-27).

4.5	 Secteur 5 

Le secteur 5 est localisé sur la rive sud de la rivière du Chêne, en bordure d’un sentier pédestre et à 
proximité d’un cimetière. L’aire des travaux projetée se situait sur une basse terrasse située à quelques 
mètres de la rivière (Photo 4.12). Cette dernière est boisée et comprend des feuillus et des broussailles. 
La topographie est subhorizontale avec un léger glacis en direction de la rivière.

La stratigraphie du puits de sondage localisé à proximité du poteau, au bas du mur de soutènement, 
était composée d’un limon argileux gris foncé noirâtre, homogène, sans inclusion, d’une épaisseur de 
20 cm. Il reposait sur un limon argileux brun beige foncé tendant vers le rouge foncé, aussi homogène et 
excavé sur 20 cm. À remarquer qu’à 40 cm de profondeur, la nappe phréatique a été atteinte et le puits 
de sondage commençait à se remplir d’eau (figure 4.5 et Photo 4.13). La nature des sols correspond à des 
niveaux naturels provenant probablement en partie des débordements de la rivière et qui peuvent avoir 
été remaniés, du moins pour le premier niveau.

40 Saint-Eustache, Hydro-Québec. inventaire archéologique 2023. 
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Chapitre 5: Discussion

L’inventaire archéologique effectué dans le cadre de l’entretien du réseau de distribution d’Hydro-Qué-
bec dans la ville de Saint-Eustache consistait à réaliser des sondages manuels à proximité de cinq poteaux 
qui devaient être remplacés. Une inspection visuelle des lieux était d’abord faite pour déterminer la 
présence en surface du sol d’éléments permettant d’identifier une occupation ancienne sur le terrain. 
Elle permettait en même temps localiser les emplacements propices pour la réalisation des sondages 
manuels.

L’inspection et l’inventaire n’ont pas mené à la découverte d’éléments anciens qui auraient permis 
d’identifier un nouveau site archéologique. Toutes les observations et tous les relevés effectués lors de 
l’inventaire archéologique des 5 secteurs montrent que le bord de la rivière a été modifié par de nom-
breux remblais et qu’on y a installé, au fil du temps, des éléments de soutien. Les fluctuations dans la 
représentation de la rivière sur les cartes anciennes sont également attribuables à ces facteurs. 

Compte tenu des résultats obtenus lors des sondages manuels, il est recommandé de ne pas poursuivre 
l’expertise archéologique. Par conséquent, les travaux de remplacement des poteaux et d’installation 
d’ancrage peuvent être réalisés sans la supervision d’un archéologue.
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Résumé

Le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) prévoyait se départir d’un terrain (lot 
cadastral 2 703 881) situé dans la municipalité de Brossard (mandat 154-11-7243). L’aire d’intervention 
était circonscrite à l’ouest par l’emprise de l’autoroute 30, par une bretelle de sortie/entrée au sud et par 
le chemin des prairies à l’est et au nord. Le mandat qui a été confié à Patrimoine Experts visait à vérifier 
la présence ou non d’éléments archéologiques dans l’emprise du terrain par la réalisation d’un inventaire 
archéologique par sondage manuel effectué au 10 m en quinconce.  

L’intervention archéologique s’est déroulée du 27 au 30 novembre 2023. L’ensemble de l’emprise a été 
divisée en 4 secteurs. Un total de 254 sondages manuels a été réalisé selon les éléments rencontrés et 
les espaces disponibles et accessibles.

L’inventaire archéologique réalisé n’a pas mené à la découverte d’éléments anciens qui auraient permis 
d’identifier un nouveau site archéologique. Par conséquent, le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable pouvait procéder à la vente du terrain sans contrainte archéologique.
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Chapitre 1: Introduction

1.1	 Contexte général et localisation de l’aire d’étude

Le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) procédera à la vente d’une partie de son 
terrain appartenant au lot cadastral 2 703 881 situé dans la municipalité de Brossard (mandat 154-11-
7243). L’aire d’intervention est circonscrite à l’ouest par l’emprise de l’autoroute 30, par l’une de ses 
boucles de sortie au sud et par le chemin des prairies à l’est et au nord (plan 1.1).

Le terrain en question se trouve au sud de deux bâtiments classés et inscrits au répertoire du patrimoine 
culturel du Québec à savoir les maisons Banlier et Sénécal. La maison Banlier dispose pour sa part d’un 
périmètre de protection de 152  m. Un site archéologique était également situé à proximité (BiFi-9). 
Celui-ci est maintenant détruit. Avant de procéder à la vente, le MTMD devait effectuer un inventaire 
archéologique du terrain. 

1.2	 Mandats et objectifs

Le mandat qui a été confié à Patrimoine Experts visait à vérifier la présence ou non d’éléments archéo-
logiques dans l’emprise du lot 2 703 881 par la réalisation d’un inventaire archéologique, par sondage 
manuel effectué à tous les 10 m sur des transects au 10 m. Les zones qui présentaient d’importantes per-
turbations, comme des déblais et des remblais (talus), ou difficilement accessibles ou sondables, comme 
des sections à très forte concentration de roseaux communs (phragmite) ou des sections saturées en 
eau, n’ont pas été inventoriées.

L’intervention archéologique s’est déroulée du 27 au 30 novembre 2023. L’ensemble de l’emprise a 
été divisée selon quatre secteurs (plan 1.2). 

La première étape du travail est de compléter une recherche documentaire qui permet au consul-
tant de prendre connaissance des informations archéologiques déjà connues pour l’aire d’étude. 
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Viennent par la suite les activités de terrain qui comprennent d’abord une inspection visuelle 
de l’emprise et l’identification des secteurs d’intervention, suivie de la réalisation de l’inventaire 
par sondages manuels de 900 cm2 minimum faits à la pelle à main. Au moins un sondage test de 
225 cm2 et de 70 cm de profondeur si le sol le permet est réalisé pour chaque secteur ou lorsque des 
changements d’environnement ou de sol sont notés. Si des découvertes sont faites, celles-ci sont 
évaluées et déclarées selon les normes en vigueur au MTMD et au MCC. À la suite des travaux de 
terrain et aux besoins, les artefacts sont nettoyés et inventoriés. Finalement, les données recueillies 
sont analysées et intégrées dans un rapport de recherche archéologique. 

2 - Brossard (154-11-7243), MTMD. Inventaire archéologique 2023. 
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Chapitre 2: Méthodologie

2.1	 Travaux de terrain

Les travaux de terrain comprenaient la réalisation d’un inventaire par sondage manuel de l’emprise du 
lot 2 703 881 prévu pour la vente par le MTMD. Les travaux se sont déroulés du 27 au 30 novembre 2023 
avec une équipe composée d’un chargé de projet, d’un assistant et de trois archéologues techniciens. 

L’emprise du projet a été divisée en 4 secteurs qui ont d’abord été inspectés visuellement. L’inspection 
visuelle avait pour but de localiser les diverses perturbations présentes sur le terrain et d’examiner la 
nature de l’environnement et de différents usages faits de ces espaces. Ensuite, des puits de sondage 
manuels ont été réalisés dans les secteurs déjà identifiés. Les sondages étaient dispersés au 10 m en 
quinconce sur des transepts distant de 10 m. Les espaces fortement perturbés situés à proximité des 
talus, de creusement des fossés en bordure de l’autoroute 30 et de l’une de ses boucles de sortie/entrée 
ont été évités, car elles étaient saturées en eaux ou étaient envahies par une très grande quantité de 
roseaux communs (phragmites). Dans ces cas, des sondages plus dispersés ont été réalisés aux endroits 
libres de ces contextes.

Chacun des puits de sondages devait avoir une dimension de 900 cm² et atteindre une profondeur de 
50 cm lorsque cela était possible ou lorsque le sol naturel stérile et non remanié était atteint. En cas de 
découverte, des puits de sondage au 3 à 5 m devaient être réalisés autour du puits de sondage positif. 
Le cas échéant, ces puits de sondages rapprochés devaient être excavés à la pelle et le contenu des sols 
vérifié à la truelle. Des puits de sondage test devaient être réalisés dans chacun des secteurs minimalement 
à tous les 500 m linéaires d’emprise ou selon les changements notables des dépositions de sol.

L’enregistrement des données recueillies au cours de l’intervention comprenait la prise de notes et de 
photographies des secteurs expertisés. Un relevé photographique détaillé ainsi qu’une localisation en 
plan de vestiges mis au jour (le cas échéant) devait être réalisé au moyen d’un système de position-
nement global (GPS). Tout comme la localisation de découverte de toutes activités anthropiques, dont 
certaines sont parfois considérées comme des perturbations. Cet appareil a servi également à enregis-
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trer les coordonnées géographiques de la totalité des puits de sondages réalisés. En cas de découverte 
historique, l’enregistrement devait se faire selon les normes en archéologie historique et selon le système 
Tikal.

2.2	 Analyses post-fouilles

Les analyses post-fouille comprennent l’ensemble des travaux qui ont été réalisés après les interventions 
sur le terrain. Les relevés stratigraphiques ont été infographiés, de même que le catalogue des photo-
graphies qui a été retranscrit en format numérique dans un tableur Excel. Les notes ont été classées de 
manière à produire la description des travaux, leur analyse et afin de les croiser avec les éléments déjà 
connus ou appréhendés avant le début des travaux.

Les travaux de laboratoire comprennent lorsqu’il y a une récolte d’artéfacts, la préparation, le nettoyage, 
l’analyse et la numérotation de la collection matérielle (artéfacts). Les artéfacts sont ensuite inventoriés.

Les analyses post-fouille comprennent également la rédaction du rapport de recherche archéologique 
qui couvre l’ensemble des activités réalisées et fait état des résultats de l’inventaire selon les espaces 
touchés par les activités archéologiques en lien avec le rapport.
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Chapitre 3: Contextes environnemental et archéologique

3.1	 Contexte environnemental actuel

L’emprise du projet se situe au sein de la grande région physiographique des basses terres du Saint-
Laurent et plus particulièrement la plaine de Montréal. Cette région s’inscrivant au sein de l’unité de 
paysage de Montréal est caractérisée par une plaine de basse altitude présentant très peu d’éléments 
de relief, excepté le mont Royal (253 m) et les collines d’Oka, qui forment la limite occidentale des Mon-
térégiennes. Malgré une topographie peu prononcée, le territoire comporte plusieurs buttes et vallons, 
vestiges de l’épisode glaciaire, ainsi que des terrasses mises en place lors de l’épisode lacustre (lac Lamp-
sillis et Proto-Saint-Laurent). 

Dans son ensemble, la portion de la plaine en bordure du fleuve Saint-Laurent présente une élévation 
entre 10 et 50 m d’altitude. La zone d’intervention présente pour sa part une élévation comprise entre 
15 et 17 m d’altitude par rapport au niveau moyen de la mer (NMM). La topographie du terrain présente 
une surface plane à subhorizontale comportant quelques surfaces accidentées. Le périmètre de l’aire 
d’intervention est défini par des éléments de relief de nature anthropique (buttons de creusement de 
fossé ou de la boucle de sortie de l’autoroute 30).  

3.1.1	 Géomorphologie et dépôts de surface

L’emprise du projet se situe au sein de la province géologique de la Plate-forme du Saint-Laurent, com-
posée de roches sédimentaires. Dans la région de Brossard, nous retrouvons la formation de Nicolet 
(groupe Lorraine), une formation géologique sédimentaire constituée de shale gris, de mudstone avec 
interlits de grès lithiques, de silstone de calcarénite et de dolarénite (Gouvernement du Québec, 2019 ; 
Thériault, 2014). Au sein de l’aire d’intervention, le socle rocheux est recouvert de sédiments lacustres 
déposés lors de l’épisode du lac Lampsillis en contexte littoral et prélittoral. Ce dépôt est formé de sable, 
de silt sableux, de sable graveleux et de gravier stratifié et généralement bien trié (Dubé-Loubert et al., 
2014 ; Gouvernement du Québec, 2019). Les processus pédogéniques appliqués aux dépôts lacustres 
sous-jacents vont permettre la mise en place d’un sol sableux correspondant à la série Aston dans la 
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portion Nord du projet. Selon les données de l’Institut de recherche et de développement en agroenvi-
ronnement (IRDA), la portion sud-ouest est recouverte par un horizon de loam de la série Boucherville et 
issu de till (Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (IRDA), 2023). La portion 
sud-est quant à elle est considérée comme étant perturbée par des activités de décapage possiblement 
associées à la construction de la boucle de sortie de l’autoroute 30. 

3.1.2	 Hydrologie et écologie

L’aire d’étude se trouve à environ 4 km à vol d’oiseau du bassin de La Prairie, un élargissement naturel du 
fleuve Saint-Laurent. À une dizaine de mètres à l’est de l’aire d’étude s’écoule le ruisseau des Prairies qui 
s’écoule à son tour dans le ruisseau Saint-Claude, un tributaire de la rivière Saint-Jacques, plus au sud. 
Cette dernière a pour exutoire le bassin de La Prairie (fleuve Saint-Laurent). La limite ouest du projet est 
marquée par la présence d’un fossé de drainage. Celui-ci se poursuit jusqu’à la limite sud du projet et 
rejoint le ruisseau des Prairies d’après les données ministérielles (Info-Sols). 

Plusieurs milieux humides sous forme de marécages, de marais et de prairies humides se rencontrent le 
long du tracé du ruisseau des Prairies. Toutefois, aucun milieu humide ne se trouve au sein de l’emprise 
du projet. L’aire d’étude fait partie intégrante du domaine bioclimatique de l’érablière à caryer cordi-
forme. On y retrouve un climat de type modéré subhumide continental, soit l’un des plus doux du Qué-
bec. La végétation ligneuse domine dans l’emprise du projet. Les milieux mésiques (niveau d’humidité 
moyen du sol) en contexte de bas de pentes sont caractérisés par l’érablière à caryer cordiforme ou bien 
par l’érablière à tilleul tout comme les sommets bien drainés (Robitaille et Saucier, 1998 : 51). La pruche-
raie occupe pour sa part les milieux mal drainés. Les espèces végétales ligneuses abondent au sein des 
différents secteurs où des portions boisées subsistent. 

3.2	 Contexte environnemental ancien

La dernière glaciation s’est manifestée au Québec par la présence de l’Inlandsis Laurentidien, un large 
glacier continental qui couvrait l’ensemble du territoire québécois lors du maximum glaciaire vers 21 000 
ans AA. Il faut attendre vers 13 300 ans AA pour que la majorité de l’estuaire et de la vallée du Saint-
Laurent soient libérés des glaces (Lamarche, 2011). Le sud du Québec, libéré des glaces depuis un bon 
moment, opère son relèvement isostatique. Les eaux salées de la mer sont progressivement remplacées 
par l’apport constant d’eau douce provenant de la fonte du glacier. La dessalure de la mer de Champlain 
entraîne la constitution du lac Lampsilis en amont du détroit de Québec vers 8 000 ans AA (Lamarche, 
2011). 

Le lac Lampsilis s’exonde suivant trois événements distincts survenus approximativement de 9 800 à 
8 000 ans AA. Cet épisode s’est manifesté par la fragmentation de l’espace autrefois lacustre et par une 
transition vers un régime des eaux estuarien (Lamarche, 2006). C’est au cours de la dernière phase de 
son exondation, soit durant le stade de Saint-Barthélemy (vers 8 000 ans AA), que la région de Brossard 
commence à se dégager des eaux. À ce moment la ligne de rivage se trouve entre 15 à 20 m d’altitude 
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par rapport au niveau actuel de l’eau permettant ainsi l’émersion de la portion est de Brossard et de 
l’entièreté de l’aire d’étude (figure 3.1). 

Théoriquement, l’aire d’étude aurait pu être fréquentée à partir de 8 000 ans AA une fois que la zone 
s’est libérée des eaux. Toutefois, le secteur d’intervention du fait de son élévation située entre 15 à 17 m 
NMM est assujetti au cycle de fluctuation de la montée des eaux qui se produit jusqu’à 5 000 m NMM, 
moment où la ligne des eaux diminue définitivement sous la cote des 20 m NMM. À partir de ce moment, 
le fleuve Saint-Laurent a atteint son niveau actuel et le site d’étude poursuit son assèchement, mais est 
tout de même habitable par les populations humaines anciennes. 

Figure 3.1 	 Évolution des niveaux d’eau relatifs du Lac à Lampsilis et du Proto-Saint-Laurent dans le secteur nord du lac 
Saint-Pierre (tiré de Lamarche, 2005).
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3.3	 Contexte autochtone et euroquébécois

3.3.1	 Contexte autochtone

La préhistoire du Québec méridional se divise en trois grandes périodes : le Paléoindien, l’Archaïque et 
le Sylvicole. Ces périodes sont elles-mêmes subdivisées en sous-périodes, basées sur les données ar-
chéologiques collectées tant au Québec méridional que dans les états du nord-est des États-Unis. Selon 
les informations paléoenvironnementales, la zone d’intervention était théoriquement habitable durant 
l’Archaïque moyen (à partir de 8 000 ans AA), soit lorsque la cote des eaux se trouve sous les 20 m NMM 
jusqu’au début de la période coloniale européenne, vers 1600 de notre ère. 

3.3.1.1	 Occupation au cours de l’Archaïque (10 000 -3 000 ans AA)

La période archaïque s’échelonne approximativement de 10 000 à 3 000 ans AA. Elle est divisée en quatre 
phases  : Archaïque ancien (10 000 à 8 800 ans AA), Archaïque moyen (8 800 ans AA à 6 800 ans AA), 
Archaïque récent (6 800 à 4 500 ans AA) et Archaïque terminal ou post-laurentien (4 500 à 3 000 ans AA). 

La période Archaïque marque un tournant dans les modes d’occupation et de subsistance sur le territoire. 
Une forme de régionalisation commence à se développer, favorisée par une meilleure connaissance des 
environnements spécifiques à chaque région. Cette évolution permet une exploitation plus ciblée et 
précise des ressources, accompagnée d’une mobilité réduite, caractérisée par un nomadisme saisonnier. 
La réduction de l’aire d’exploitation des ressources entraîne également une diversification des sources 
de pierres qui sont utilisées pour fabriquer des outils de tailles variées ou qui nécessitent un polissage 
(Plourde, 2009). Les différents types de matières lithiques employées par les groupes témoignent de 
l’ampleur des réseaux d’échanges et de communication en vigueur durant cette période.

En périphérie de la zone d’intervention, les traces d’occupations autochtones les plus anciennes re-
montent à l’Archaïque récent (6 800 à 4 500 ans AA). Durant cette période les groupes restent principale-
ment des nomades, pratiquant la chasse, la cueillette et la pêche. Leur schème d’établissement se com-
pose principalement de petits campements saisonniers, stratégiquement situés près des cours d’eau, ou 
de camps plus grands, placés près de grandes rivières ou de lieux propices à la pêche. Des assemblages 
artéfactuels lithiques associés à cette période culturelle ont été retrouvés au sein des sites BiFi-7, BiFi-12, 
BiFi-16 et BiFi-38, tous situés au niveau de la colline de l’arrondissement historique de La Prairie (Arkéos, 
2010). Des pointes de projectiles des traditions Normanskill ou Lamokoïde (BiFi-38) et Small Stem (BiFi-
16) y ont été retrouvées. 

3.3.1.2	 Occupation au cours du Sylvicole (3000 ans AA à 450 ans AA)

L’établissement des groupes culturels du Meadowood vers 3 000 ans AA constituera le début de la pé-
riode dite Sylvicole. Le Sylvicole peut être divisé en quatre phases culturelles : le Sylvicole inférieur (de 
3 000 à 2 400 ans avant aujourd’hui), le Sylvicole moyen (de 2 400 à 1 500 ans avant aujourd’hui), le Syl-
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vicole moyen tardif (1 500 à 1000 ans AA) et le Sylvicole supérieur (de 1 000 à 400 ans avant aujourd’hui). 
Ces subdivisions sont principalement fondées sur l’évolution morpho-stylistique des poteries, ainsi que 
sur l’analyse des changements technologiques, économiques et sociaux (Gates St-Pierre, 2010, p.  9). 
Dans son ensemble, la période Sylvicole se caractérise par l’adoption de l’arc et des flèches, l’apparition 
de la céramique et le développement de l’agriculture, qui conduira à la sédentarisation.

Il faut néanmoins attendre le Sylvicole moyen pour voir les premières manifestations du Sylvicole dans 
la région de Brossard. Durant cette période, un raffinement des motifs décoratifs sur les poteries permet 
de distinguer plus clairement les différents groupes. Parallèlement, la venue de la tradition Melocheville 
entraîne un renforcement de la pêche et de l’exploitation des ressources halieutiques, ce qui a pour effet 
de favoriser une certaine forme de nomadisme saisonnier (Ethnoscop, 2016, p. 45). Dans un contexte 
d’augmentation progressive de la population, combinée à une sédentarisation graduelle, l’horticulture se 
développe et devient une composante importante de l’alimentation des individus. Un total de neuf sites 
(BiFi-5, BiFi-6, BiFi-11 à 14, BiFi-16, BiFi-31, BiFi-38 et BiFi-41) présentant des assemblages artéfactuels 
diagnostiques de cette période ont été retrouvés au sein du site patrimonial de La Prairie (Arkéos, 2010). 
Toujours à La Prairie, les sites BiFi-11, BiFi-12, BiFi-15, BiFi-16, BiFi-22, BiFi-23 et BiFi-31 ont présenté des 
traces d’occupations, et dans certains cas de réoccupations, associées au Sylvicole moyen tardif, période 
précurseur de l’émergence des Iroquoiens du Saint-Laurent. 

Le Sylvicole supérieur est marqué par l’introduction de l’horticulture et l’émergence d’un nouveau groupe 
culturel au Québec : les Iroquoiens du Saint-Laurent. Ces groupes se rassemblent en villages semi-per-
manents, parfois protégés par des palissades. Plus précisément, les sites d’établissement, qu’il s’agisse 
de hameaux ou de villages, sont situés en retrait du fleuve, à proximité de points d’eau potable, sur des 
terrasses élevées ou des crêtes morainiques bien drainées. Bien que la chasse et la pêche demeurent des 
activités essentielles, l’économie des Iroquoiens du Saint-Laurent se tourne de plus en plus vers l’horti-
culture de cultigènes comme le maïs, le haricot, la courge, le tournesol et le tabac. Les sites du Sylvicole 
supérieur connus les plus proches de la zone d’intervention se situent une fois de plus dans l’arrondisse-
ment historique du Vieux-La Prairie (BiFi-7, BiFi-11 à 13, BiFi-16, BiFi-22, BiFi-23, BiFi-31, BiFi-32, BiFi-38 
et BiFi-39).

3.3.1.3	 Occupation au cours de la période historique autochtone 

La période historique autochtone commence officiellement avec l’arrivée de Jacques Cartier en 1535, 
mais la présence européenne dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent remonte aux années 1400 avec 
les visites annuelles des pêcheurs basques. Ces premières rencontres s’inscrivent au sein d’une période 
d’adaptation culturelle issue d’une exposition des différents groupes à de nouvelles idées, ainsi qu’à de 
nouveaux matériaux et comportements. La présence d’objets européens retrouvés en contexte autoch-
tone, tel que des articles utilitaires européens dont certains transformés en objets de parure autoch-
tones, témoigne de la circulation des biens et des réseaux d’interactions qui se mettent en placent au 
moins un siècle avant la fondation de Ville-Marie en 1642. Dans la région de Montréal, la première ren-
contre documentée entre Autochtones et Européen s’effectue à l’automne 1535, lorsque Jacques Cartier 
visite le village iroquoien de Hochelaga. Le village est décrit comme étant palissadé et entouré de champs 
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de maïs, en plus de compter une population entre 1500 et 2000 personnes. Lors de la première visite 
de Champlain en 1603, les Iroquoiens du Saint-Laurent semblent avoir définitivement quitté la vallée du 
Saint-Laurent ou ont été intégrés au sein d’autres groupes culturels. 

En 1667, suivant la signature d’un traité de paix entre la Compagnie des Indes occidentales et les Iro-
quois, les Jésuites désirent évangéliser les Iroquoiens et fondent la mission Saint-François-Xavier des 
Prés au sein de la seigneurie de La-Prairie-de-Ia-Magdeleine. Cette même année, le père Bruyas quitta 
Québec pour rejoindre la bourgade des Onneiouts établis plus au sud. Les individus de cette nation 
iroquoise seront les premiers membres de la mission qui sera dénommée plus tard « Kentake » par les 
Iroquoiens (Côté, 2003 : 4). D’après la Relation des Jésuites, la mission comportait en 1670 de 18 à 20 
familles provenant « de pais différents, Hurons, Nation neutre, Iroquois, Andastogué, peuple de la Nou-
velle-Suède ou Andastes, etc. Et tous, sortis de diverses Nations iroquoises ou comme naturels du pays 
ou y ayant demeuré comme prisonniers de guerre » (Thwaites, 1896). Malgré cette grande diversité, ce 
sont surtout les Agniers (Mohawks), les Hurons et les Onnontagués qui sont les plus représentés au sein 
de la mission (Lacroix, 1981). Les Autochtones présents à la mission s’adonnaient à la pratique de l’hor-
ticulture, la pêche, mais aussi la chasse en périphérie de La Prairie. L’appauvrissement des terres de la 
mission entraîna son déménagement vers le Sault Saint-Louis en 1676. 

3.3.2	  Contexte euroquébécois

Le contexte historique de l’aire d’étude est étroitement lié au développement de la seigneurie de La 
Prairie-de-la-Magdeleine et plus particulièrement au sein de la côte de La Prairie (ou Des Prairies). La 
seigneurie couvrait le territoire des municipalités actuelles de Saint-Lambert, Saint-Constant, Candiac, 
Brossard, Sainte-Catherine, Saint-Philippe, Saint-Jacques-le-Mineur et La Prairie.

3.3.2.1	 Formation de la seigneurie (17e siècle)

C’est le 15 janvier 1635 que les terres adjacentes à la rivière Saint-Jacques sont octroyées au Sieur Fran-
çois de Lauzon, seigneur de Lirec, par la Compagnie des Cent-Associés, alors dirigée par Jean de Lauzon, 
père de François de Lauzon. Quelques années plus tard, soit en 1647, une partie de la seigneurie (deux 
lieues de front par quatre lieues de profondeur) est donnée par François de Lauzon aux Jésuites (Nadeau, 
2014). Cette partie de territoire concédé prend alors le nom de la seigneurie de La Prairie-de-la-Magde-
leine. Comme dans la majorité des seigneuries localisées au sud du fleuve Saint-Laurent, la colonisation 
du territoire commence réellement avec la fin des guerres franco-iroquoises. Plus précisément, c’est la 
signature d’un traité de paix en 1667 entre la Compagnie des Indes occidentales, représentée par le régi-
ment de Carignan-Salières, et les Iroquois qui va permettre aux colons de s’établir définitivement dans 
la colonie. 

L’occupation de la seigneurie de La Prairie s’est organisée selon différentes « côtes 1» réparties sur le 

1	  Terme utilisé sous le régime français pour désigner des suites de lots d’abord localisé en bordure de cours d’eau puis à 
l’intérieur des terres au sein d’une seigneurie (Bisson, 2017). 
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territoire le long des axes hydrographiques comme le fleuve Saint-Laurent, la rivière Saint-Jacques et la 
rivière Tortue (Lavallée, 1993 : 13). Parmi ces différents axes de colonisation figure la côte de « La Prai-
rie » dont les terres font front à la rivière Saint-Jacques, voie de circulation initiale (Ethnoscop, 2016). 
Les côtes adjacentes aux rivières Saint-Jacques et Tortue, dont les côtes Saint-Lambert et de La Prairie, 
figurent parmi le noyau de concession initiale de la seigneurie qui sera complétée avant 1700. Des pro-
longations sont ajoutées dès 1690 aux concessions initiales de Saint-Lambert et de La Prairie (Lavallée, 
1993). Deux ans plus tard, la paroisse de La Nativité de la Sainte-Vierge de La Prairie est érigée.

3.3.2.2	 Développement au 18e siècle

Le premier quart du 18e siècle est marqué par une lente expansion de la seigneurie dont l’effort est 
surtout dirigé au sein du cœur villageois fortifié. C’est à partir de 1725 que l’on assiste à une colonisa-
tion plus intensive vers l’intérieur des terres (Lavallée, 1993). Pour cette occasion, de nouveaux chemins 
furent aménagés au sein des concessions. Pour remettre la situation en contexte, vers 1673 la majorité 
des terres de la rive droite de la rivière Saint-Jacques (concession sud-ouest de la côte Des Prairies) sont 
concédées (Lemerise, 2002). Une deuxième série de concessions de terres (concession nord-est de la 
côte Des Prairies) est réalisée vers 1717 le long du deuxième rang de la côte Des Prairies. À ce moment, 
aucune infrastructure de circulation n’existe et c’est seulement à partir de 1736 qu’un chemin est amé-
nagé graduellement vers l’intérieur des terres, soit le chemin des Prairies (Lemerise, 2002). Le chemin 
fut tout d’abord ouvert et entretenu par les villageois avant que cette tâche ne soit administrée par le 
grand-voyer dès 1697. Des travaux de réfection de la section du chemin traversant la côte des Prairies, 
comprenant un élargissement de la route, furent réalisés en 1754 à la suite de l’inspection du sous-
grand-voyer Paul Jourdin (Lemerise, 2002). 

3.3.2.3	 Développement au 19e et 20e siècle

Étant donné sa situation stratégique en bordure du fleuve Saint-Laurent, la paroisse de La Prairie est 
régulièrement visitée par des voyageurs et marchands et est régulièrement approvisionnée de marchan-
dises par bateaux à vapeur. Le village continue son expansion au-delà de ses anciennes frontières palissa-
dées, maintenant désuètes. Les campagnes n’échappent pas à ce phénomène et les nouvelles terres sont 
rapidement occupées. C’est dans ce contexte que le chemin des Prairies se peuple et se densifie. L’aire 
d’étude, située le long de la bordure sud de ce chemin, est habitée pour la première fois par la famille 
Sénécal, qui y construit une maison rurale d’inspiration française en pierres en 1799 (Gariépy, 1991). Ce 
bâtiment, aujourd’hui classé comme immeuble patrimonial, est un des rares vestiges des anciens éta-
blissements agrodomestiques de la seigneurie de La Prairie. La famille Sénécal y résidera jusqu’en 1974, 
année de leur expropriation en vue de la construction de l’autoroute 30. La maison comportait un bâti-
ment agricole, qui persista jusqu’après le départ de la famille, comme en témoignent des photographies 
datées de 1977 (figures 3.2 et 3.3). 

Dans le même ordre d’idée, la première moitié du 19e siècle voit la construction d’une nouvelle habita-
tion sur le terrain voisin de la maison Sénécal, à l’est de celle-ci. Il s’agit de la maison Banlier, son nom 
faisant référence à ses premiers occupants, Godefroi Banlier ou André Banlier, son fils (Bourque, 2018). À 



Figure 3.2 	 Vue de 
la maison Sénécal avec son 
bâtiment annexe en 1977 
(Source: BAnQ; Hubert, 
Adrien (1977)).

Figure 3.3 	 Vue de la maison Sénécal, du bâtiment 
annexe et de la croix du chemin des Prairies (Source: BAnQ; 
Hubert, Adrien (1977)).



Figure 3.4 	 E x t r a i t 
d'un plan de la seigneurie de 
Laprairie-de-la-Magdeleine 
en date de 1861. Sur ce 
plan il est possible de voir la 
superficie et la disposition 
des terres des familles Banlier 
et Sénécal (Rielle, 1861).
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vocation agrodomestique, cette demeure présente le même type architectural que la maison Sénécal, à 
savoir une maison rurale d’inspiration française, qui était jadis nombreuse sur le chemin des Prairies. Un 
plan d’arpentage de la seigneurie de La Prairie de la Magdeleine en date de 1861 montre bien la super-
ficie des terres des Banlier/Sénécal ainsi que leur répartition de part et d’autre du chemin des Prairies 
(figure 3.4). La maison Banlier est ajoutée au Registre du patrimoine culturel du Québec en 1973, en plus 
de bénéficier d’une aire de protection en 1975 (Ministère de la Culture et des Communications, 2004).

Un total de trois bâtiments patrimoniaux classés se trouvent à l’extérieur du site patrimonial de la Prai-
rie, majoritairement tous localisés le long du chemin des Prairies. Parmi ceux-ci se trouvent les maisons 
Banlier (première moitié du 19e siècle) et Sénécal (1799), toutes deux sises à la limite de l’emprise de la 
zone d’intervention. La maison Banlier dispose d’une aire de protection qui lui a été octroyée en 1975. À 
cela s’ajoute la maison Brossard (1784-1803), qui fut classée comme immeuble patrimonial en 2020 et 
incorporée au site patrimonial de la maison Brossard (Ministère de la Culture et des Communications, 
2024a). Ces maisons sont typiques des occupations agrodomestiques qui se trouvaient autrefois le long 
du chemin des Prairies. 

Hormis les sites archéologiques présents au sein du site patrimonial de la Prairie, trois autres sites sont 
recensés à proximité de l’aire d’intervention. Il s’agit des sites Brosseau (BiFi-9) et du ruisseau Saint-
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 Symbole d’appartenance et marqueur d’enracinement au sein du territoire, une croix de chemin fut éri-
gée sur le chemin des Prairies vers 1850. Une fois désuète, cette croix fut déplacée en 1884 sur la terre 
du Sieur Edmond Casimir Brosseau, alors voisin de la famille Sénécal (terrain se trouvant actuellement 
sous le tracé actuel de l’autoroute 30) (voir figure 3.3). La croix servit de lieu de rassemblement et de 
commémoration religieuse pour plusieurs familles du chemin des Prairies, notamment les Brosseau et 
les Sénécal (Bellemare, s. d. ; Ville de Brossard, s. d.). La croix sera déplacée devant la maison Sénécal en 
1985 étant donné la construction de l’autoroute 30. 

Le premier chemin de fer au Canada est inauguré en 1836 entre La Prairie et Saint-Jean-sur-le-Richelieu 
par la Champlain and St. Lawrence. L’ouverture du pont Victoria en 1860 força le déplacement du chemin 
de fer à travers les côtes Des Prairies et Ange Gardien dans le but d’établir un lien ferroviaire entre Mon-
tréal et Saint-Jean (Lemerise, 2002). Une nouvelle gare (gare Brosseau) fut construite à la jonction du 
chemin des Prairies et de la montée Brosseau, un ancien chemin reliant le chemin des Prairies au chemin 
Lapinière (à proximité de l’actuelle rue Ontario). L’implantation de la gare Brosseau entraîna l’installation 
de plusieurs commerçants et professionnels le long du chemin des Prairies qui, historiquement, était 
habité par des agriculteurs. D’après une liste électorale de 1889, le chemin comporte un épicier, deux 
commerçants, un médecin vétérinaire, un dentiste et un forgeron (Lemerise, 2002). Étant située entre 
deux noyaux villageois (La Prairie et Saint-Lambert), l’aire d’étude restera à vocation agricole jusqu’aux 
années 1960. 

C’est en 1845 qu’est fondée la municipalité de paroisse de La Prairie. L’année suivante, c’est la municipa-
lité de Village de La Prairie qui fut créée avant d’être rattachée à la municipalité de comté de La Prairie. La 
municipalité de paroisse de La Prairie est rétablie en 1855. L’année 1909 marque pour sa part l’intronisa-
tion de la municipalité du comté de La Prairie en tant que ville. En 1950, une partie du territoire connue 
sous le nom de Corporation de la Paroisse de La Prairie devient la Municipalité de paroisse de La-Nativité-
de-La Prairie. Huit ans plus tard, la Municipalité de paroisse de La-Nativité-de-La Prairie devient Brossard.

3.4	 Sites et zones d’informations archéologiques situés à 
proximité

À ce jour, l’examen du registre de l’inventaire des sites archéologiques du Québec (ISAQ) et de la 
Bibliothèque numérique en Archéologie du ministère de la Culture et des Communications du Québec 
(MCCQ) indique la présence de plusieurs sites archéologiques et bâtiments classés dans un rayon de 
5 km autour de l’aire d’intervention, ainsi que la réalisation de nombreuses interventions archéologiques 
(plan 3.1). La vaste majorité des sites archéologiques connus se trouvent au sein du site patrimonial de La 
Prairie, ancien cœur villageois, délimité par le fleuve Saint-Laurent à l’ouest, la rue Saint-Laurent à l’est, 
la rivière Saint-Jacques au nord et la rue Longtin au sud (Ministère de la Culture et des Communications, 
2024b). Le site patrimonial compte 55 sites archéologiques autochtones et euroquébécois, tous inscrits 
à l’inventaire des sites archéologiques du Québec. À cela s’ajoutent 194 bâtiments (maisons, édifices 
religieux, charniers, dépendances, etc.) inscrits au registre du patrimoine immobilier du Québec.
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Claude (BiFi-10), tous deux fouillés en 1993. Le site Brosseau, situé à environ 120 m à l’ouest de la zone 
d’intervention (actuellement sous l’autoroute 30), a permis de documenter des vestiges associés à des 
occupations agrodomestiques datant des 19e et 20e siècles (Arkéos, 1994 : 35). 

Le site du ruisseau Saint-Claude, situé environ à 1,6 km au sud-ouest de l’aire d’étude, a révélé la pré-
sence de deux composantes culturelles (autochtone préhistorique indéterminée et euroquébécoise). La 
composante préhistorique est formée d’une petite butte située sur la rive sud du ruisseau Saint-Claude 
(tributaire de la rivière Saint-Jacques) et ayant servi de lieu de halte temporaire. Toutefois, aucune affilia-
tion culturelle n’a pu être établie (Arkéos, 1994 : 75). Des objets témoins de la période de contact (pipe 
de type Micmac et rassade) ont aussi été retrouvés lors de la fouille. L’occupation historique pour sa part 
correspond à un contexte agrodomestique datant de la fin du 17e siècle jusqu’au début du 18e siècle. 

Finalement, le site de la maison Brossard (BiFi-8), qui a été expertisé en 1966, a permis de relever des 
éléments architecturaux associés à la maison en plus d’artefacts datant de la première moitié du 19e 
siècle (Gaumond, 1966). 



Chapitre 4:	 Résultats

Le chapitre 4 traite des résultats issus des travaux d’inventaire archéologique effectués dans les limites 
d’emprise du terrain devant être vendu par le MTMD. Lors de l’inspection visuelle, l’emprise a été divi-
sée en 4 secteurs qui se trouvent de part et d’autre et à l’arrière des maisons Sénécal et Banlier (voir 
plan 1.2). Une inspection visuelle de l’ensemble de l’emprise a également permis d’identifier des sections 
de l’emprise non propices à la réalisation de sondage manuel. C’est entre autres le cas d’espace couvert 
par des roseaux communs denses (phragmites), de zones humides en raison de fossé, d’un drainage défi-
cient ou d’installation limitant l’évacuation des eaux et de zones de remblaiement ancien, ou d’aménage-
ments anthropiques. Un total de 254 sondages manuels a été réalisé dans le cadre de ce projet (plan 4.1). 

4.1	 Secteur 1

Le secteur 1 couvre approximativement 4 033,81 m2. Il est situé, sur un espace gazonné et légèrement 
en friche. Le secteur est délimité au sud par l’orée d’un boisé et au nord par le chemin des Prairies. L’est 
et l’ouest sont respectivement délimités par un fossé de drainage le long du terrain de la maison Banlier 
et par le terrain de la maison Sénécal (photo 4.1). Une inspection visuelle systématique de ce secteur du 
projet a été effectuée. À cela s’est ajoutée la réalisation de 14 puits de sondage (plan 4.2).

Le terrain était plat sauf à l’extrémité sud où les derniers mètres du secteur sont légèrement accidentés, 
probablement en lien avec des travaux de nivellement, et couverts de plantes herbacées et arbustives à 
l’orée d’un boisé. Une clôture de bois était présente le long du Chemin des Prairies au nord du secteur. 
Le fossé identifié à l’est marque les limites des anciennes terres agricoles.

La stratigraphie observée se présentait comme un premier niveau d’argile légèrement sableuse gris fon-
cé et très compact comportant des inclusions de graviers calcaires, des fragments de schistes gris, des 
fragments d’asphaltes, du béton et des petits nodules de scorie. Le niveau suivant était composé d’une 
argile gris foncé et compacte et on y retrouvait des fragments de briques rouges et du mortier. Ces deux 
niveaux suggèrent la présence d’un remblai, possiblement en lien avec l’élargissement du chemin des 
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Photo 4.1	 V u e 
générale vers le sud-ouest du 
secteur 1 et de la réalisation 
des sondages manuels 
(PATR23N21-0003)

Photo 4.2	 Stratigraphie de la paroi est du sondage-

test 1, dans le secteur 1 (PATR23N21-0005).

Prairies et l’aménagement du terrain (photo 4.2 et 
figure 4.1).

Tous les puits de sondage se sont révélés néga-
tifs. Aucun vestige d’occupation ancienne n’a été 
découvert.
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Figure 4.1 	 Stratigraphie du sondage test 1, paroi est, secteur 1.
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Interprétation: Remblai (lien avec l’autoroute?).

2. Argile gris foncé, homogène et compact. Inclusions : fragments de briques rouge 
et mortier. Interprétation: Niveau d’occupation.
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Photo 4.3	 Vue générale vers le sud du secteur 2 

(PATR23N21-0007).

Photo 4.4	 Vue vers le nord-ouest de la clôture et du 

fossé localisé à l'ouest du secteur 2 (PATR23N21-0011).

Photo 4.5	 Vue vers le sud de l'accumulation d'eau 

dans le secteur 2 (PATR23N21-0013).

4.2	 Secteur 2 

Le secteur  2 couvre un espace d’un peu plus de 
5  293,49  m2 entre la maison Sénécal et l’auto-
route 30 (direction est) (photo 4.3). Il formait un 
rectangle borné à l’ouest et au sud par un fossé de 
drainage, un espace gazonné au nord et le terrain 
de la maison Sénécal à l’est. Une clôture longeait le 
fossé ouest, marquant en même temps le bas d’un 
talus isolant le terrain de l’autoroute (photo 4.4). 
Une inspection visuelle systématique de ce secteur 
du projet a été effectuée. À cela s’est ajoutée la ré-
alisation de 11 puits de sondage aux 10 m en quin-
conces ou dispersé selon les besoins (plan 4.3). 

Le terrain était relativement plat avec quelques 
endroits accidentés. Il présentait les caractéris-
tiques d’un terrain laissé en friche : hautes plantes 
herbacées (graminées) et arbustives, branchages 
au sol, arbres matures (feuillus et conifères). Le 
drainage du sol était mauvais malgré la présence 
des fossés. Les sols étaient fréquemment saturés 
d’eau et des sections du secteur étaient carrément 
humides avec des accumulations d’eau en surface 
(photo 4.5). Deux amas de déchets ont été obser-
vés lors de l’inventaire. Tous deux se trouvent en 
bordure est du secteur. Le premier est composé de 
pièces métalliques dont plusieurs semblent liés à 
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Photo 4.6 	 Vue vers 
l'est de pièces de métal à demi 
ensevelis (PATR23N21-0014).

des pièces automobiles, tels qu’un réservoir et des fragments de châssis, qui ont été en partie remblayés 
avec de la terre (photo 4.6). Le second est un amas de déchet végétal composé de branches, de tas de 
feuilles et de terre et résulte probablement de l’aménagement des terrains adjacents. 

La stratigraphie observée dans ce secteur est composée, en surface, de sable limoneux, gris foncé noi-
râtre (organique), homogène et meuble, reposant sur un sable moyen à grossier gris de pâle à gris foncé 
homogène et meuble. Suivait un niveau d’argile sableuse de couleur orangée plutôt compacte et homo-
gène sur une argile gris foncé, compacte et homogène (photo 4.7 et figure 4.2). La majorité des sondages 
ont été inondés une fois les 25 premiers centimètres atteints (photo 4.8).

Tous les puits de sondage se sont révélés négatifs. Aucun vestige d’occupation ancienne n’a été décou-
vert.
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Photo 4.8 	  Vue vers l'ouest du sondage B3 inondé 
(PATR23N21-0009).

Photo 4.7 	 Stratigraphie de la paroi ouest du sondage-
test B5 dans le secteur 2 (PATR23N21-0021).
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Figure 4.2 	 Stratigraphie du sondage test 2 (B5), paroi ouest, secteur 2.
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Interprétation: horizon LFH, interface inférieure diffuse avec AE.

2. Sable moyen à grossier, gris pâle à foncé, meuble et homogène. Aucune 
inclusion. Interprétation: horizon AE.

3. Argile sableuse, orange, plutôt compacte et homogène. Interprétation : horizon B.

4. Argile, gris foncé, compact et homogène. Aucune inclusion. Interprétation : dépôt 
marin.
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Photo 4.10 	 Vue vers le nord-est des deux poteaux de 
bois associés à une ancienne clôture électrique dans la section 
ouest du secteur 3 (PATR23N21-0034).

Photo 4.9 	 Vue vers l'est de la section ouest du 
secteur 3 (PATR23N21-0027).

palement plane avec de légers bourrelets le long 
d’un fossé de drainage localisé au pied du talus 
qui séparait le terrain de l’autoroute 30. Cette par-
tie du secteur était couverte d’un boisé clairsemé 
composé de feuillus d’âge moyen à mâture et de 
quelques arbustes (photo  4.9). Le roseau com-
mun est particulièrement présent le long du talus. 
Le fossé de drainage parallèle au talus rencontré 
dans le secteur 2 se poursuit jusqu’à la limite sud 
pour se connecter avec un tuyau de béton (TBA) 
présent sous le talus. L’ancienne vocation agricole 
a été confirmée par la présence de poteaux de 
bois sur lesquels étaient présents des isolateurs 
avec des bouts de fils de fer démontrant qu’une 
clôture électrique ceinturait cette partie du terrain 
(photo  4.10). La stratigraphie de cette section du 
secteur est la même que pour le secteur 2 : un sol 
organique, c’est-à-dire un sable limoneux gris sur 
un sable moyen à grossier gris reposant sur une 
argile sableuse grise.

4.3	 Secteur 3 

Le secteur 3 qui comprend l’ensemble de l’emprise qui se trouve derrière les maisons Sénécal et Banlier 
couvre un espace d’un peu plus de 86 941,62 m2). Ce secteur est composé d’anciennes friches agricoles, 
de milieux boisés, d’aires gazonnées et de sections au drainage défaillant et envahi par le roseau com-
mun. Le secteur est circonscrit à l’ouest, au sud et à l’est par les talus qui longent les voies routières. La 
limite nord est définie par les secteurs 1-2 et 4 ainsi que par les terrains des maisons Sénécal et Banlier. 
Afin de faciliter la description du secteur et compte tenu de l’environnement, le secteur a été divisé en 
sous-secteur ouest, est et central. Une inspection visuelle systématique de ce secteur du projet a été 
effectuée. À cela s’est ajoutée la réalisation de 219 puits de sondage aux 10 m en quinconces ou disper-
sés selon les obstacles rencontrés (plan 4.4). 

La section ouest (11 372 m2) qui se trouve en partie dans le prolongement du secteur 2 était princi-
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Photo 4.11 	 Vue vers le sud-ouest de lasection centrale 
du secteur 3 (PATR23N21-0044).

Photo 4.12 	 Vue vers le sud-ouest de la partie sud du 
secteur 3 où le drainage était déficient (PATR23N21-0047).

La section centrale (43 128,32 m2) occupe la majorité de la superficie du secteur 3. Elle était compo-
sée principalement de friche arbustive entrecoupée d’espace entretenu et de large zone envahie par le 
roseau commun (photo 4.11). Le terrain y était plat et peu accidenté et seuls quelques jeunes feuillus 
sont présents. Un fossé de drainage (le même que celui de la section ouest et d’orientation est-ouest) 
se trouvait au sud de cette section. Au-delà de ce fossé (vers le sud) se trouvait un grand espace boisé 
composé de jeunes feuillus et dont de grandes parties étaient saturées en eau (photo 4.12). Ce boisé se 
poursuivait jusqu’au talus de la sortie/entrée d’autoroute. Un second fossé de drainage aussi d’orienta-
tion est-ouest marquait la limite nord entre la zone d’inventaire et le terrain de la maison Sénécal. Ce 
même fossé marquait la limite entre le secteur 2 et la section ouest du secteur 3.

Deux types de stratigraphies ont été rencontrés dans cette partie du secteur 3. La première stratigra-
phie, documentée en contexte de roseaux communs, était composée d’un premier niveau de sol formé 
de sable limoneux brun foncé et noirâtre au moment de l’excavation (sol organique) meuble et homo-
gène. Il reposait sur un sable fin gris avec des 
taches rouille, orangées et noirâtre, très meuble 
et saturé en eau (photo  4.13). La seconde strati-
graphie a été identifiée dans les parties en friches. 
Elle était composée d’un premier niveau de limon 
argileux gris foncé noirâtre (organique), plutôt 
compact et homogène. Le second niveau était un 
sable fin à moyen, gris pâle, meuble et homogène. 
Finalement, la dernière couche se composait d’une 
argile bourgogne, plutôt compacte et homogène 
(photo  4.14). Aucune de ces couches ne présen-
tait d’inclusions et les sols bourgogne ont aussi été 
observés en quelques endroits dans la portion plus 
boisée au sud. 

La section est (32 364,68 m2) se trouvait le long 
de la voie d’accès de l’autoroute (extrémité est de 
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Photo 4.13 	 Stratigraphie de la paroi sud du sondage test 3 
dansla partie centrale du secteur 3 (PATR23N21-0036).

Photo 4.14 	 Stratigraphie de la paroi est du sondage test 4 
dansla partie centrale du secteur 3 (PATR23N21-0041).

l’emprise). Dans l’ensemble, le terrain y était plat et couvert par un boisé formé de feuillus d’âge moyen 
à mâture et d’arbuste. Comme pour le restant du secteur 3, les parcelles de terrains en bordure des talus 
(au sud et à l’est du secteur) sont envahies par le roseau commun et sont souvent saturées en eau, voire 
inondées par endroit (photos 4.15 et 4.16). 

La stratigraphie de cette section du secteur 3 était composée d’un premier niveau de limon légèrement 
argileux noirâtre (sol organique), plutôt meuble et homogène. Ce nveau reposait sur un sable gris fin 
à moyen meuble et homogène déposé sur une argile grise marbrée orangée compacte et homogène 
(photo 4.17 et figure 4.3).

Plusieurs zones de déchets ont été documentées dans le secteur 3 que l’on retrouve le plus d’éléments 
anthropiques, plus particulièrement dans la section est. En plus des petits amas de déchets divers, il 
a été noté la présence d’une benne de camion et de châssis de voiture près de la limite du secteur 1 
(photos 4.18). De nombreux aménagements ont également été aperçus dans cette section du secteur. 
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Photo 4.15 	
Vue vers le sud-ouest de 
l'environnement boisé de 
la section est du secteur 3 
(PATR23N21-0051).

Photo 4.16 	 Vue vers 
le sud des l'espace présentant 
des accumulations d'eau 
dans la section est du secteur 
3 (PATR23N21-0063).
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Photo 4.17 	 Vue de la paroi sud du sondage test 7 dans 
la section est du secteur 3 (PATR23N21-0070).

Photo 4.18 	 Vue vers 
le dus-ouest d'une partie  de 
carcasse de camion (benne de 
pickup) (PATR23N21-0050).
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Figure 4.3 	 Stratigraphie du sondage test 7, paroi sud, secteur 3.



Photo 4.19 	 V u e 
vers le sud-est d'une 
cabane en morceau de bois 
récupéré(PATR23N21-0110).

Ceux-ci comprennent un bassin d’eau avec un tuyau en PVC noir qui est présent à la limite du terrain de 
la maison Banlier et un étang artificiel autour duquel des bourrelets d’anciens aménagements paysagers 
sont visibles. Deux cabanes en bois ont également été vues, dont une suspendue. De nombreux déchets 
ont été notés autour de la cabane non suspendue (photo 4.19).

Un campement moderne a été documenté au pied de la jonction de deux talus dans le sud-est du sec-
teur. Le campement se compose d’un foyer formé avec des pierres calcaire et granitique (photo 4.20). Un 
sondage a été effectué à l’intérieur du foyer dans lequel une batterie AA fondue et du verre à bouteilles 
fondu ont été trouvés. L’une des pierres portait des signes clairs de rubéfaction confirmant ainsi la fonc-
tion du vestige. De nombreux déchets comme de la mousse à matelas, des plaques de tôle, des bouteilles 
de bière, une couverture et des morceaux de moustiquaire étaient éparpillés autour du campement. 

Tous les puits de sondage se sont révélés négatifs à l’exception du foyer moderne qui a livré une batterie 
et du verre fondus. Aucun vestige d’occupation ancienne n’a été découvert.
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Photo 4.20 	 Vue vers 
le sud-est d'un foyer associé 
à un campement moderne 
(PATR23N21-0097).

4.4	 Secteur 4 

Le secteur 4 (5 305,39 m2) correspond à un quadrilatère circonscrit au nord par le chemin des Prairies, 
à l’est par le talus de sortie/entrés de l’autoroute 30, à l’ouest par le terrain de la maison Banlier et au 
sud par le secteur 3. L’ensemble de ce secteur est plutôt accidenté/bosselé avec quelques portions plus 
planes. Le secteur est légèrement boisé (jeunes feuillus et rares arbres matures) dans la portion sud 
(photo 4.21) et est envahit par le roseau commun et la vigne au nord (photo 4.22). Le terrain forme une 
vaste cuvette dont l’intérieur est saturé en eau (photo 4.23). Des déchets abandonnés ont également 
été observés dans ce secteur, dont un amas de béton et de pièces de métal. Une inspection visuelle sys-
tématique de ce secteur du projet a été effectuée. À cela s’est ajoutée la réalisation de 10 sondages en 
quinconces ou dispersés selon les obstacles rencontrés (plan 4.5). 

La stratigraphie de ce secteur est composée d’un premier niveau de limon sableux fin noirâtre (sol or-
ganique), plutôt meuble et homogène qui reposait sur un sable fin gris moyen, meuble et homogène 
(photo 4.24).

Tous les puits de sondage se sont révélés négatifs. Aucun vestige d’occupation ancienne n’a été décou-
vert.
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Photo 4.21 	 Vue vers le nord-nord-est de 
l'environnement boisé du secteur 4 (PATR23N21-0121).

Photo 4.23 	 Vue vers l'est-sud-est de 
l'accumulation dans la zone humide du secteur 4 
(PATR23N21-0123). 

Photo 4.22 	 Vue vers l'est de l'environnement 
boisé et de roseaux communs du secteur 4 
(PATR23N21-0124).
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Photo 4.24 	 Stratigraphie de la paroi sud du 
sondage test 8 dans le secteur 4 (PATR23N21-0128).
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Figure 4.4	 Stratigraphie du sondage test 8, paroi sud, secteur 4.



Chapitre 5: Discussion

L’inventaire archéologique par puits de sondages manuels réalisés dans 4 secteurs du terrain apparte-
nant au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) (lot 2 703 881) localisée aux limites 
des terrains des maisons Sénécal et Banlier qui sont toutes les deux classées et inscrites au répertoire du 
patrimoine culturel du Québec, n’a pas permis d’identifier de nouveau site archéologique. 

L’inventaire a démontré que les terrains ont surtout eu une vocation agricole qui a été abandonnée il y a 
plusieurs années. Le terrain enclavé par l’autoroute 30 et une bretelle d’accès présentait des espaces en 
friche qui ont entraîné une revégétalisation partielle de certains espaces incluant des boisés entrecoupés 
de sections entretenues (herbes coupées). Un talus coupe-son accompagné de petits fossés a créé des 
espaces humides accentuant la présence de roseaux communs (phragmites).

Les puits de sondages réalisés dans les secteurs n’ont pas livré d’artéfacts, mis à part des objets tels que : 
des fragments de verre, des bouteilles de bière, des semelles de chaussures, des couvertures des pièces 
d’auto et des pneus. Tous des éléments modernes ne laissant présager aucune occupation ancienne. Les 
observations faites lors de l’inventaire, tel que les poteaux pour une clôture électrique, un premier sol 
organique pouvant être associé à un niveau de labours montre la vocation agricole de terrain. De plus, 
l’examen d’anciennes photographies des maisons Sénécal et Banlier suggère que les bâtiments agricoles 
se trouvaient probablement assez près des maisons.
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Chapitre 6 : Conclusion et recommandations

L’inventaire archéologique réalisé dans les limites du projet n’a pas mené à la découverte d’éléments 
anciens qui auraient permis d’identifier un nouveau site archéologique. Seuls quelques éléments reliés 
à des dépôts sauvages de déchets ou tout simplement à l’abandon d’objets ont été constatés lors de 
l’inventaire. 

L’ensemble des observations et des relevés effectués lors de l’inventaire archéologique des 4 secteurs 
démontre l’utilisation agricole du terrain et indique qu’il n’a probablement pas été occupé par des bâti-
ments agricoles. Ce qui permet au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) de se 
départir du terrain sans contrainte archéologique.
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Résumé 
Ce rapport fait état des résultats des interventions de fouille et de supervision archéologiques 
réalisées sur le terrain situé à l’angle des rues Saint-Maurice, de l’Inspecteur et Saint-Paul O. dans 
le quartier Griffintown à Montréal (lots 5 069 561 et 1 179 377). Ce terrain correspond à la portion 
nord du site archéologique enregistré BiFj-141 qui avait déjà livré de nombreux vestiges associés 
à l’occupation domestique, industrielle et institutionnelle de ce quartier (Artefactuel 2019).  

Dans le cadre d’un projet de développement immobilier porté par l’organisme Maison étudiante, 
le terrain devait faire l’objet d’une décontamination complète des sols impliquant des excavations 
sur plusieurs mètres de profondeur. Comme l’inventaire archéologique réalisé par Patrimonia 
Archéologie en 2023 avait révélé les fondations de pierre de l’ancienne église anglicane Saint-
Stephen construite en 1881, une fouille archéologique plus extensive était de mise pour 
compléter la documentation du site avant sa destruction imminente. L’intervention 
archéologique du printemps 2024 s’est échelonnée sur quatre semaines, impliquant des 
opérations de décapage mécanique de surface (sous-opération 6A, 6B) puis de fouille manuelle 
minutieuse (7A à 7L).  

Cette fouille de grande envergure aura livré un total de 3 652 artéfacts et écofacts en plus de 37 
vestiges et structures, traduisant des occupations domestiques de la première moitié du XIXe 
siècle, puis de l’occupation institutionnelle par l’église Saint-Stephen de 1881 à 1950. Presque 
l’entièreté des murs de fondation d’origine de l’église auront été mis au jour, permettant de 
documenter davantage son architecture et son organisation spatiale interne.  

La fouille de l’appartement du sacristain dans le coin nord-est de l’église aura permis d’enregistrer 
un contexte archéologique intègre, soit un niveau de plancher de ciment et recouvert de linoléum 
sur lequel reposaient de nombreux artéfacts. Rappelons qu’il s’agit bien ici du plancher du sous-
sol de l’église qui se trouvait surélevé de deux pieds par rapport au niveau de la rue. Cette même 
pièce au coin nord-est accueillait également une large structure semi-octogonale de pierre et de 
brique rouge. Celle-ci a été interprétée comme une base de foyer faisant partie du système de 
chauffage central au charbon de l’église.  

Enfin, une supervision archéologique de trois jours a eu lieu en décembre 2024 dans la portion 
nord du site, vers la rue Saint-Maurice. Cette dernière intervention (8A) a permis de compléter la 
documentation de l’ancienne patinoire « Valiquet Roller Skating Rink », aussi utilisé comme 
théâtre puis convertie en l’église Sainte-Hélène en 1903.  

Étant donné que les travaux de décontamination du terrain ont occasionné le retrait complet des 
sols et vestiges archéologiques sur l’ensemble des deux lots investigués, aucune autre 
intervention au terrain n’a été recommandé dans le cadre de ce projet d’aménagement. Il a 
toutefois été proposé de mettre en valeur la riche histoire du lieu par l’entremise de panneaux 
d’interprétation ou autre initiative de commémoration visible aux résidents locaux et aux 
occupants de ce projet résidentiel.
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1. INTRODUCTION 
Ce rapport vise à présenter les résultats de la fouille et de la supervision archéologique réalisées 
sur les lots 5 069 561 (sis au 938 rue Saint-Maurice) et 1 179 377 (sis au 405 rue de l’Inspecteur), 
dans le quartier de Griffintown à Montréal. Dans le cadre d’un projet de construction de nouveaux 
logements étudiants, l’organisme Maison étudiante prévoyait des excavations en profondeur sur 
l’ensemble des deux lots à des fins de décontamination du terrain. Notons que ces lots sont 
compris dans l’emprise de la portion nord du site archéologique BiFj-141, correspondant au 
quadrilatère formé par les rues Saint-Maurice, de l’Inspecteur, Saint-Paul Ouest et le boulevard 
Robert-Bourassa.  

Cette intervention s’inscrit dans la suite de l’inventaire archéologique réalisé en mai 2023 
(Patrimonia Archéologie 2023) qui avait confirmé la présence de nombreux vestiges 
archéologiques associés à deux anciennes églises, soit l’église anglicane Saint-Stephen (1881-
1950), et l’église catholique Sainte-Hélène (1887-1970). Devant l’envergure et l’intérêt historique 
de ces vestiges, une opération de fouille archéologique plus complète du secteur de l’église Saint-
Stephen avait été recommandée. Patrimonia Archéologie a ainsi été mandaté pour documenter 
les ressources archéologiques résiduelles du terrain à l’étude avant leur destruction complète. 

Différentes interventions ont été exécutées entre mai et décembre 2024 sous le permis de 
recherche archéologique 24-PATA-02 délivré par le ministère de la Culture et des Communications 
du Québec. Une première phase de supervision archéologique de décapage mécanique de surface 
a été entreprise entre le 15 et le 23 mai 2024 par deux archéologues. La phase de fouille 
archéologique a été complétée entre le 27 et le 15 juin 2024 par une équipe de six archéologues. 
Enfin, une dernière phase de supervision archéologique des travaux de décontamination visant le 
secteur de l’ancienne église Sainte-Hélène a eu lieu entre le 10 et le 12 décembre 2024 par une 
équipe de deux archéologues. 

 

1.1 Potentiel archéologique et mandat 

L’inventaire archéologique de 2023 (sous-opérations 5A, 5B, 5C, 5D) a permis de mettre au jour 
de nombreux vestiges architecturaux, dont des murs de fondation et des bases de pilier en pierre 
de l’église Saint-Stephen, de même que des murs de fondation de l’église Sainte-Hélène (d’abord 
une patinoire intérieure). Dans l’ensemble, ce sont les vestiges de l’église Saint-Stephen qui 
offraient le plus grand intérêt archéologique en raison de leur excellent état de conservation et 
leur envergure. Un autre contexte archéologique en place a été repéré offrant un potentiel de 
recherche intéressant, soit une surface de ciment interprété comme le plancher de l’appartement 
du sacristain. Ce plancher était associé à une couche organique contenant de nombreux artéfacts 
(dont des pièces de monnaie). Le reste de la culture matérielle retrouvée sur le site provenait 
essentiellement des remblais mis en place au début du XIXe siècle et occupés par des habitations 
domestiques jusqu’en 1880.  
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À la lumière de ces découvertes archéologiques et du fort potentiel résiduel, plusieurs objectifs 
scientifiques ont guidé cette campagne de fouille : 

1) Documenter l’organisation spatiale interne de l’église Saint-Stephen 
2) Exposer l’ensemble des fondations et autres structures associées 
3) Explorer les couches du secteur de « l’appartement » au coin nord-est de l’église 
4) Documenter tous contextes en place (plancher, couche occupation) et récolter les 

artéfacts pouvant nous renseigner sur les activités ayant eu lieu dans l’église.  

Cette intervention finale de fouille archéologique vise à parfaire nos connaissances sur l’église 
Saint-Stephen, qui a été construite en 1881 pour desservir la population anglicane anglophone du 
quartier Griffintown. La supervision archéologique vise également à compléter la documentation 
des vestiges associés à l’église Sainte-Hélène, originairement construite en 1887 comme une 
patinoire intérieure.  

 

1.2 Présentation de l’aire d’étude 

L’aire d’étude identifiée pour ce projet correspond à deux lots cadastraux situés dans le quartier 
Griffintown de l’arrondissement du Sud-Ouest à Montréal (Plan 1). Le lot 5 069 561, sis au 926-
938 rue Saint-Maurice, possède une superficie de 814 m2, tandis que le lot voisin 1 179 377, sis 
au 405 rue de l’Inspecteur, fait 843 m2. L’aire d’étude est délimitée au nord par la rue Saint-
Maurice, à l’ouest par la rue de l’Inspecteur, au sud par la rue Saint-Paul O et à l’est, par deux lots 
vacants (5 069 560 et 1 179 699) donnant sur le boulevard Robert-Bourrassa.  

Le lot 5 069 561, localisé au coin des rues Saint-Maurice et de l’Inspecteur, abrite actuellement 
un bâtiment patrimonial converti en école la Nouvelle Vague. Construit en 1923, ce bâtiment était 
originalement le presbytère associé à l’église catholique Sainte-Hélène. Ce bâtiment sera préservé 
et intégré au projet d’aménagement. Le reste du terrain est recouvert de plusieurs 
aménagements comme une entrée asphaltée à l’avant, une cour d’école à l’arrière comprenant 
des modules de jeux et un carré de sable.  

Le lot 1 179 377, au coin des rues de l’Inspecteur et Saint-Paul O, contient une bâtisse 
rectangulaire utilisée comme un garage de réparation automobile (aujourd’hui démoli). Derrière 
ce garage se trouve un espace de stationnement asphalté utilisé pour les voitures en réparation 
et l’entreposage de pneus usagés. Selon les photographies aériennes, ce bâtiment commercial 
aurait été mis en place à la fin des années 1950 et aurait toujours servi comme garage. Une clôture 
en bois orientée est-ouest séparait le terrain du garage de celui de l’école, bien qu’il s’agisse du 
même lot cadastral.  

De manière générale, le terrain présente une topographie plane, variant entre 13,83 m et 14,34 
m au-dessus du niveau moyen de la mer (NMM). 
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1.3 Structure du rapport 

Ce rapport se décline en six parties, commençant par une brève présentation du mandat, suivi 
d’une description détaillée de la méthodologie de travail adoptée au cours de ce projet. La partie 
suivante couvre une mise en contexte historique et archéologique de l’aire d’étude centrée 
particulièrement sur l’histoire de l’église Saint-Stephen. Le chapitre de présentation des résultats 
est séparé selon le type d’intervention, soit la fouille (opérations 6 et 7) et la supervision 
archéologiques (opération 8). Notez que cette section est structurée de manière à intégrer 
l’interprétation des données archéologiques au sein de la séquence chronologique établie pour 
le site, du plus ancien au plus récent. Ainsi, les résultats de chaque sous-opération (vestiges 
architecturaux, culture matérielle, stratigraphie, etc.) sont présentés en fonction de chaque phase 
d’occupation et d’événement archéologique ayant eu lieu sur le site. Ce rapport conclu avec un 
bilan des découvertes et une réalisés sur cette portion du site BiFj-141 et avec des 
recommandations pour la suite du projet d’aménagement.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan 1



Plan 2
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2. MÉTHODOLOGIE 

2.1 Recherche documentaire 

Un avis archéologique avait préalablement été réalisé (Patrimonia 2022) pour établir l’historique 
d’occupation humaine de l’aire d’étude et ainsi d’évaluer la nature des potentiels vestiges 
archéologiques enfouis avant d’entreprendre le projet de développement immobilier. Dans le 
cadre de cet avis, les sources historiques primaires consultées comprenaient des cartes anciennes, 
des plans d’assurance incendie de la Ville de Montréal, des articles de journaux, des 
photographies aériennes, des photographies et d’autres fonds d’archives provenant de bases de 
données en ligne (BAnQ, Archives de la Ville de Montréal, etc.). La documentation 
complémentaire incluait des rapports d’intervention archéologique, des études de potentiel 
archéologique (Arkéos 2012; Ethnoscop 2007), des synthèses historiques, des études 
patrimoniales et autres articles scientifiques pertinents.  

Une recherche historique supplémentaire a été effectuée après les travaux de terrain pour 
documenter plus spécifiquement l’architecture et l’organisation spatiale de l’église Saint-Stephen. 
Cette démarche a demandé des recherches plus approfondies dans les articles de journaux de 
l’époque (BAnQ, Google News Archive, etc.) dans les actes notariés, puis dans l’annuaire Lovell de 
Montréal. La liste de ces sources consultée a été ajoutée à la bibliographie à la fin du rapport.  

 

2.2 Stratégie d’intervention au terrain 

Les travaux au terrain se sont déroulés en plusieurs phases, s’échelonnant d’avril à décembre 
2024. D’abord, avant d’entreprendre toute excavation, l’entrepreneur AM démolition inc. a été 
mandaté pour exécuter le démantèlement du garage automobile présent au coin des rues Saint-
Paul Ouest et de l’Inspecteur. Une fois la structure hors sol démolie, la phase de retrait de la dalle 
de béton s’est déroulées sous supervision archéologique. C’est ce même entrepreneur qui a 
fourni la machinerie pour la prochaine phase de décapage complet du site jusqu’à l’apparition des 
premiers vestiges archéologiques.  

Phase 1 : Excavations mécaniques sous le garage (sous-opération 6B) 

Sous la dalle de béton du garage se trouvait un épais remblai de pierre concassée et de nombreux 
résidus de béton et de métal. Des excavations supplémentaires étaient donc requises afin de 
déterminer si les vestiges de l’église Saint-Stephen s’y trouvaient toujours intacts. Selon les plans 
anciens, l’emprise du garage devait couvrir le devant de l’église, soit les parties du narthex et de 
la tour du clocher (Plan 12).   

Plusieurs vestiges de maçonnerie ont ainsi été exposés, correspondant effectivement aux 
fondations d’origine de l’église. Malheureusement, ces vestiges se trouvaient pour la plupart en 
très mauvais était de conservation en raison de la présence de nombreuses structures de béton 
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et autres installations récentes du garage. Considérant l’épaisseur du remblai de gravier et la 
problématique de la gestion des sols au chantier, seulement une partie des fondations n’a pu être 
exposée sous le garage. La quantité de déblais de démolition et de gros blocs de pierre à l’intérieur 
de la tour de clocher par exemple ont limité notre exploration en profondeur.  

Phase 2 : Décapage mécanique de surface du terrain (sous-opération 6A)  

En fonction des découvertes archéologiques réalisées lors de l’inventaire, accompagné des plans 
anciens de l’église, il a été possible de délimiter la zone dans laquelle les vestiges de l’église Saint-
Stephen étaient attendus. La sous-opération 6A (Plan 2) représente l’intervention de décapage 
mécanique de surface dans l’optique d’exposer le tracé complet des fondations de l’église. Une 
fois l’asphalte de surface retirée, les excavations ont débuté dans le coin nord-est du terrain, en 
reculant tranquillement vers le sud, de manière à ne plus avoir à repasser la machinerie à ces 
endroits par la suite. Les premiers 0,4 m devaient ainsi être été décapés délicatement sur 
l’ensemble de la zone identifiée. Certains secteurs présentaient des remblais plus épais que 
d’autres et demandaient des excavations plus profondes. Encore une fois, la principale contrainte 
demeurait la gestion des déblais. Comme le site n’offrait pas d’espace disponible pour entreposer 
les sols excavés, ceux-ci devaient être chargés dans un camion puis transportés hors site. 
Considérant la quantité (et le poids) inattendue de ces déblais, la capacité limitée de chargement 
des camions et le manque d’espace pour manœuvrer la machinerie au chantier, un compromis a 
dû être fait par rapport au plan initial. Il a été décidé d’abandonner l’excavation de la portion 
centrale de l’église afin d’y entreposer des sols et permettre l’entrée et sortie de la machinerie. 
Cette zone été ciblée également pour son plus faible potentiel archéologique (correspondant au 
centre de la nef centrale de l’église). Ainsi, seulement une petite portion de l’église n’aura pas été 
explorée.  

Phase 3 : Fouille archéologique de l’église Saint-Stephen (sous-opérations 7A à 7W)  

Une fois les vestiges exposés sommairement dans l’ensemble de l’aire d’étude, l’opération de 
fouille archéologique s’est poursuivie sans machinerie, à l’aide d’outils manuels (pelle, bèche, pic, 
truelle, etc.). Premièrement, un nettoyage manuel général de la surface du site a été entrepris de 
manière à enlever les déblais de l’excavation mécanique et de mieux exposer la surface des 
vestiges. Aucun artéfact n’a été collecté dans le cadre de cette opération de nettoyage 
considérant le manque de provenance spécifique. Ce nettoyage a permis une lecture globale du 
site et permis de réévaluer l’emplacement des aires de fouille selon le potentiel archéologique. 
Ainsi, les sous-opérations 7A à 7L ont été implantées à des endroits ciblés pouvant nous 
renseigner sur différents secteurs de l’église (sous le chœur, sacristie, etc.). Chaque sous-
opération a été fouillée minutieusement par couches anthropiques (lots) jusqu’à une profondeur 
arbitraire déterminée par la présence du remblai de nivellement ancien détecté lors de 
l’inventaire de 2023. En effet, comme l’objectif principal de cette fouille est de documenter les 
couches et contextes associés à la période d’occupation de l’église (post-1881), il n’était pas 
pertinent de poursuivre la fouille au-delà de ce remblai datant du premier quart du XIXe siècle. 
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Phase 4 : Supervision archéologique des travaux d’excavation dans le secteur de l’église Sainte-
Hélène (sous-opération 8A) 

Suivant la documentation complète et extensive des vestiges archéologiques de l’église Saint-
Stephen dans le cadre de l’intervention de fouille archéologique, il a été conclu qu’il n’était pas 
pertinent de poursuivre avec la supervision archéologique des travaux de décontamination 
prévus dans ce secteur du site. En revanche, comme la portion nord du terrain (donnant sur la rue 
Saint-Maurice) n’avait pas été ciblée par la fouille archéologique, la recommandation de 
supervision demeurait en vigueur considérant le potentiel d’y trouver davantage de vestiges 
associés au bâtiment ayant abrité une patinoire puis l’église catholique Sainte-Hélène. L’opération 
8 correspond donc à la zone ayant fait l’objet d’une supervision archéologique des travaux 
d’excavation mécanique à des fins de décontamination. Cette intervention impliquait le 
dégagement partiel et l’enregistrement complet (photos, notes, relevés, etc.) des vestiges 
archéologiques découverts en cours de travaux, suivi du retrait de ceux-ci à la pelle mécanique.  

 

2.3 Mode d’enregistrement des données terrain 

Dans le cadre de ces interventions au terrain, c’est le système Tikal qui a été utilisé pour 
enregistrer les données. Ce système, le plus commun en archéologie historique nord-américaine, 
repose sur une subdivision à trois niveaux : l’opération, la sous-opération et le lot. L’opération, 
représentée par un code numérique, permet de distinguer le type d’intervention archéologique 
mené dans un secteur donné. Comme la dernière intervention d’inventaire archéologique s’étant 
déroulée au site BiFj-141 portait le numéro d’opération 5 (Patrimonia Archéologie 2023), nous 
devions poursuivre la séquence avec le numéro d’opération 6 pour les travaux mécaniques, et le 
numéro d’opération 7 pour les excavations manuelles.  

En ce qui a trait à la sous-opération, elle est définie par un code alphabétique. Elle fait référence 
à la provenance horizontale des zones excavées, nous permettant de nous localiser dans l’espace 
du site. Dans le cas de la fouille, nous avons utilisé les numéros de sous-opération 7A à 7W 
(Tableau 1).   

Enfin, le lot représente habituellement une unité de localisation verticale, souvent attribuée à un 
dépôt, ou à une couche de sol observé en cours de fouille. Un lot peut également être créé 
arbitrairement lorsqu’il y a une variation dans la nature du sol, pouvant ainsi couvrir l’ensemble 
de la sous-opération ou correspondre à une lentille bien ciblée. Des numéros de lot ont donc été 
assignés aux couches excavées manuellement dans les différentes aires de fouille (7A à 7L). 
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Tableau 1. Description des sous-opérations et des enregistrements archéologiques  

Sous-
opérations 

Technique 
excavation 

Objectifs Structures Coupes 
stratigraphiques 

6A Mécanique  Décapage de surface de 
toute l’emprise de l’église 

- - 

6B Mécanique Décapage et excavation 
sous le garage 

ST-36 à ST-45, ST-
47 et ST-51 

- 

7A à 7L Fouille 
manuelle 

Aires de fouilles ciblées à 
l’intérieur de l’église 

ST-2 à ST-8, ST-11 
à ST-16, ST-19 à 
ST-35 et ST-48 à 
ST-50 

C1 à C5 

7M à 7W Manuelle Dégagements latéraux des 
murs  

- - 

8A Mécanique Dégagement sommaire 
des vestiges 

ST-1, ST-9/ST-18, 
ST-10 et ST-17  

- 

 

Chaque sous-opération a fait l’objet d’un enregistrement archéologique complet. Toutes les 
observations en cours de fouille ont été colligées dans un carnet de notes tenu par la chargée de 
projet. Les données issues des aires de fouilles ont également été enregistrées dans des fiches 
prévues à cet effet (fiches de lot) accompagnées de dessins techniques en plan. L’intervention a 
fait l’objet d’une couverture photographique extensive et des coupes stratigraphiques ont été 
effectuées sur les parois pertinentes. Au terrain, chaque structure (vestiges immobiliers, services 
d’utilité publique, etc.) s’est fait attribuer un numéro «ST», dans la continuité de la numérotation 
commencée par Patrimonia lors de l’inventaire de 2023.  
 
En ce qui concerne l’arpentage, tous les vestiges, sous-opérations et autres éléments d’intérêt 
ont été géoréférencés à l’aide d’un GPS à antenne GNSS de marque Topcon. Plusieurs points de 
référence géodésique ont été implantés au travers du site afin de prendre rapidement des 
élévations des couches archéologiques à l’aide du niveau optique. Une ligne de base (nord-sud) a 
également été tirée de part et d’autre de la zone (6A) pour faciliter la localisation horizontale. Un 
dessin technique à l’échelle 1 :50 a enfin été réalisé de l’ensemble des vestiges afin de compléter 
la mise en plan du site et corriger certaines erreurs du GPS. Les données ont ensuite été traitées 
par une cartographe spécialisée via le logiciel AutoCAD pour la création des plans du site et des 
sous-opérations.  
 
Une fois les travaux de fouille terminés, une firme spécialisée en photographie par drone a été 
mandatée pour capter une série de photographies aériennes du site. Étant donné la grande 
étendue des vestiges, cet outil s’avère être le plus adéquat pour obtenir une meilleure vision en 
plan du site et pour générer une orthophotographie générale complète de qualité.  
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2.4 Traitement des données post-terrain 

Une fois l’intervention au terrain terminée, le processus archéologique s’est poursuivi par le 
traitement des données et des artéfacts au laboratoire et au bureau. Le traitement des données 
inclut la numérisation des fiches d’enregistrement, l’infographie des profils stratigraphiques, la 
transcription du catalogue de photographies, etc. Le traitement des artéfacts comprend les 
étapes de nettoyage, de séchage, d’ensachage, d’inventaire et, si pertinent, de catalogage de la 
collection.  

En laboratoire, les artéfacts ont été nettoyés en fonction du type de matériaux. Le verre, la 
céramique, le plastique et les ossements ont été nettoyés à l’eau, tandis que le métal a été brossé 
à sec. L’inventaire des artéfacts a été réalisé en format Excel suivant le modèle et les catégories 
créés par Parcs Canada. Les artéfacts ont finalement été ensachés dans des sacs de polyéthylène 
en indiquant leur provenance, lesquels ont ensuite été entreposés dans des boîtes de carton. 
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3. CONTEXTE HISTORIQUE ET ARCHÉOLOGIQUE 

3.1 Paysage ancien et potentiel d’occupation autochtone 

Avant l’établissement des premiers colons au XVIIe siècle, le secteur de Griffintown, situé au sud-
ouest de l’île de Montréal, se présentait comme un territoire relativement plat situé sur les basses 
terres de Montréal. Le secteur était traversé d’ouest en est par la Petite rivière Saint-Pierre qui 
tirait sa source dans l’ancien lac Saint-Pierre pour se jeter dans le fleuve Saint-Laurent à la hauteur 
de la Pointe-à-Callière, drainant ainsi toutes les terres du sud-ouest (Arkéos 2012; Ethnoscop 
2012). Le lit de cette rivière était connu pour changer constamment de cours, tandis que son débit 
d’eau fluctuait grandement en raison de la faible déclivité du terrain (Arkéos 2012; Ethnoscop 
2007). L’aire d’étude était entourée de trois petits cours d’eau, soit de la Petite rivière Saint-Pierre 
au sud (sous l’actuelle rue William), du ruisseau Saint-Martin au nord (sous l’actuelle rue Saint-
Antoine), puis du ruisseau Prud’homme à l’ouest (sous l’actuelle rue Montfort). Ce secteur des 
terres adjacentes à la vallée de la Petite rivière Saint-Pierre se trouvait à une élévation d’environ 
13,08 m NMM (surface d’origine), tandis que le lit de la rivière se situait entre 11,30 et 11,90 m 
NMM.  

Les premiers explorateurs européens au XVIIe siècle caractérisent ce secteur comme marécageux, 
dépourvu de couvert forestier et inaccessible (Arkéos 2012 : 10). Samuel de Champlain décrit le 
paysage entourant la Petite rivière Saint-Pierre comme des « [...] terres désertées qui sont comme 
des prairies » (Artefactuel 2019 : 6). Ainsi sujet aux crues printanières et aux inondations, le 
secteur de Griffintown en général était peu propice à l’occupation humaine. 

Malgré le caractère inhospitalier du territoire, il est probable que le secteur ait néanmoins été 
fréquenté ponctuellement par des communautés autochtones de passage pour de courtes haltes 
ou pour la chasse ou la traite (Artefactuel 2019). Selon les données archéologiques et 
environnementales connues, le secteur de Griffintown aurait été habitable seulement à partir de 
3 000 ans avant aujourd’hui (Ethnoscop 2007). Notons que quelques témoins d’occupations 
autochtones anciennes ont été retrouvés sur les sites archéologiques de la plaine de Saint-Anne, 
soit sur le site du moulin des Sulpiciens (BiFj-96) et sur le site de la Grange des Pauvres (BiFj-56). 

 

3.2 Premiers établissements dans le secteur Griffintown  

Au cours du milieu du XVIIe siècle, le faubourg des Récollets se forme tout juste à l’ouest de la ville 
fortifiée, au nord de la Petite rivière Saint-Pierre (Figure 1). Les premières concessions sont 
octroyées par les Sulpiciens dans les années 1650 pour l’exploitation agricole des terres. À 
l’époque, le faubourg était principalement occupé par des champs, des vergers et des jardins 
(Arkéos 2012). Un canal est également creusé afin d’alimenter en eau le moulin à farine des 
Sulpiciens. Ce canal de Saint-Gabriel partait de Lachine et longeait l’actuelle rue Saint-Paul. L’aire 
d’étude aurait été située au cœur de ce faubourg. 
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Figure 1. Plan de Villeneuve de 1686 localisant l’aire d’étude au nord de la Petite rivière Saint-Pierre. 

 

 

Figure 2. Extrait du plan de Chaussegros de Léry de 1725. Le tracé rouge indique l’aire d’étude. 
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Le plan de Chaussegros de Léry de 1725 montre l’aire d’étude à l’emplacement des champs du 
domaine de Louis Prud’homme, un ancien capitaine de milice (Figure 2). Le plan montre 
également deux petites bâtisses à la limite nord de notre aire d’étude, ainsi que le canal Saint-
Gabriel au sud. À l’époque, les chemins du Faubourg des Récollets étaient qualifiés 
d’impraticables, car situés en zones humides et marécageuses. Ces contraintes physiques ont 
probablement contribué à retarder l’établissement humain de ce secteur. Il faut attendre les 
travaux de rehaussement et de remblayage des terrains pour voir une amélioration des conditions 
d’habitabilité et le développement urbain du faubourg des Récollets (Arkéos 2012 : 10). La rue 
Saint-Maurice (anciennement appelée St-Paul) est d’abord ouverte entre 1754 et 1767. Son 
prolongement jusqu’au pont du ruisseau Prud’homme permet alors un meilleur déplacement et 
favorise le lotissement du faubourg.  

 

 

Figure 3. Extrait du plan de Charland de 1801. Le tracé rouge indique l’aire d’étude. 

Le plan de Charland daté de 1801 (Figure 3) montre les limites des lotissements du faubourg des 
Récollets. L’aire d’étude se situe au niveau des anciens lots 42 et 44, entre les rues Saint-Paul au 
nord (actuelle rue Saint-Maurice) et du Canal au sud (actuelle rue Saint-Paul). Notons que la rue 
de l’Inspecteur n’est pas encore ouverte à l’époque. De plus, ce plan n’identifie pas les bâtiments 
qui auraient pu avoir été construits sur ces lots. Il est possible que l’aire d’étude ait abrité de 
petites maisons en front de rue. À la fin du XVIIIe siècle, le faubourg était un espace principalement 
occupé par des artisans, des ouvriers et des agriculteurs. La démolition des fortifications en 1804 
et le comblement du canal Saint-Gabriel auront permis la densification du cadre bâti. Ce n’est 
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qu’à partir de 1805 que le quartier de Griffintown se développe, dorénavant selon une grille 
orthogonale (Hanna 2007 : 3). 

 

3.3 Occupation de l’aire d’étude entre 1815 et 1880 

Au cours du premier quart du XIXe siècle, le paysage de Griffintown change rapidement. Les 
fermes et les champs font place aux maisons en rangée, permettant de loger une population 
croissante d’immigrants. En 1815, la portion nord de la rue de l’Inspecteur est ouverte (Arkéos 
2012) et le cadre bâti des rues Saint-Maurice et Saint-Paul se densifie.  

Les premiers bâtiments construits dans l’aire d’étude sont visibles sur le plan de Adams de 1825 
(Figure 4). Le plan montre plusieurs maisons en front des rues Saint-Maurice et de l’Inspecteur. 
Rappelons que le tracé ancien de ces rues ne correspond pas exactement au tracé actuel, dû aux 
travaux d’élargissement exécutés à la fin du XIXe siècle. En effet, ces bâtisses seraient aujourd’hui 
localisées en dessous des actuelles rues Saint-Maurice et de l’Inspecteur, ce qui les place tout 
juste à l’extérieur de l’aire d’étude. Les deux petits bâtiments situés à l’intérieur de l’aire d’étude 
correspondraient à de petites dépendances associées aux cours arrière des maisons, comme des 
remises ou des ateliers.  

À la suite de l’incorporation de la Cité de Montréal en 1833, on observe la création du nouveau 
quartier Sainte-Anne qui combine le territoire du faubourg des Récollets et de Griffintown. Cette 
période connaît une arrivée massive d’immigrants irlandais (protestants et catholiques), écossais 
et anglais. Dans le cas des Irlandais plus démunis, ils sont employés sur les grands chantiers de 
construction, comme le canal Lachine (1821, et son élargissement en 1843), le premier chemin de 
fer (1847) et le pont Victoria (1854). Le canal de Lachine, qui connecte le port de Montréal et 
Lachine, permet de créer une voie navigable pour le transport des marchandises vers les Grands 
Lacs. Avec la multiplication des manufactures (brasserie, briqueterie, usine métallurgique, 
tanneries, produits chimiques, textiles, équipement ferroviaire, etc.), on observe une 
densification de la trame urbaine du quartier Sainte-Anne où vit une population diversifiée 
d’ouvriers et d’artisans immigrants (Ethnoscop 2007). Une communauté canadienne-française 
catholique est cependant présente, regroupée dans le coin nord-est du quartier, près du square 
Chaboillez (Hanna 2007 : 76).   

Dans notre aire d’étude, le cadre bâti demeure relativement épars. Le plan de Cane de 1846 
(Figure 5) montre une large structure le long de la rue Saint-Maurice caractéristique des maisons 
en rangée, puis deux plus petites maisons faisant front à de l’Inspecteur. À l’intérieur de l’aire 
d’étude, on retrouve un bâtiment en “L” situé dans l’arrière-cour des maisons, probablement une 
étable ou des remises.  
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Figure 4. Extrait du plan d’Adam de 1825. Le tracé rouge indique l’aire d’étude. 

 

 

Figure 5. Extrait du plan de Cane de 1846. Le tracé rouge indique l’aire d’étude. 
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Notons également que la Petite rivière Saint-Pierre, qui longeait autrefois la rue William, a été 
canalisée. L’espace est désormais occupé par le marché à foin, pour l’alimentation des chevaux 
de Montréal, avec son bâtiment de pesée au centre. 

Le plan de Hopkins daté de 1879 (Figure 6) montre plus en détail le lotissement et le cadre bâti 
lors du dernier quart du XIXe siècle. On peut voir que l’aire d’étude se trouve au croisement de 
trois lots. Le lot 1813, sur la rue Saint-Maurice, est la propriété d’un certain James S. Evans. Une 
petite structure carrée en bois occupe l’arrière du terrain (remise, latrine, etc.). Sur le lot 1814, 
une maison en rangée occupe le front de la rue Saint-Maurice, tandis que l’aire d’étude couvre la 
portion de la cour arrière. Quant au lot 1817, il est la propriété de la St-Stephen’s Church, et est 
alors utilisé comme cours à bois. Cette section semble le lot désigné pour la construction de la 
future église anglicane St-Stephen.  

 

 

Figure 6. Extrait du plan de Hopkins de 1879. Le tracé rouge indique l’aire d’étude. 

 

3.4 L’église anglicane Saint-Stephen (1881) 

La première église anglicane Saint-Stephen a été construite en 1846 et se trouvait au 123 rue 
Dalhousie, entre Wellington et Ottawa. Cette petite chapelle servait de lieu de culte aux adeptes 
anglicans de Griffintown, faisant partie de la « Anglican Parish of Saint-Stephen’s ». En juin 1851, 
un incendie ravage cette première chapelle et une nouvelle église (Saint-Stephen’s Chapel) est 
érigée peu après au même endroit. Étant donné le revenu moyen très faible des habitants du 



17 
 

quartier, cette église perd graduellement plusieurs de ses fidèles les plus riches qui préféraient 
s’établir dans un secteur plus aisé au nord (Trigger 2002 : 13). De plus, étant donné sa proximité 
au fleuve, l’église était fréquemment la proie des inondations saisonnières. Devant ces 
contraintes, un comité décide de construire une nouvelle église plus au nord, afin d’y pour 
desservir la communauté d’Irlandais et d’Anglais de foi anglicane. À cet effet, James Harris fait 
don de sa terre située au coin des rues de l’Inspecteur et du Collège (lot 1817).  

En juin 1879, un contrat est signé avec l’architecte John James Brown pour la construction de 
cette deuxième église Saint-Stephen au 177 College Street. Un article du journal Montreal Daily 
Witness du 12 juin 1879 nous offre une précieuse description de la future église de style gothique 
anglaise de 112 pieds de long, sur 76 pieds de large sur 180 pieds de haut : un plan en croix latine 
composé de deux bras de transepts, une nef centrale et des bas-côtés. Au fond de l’église, le 
chœur se termine en abside semi-circulaire et comprend une sacristie et une salle d’orgue au coin 
nord-est.  L’article précise ensuite que le plancher du sous-sol de l’église se retrouve à deux pieds 
au-dessus du niveau de la rue et que cet espace accueille une école paroissiale, une bibliothèque, 
des salles réservées aux associations 
chrétiennes (YMCA), l’appartement du 
sacristain, un vestiaire et des salles de 
bain. Ce sous-sol1 comprend quatre 
entrées avec une série de marche 
menant à l’étage principal de l’église. Les 
travaux d’excavation et de maçonnerie 
s’échelonneront s’effectueront en 1880 
et un premier service est célébré dans la 
partie du sous-sol de l’église dès janvier 
1881.  

Selon les observateurs de l'époque, cette 
nouvelle église monumentale de style 
néo-gothique surpassait de loin toutes 
les autres structures presbytériennes du 
quartier (Trigger 2002 : 13). La figure 7 
nous offre une bonne référence visuelle 
du style architectural de l’église Saint-
Stephen. Celle-ci montre bien le plan en 
croix latine, avec son bras de transept à 
l’ouest et une nef centrale flanquée de 
deux bas-côtés. L’entrée principale est 
disposée au coin sud-ouest, dans la tour 

 
1 Le sous-sol ici réfère donc au niveau du rez-de-chaussée et non à une cave creusée.  

Figure 7. Représentation de l’église St-Stephen en 1881 
(source : Canadian Illustrated news 16 avril 1881).  
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du clocher en flèche. Les murs latéraux sont 
percés de baies à lobes multiples et de fenêtres 
en arc brisé. Le bras de transept et la façade 
sont ornés d’une rose, c’est-à-dire une large 
fenêtre circulaire munie d’un vitrail. 

Le plan de Goad de 1890 (Figure 8) montre bien 
le lot 1817 qui est entièrement occupé par le 
bâtiment de l’église Saint-Stephen. On y 
remarque mieux le plan de base en croix latine, 
avec l’abside à l’extrémité nord, les bras de 
transept et la tour de clocher au coin sud-ouest. 
En 1890, l’église Saint-Stephen a aussi été le 
théâtre d’un événement de marque, soit les 
funérailles d’un chef de police d’incendie 
Francis McCulloch, qui a attiré les foules devant 
le parvis de l’église (Figure 9).  

Malheureusement pour l’église, ce secteur du 
quartier de Griffintown était également sujet 
aux inondations (Figure 10). Quasiment chaque 
printemps, les rues étaient submergées sous 
deux mètres d’eau, jusqu’à la station ferroviaire 
du Grand Tronc (Hanna 2007 : 19).  

Ces inondations vont ultimement occasionner 
un exode des habitants plus aisés du quartier. 
Ceux-ci favorisent les plus hauts secteurs de la 
ville comme le Golden Square Mile pour 
s’établir (Trigger 2002 : 13). Comme l’église se 
trouvait également dans un quartier défavorisé, 
il demeurait difficile pour les prêtres de financer 
et d’entretenir ce bâtiment extravagant. Dans 
ses écrits, le Révérend Francis Fulford rappelle 
que l’église:  «…is the only church witch the poor 
emigrants can be said to have any access. » 
(Montreal Gazette, 14 octobre 1950), ce qui 
témoigne de la place importante que devait 
tenir cette église pour la communauté 
immigrante locale.  Figure 9. Photographie des funérailles du chef 

McCulloch en 1890 devant le parvis de l’église St-
Stephen (source : BAnQ 2734112). 

Figure 8. Extrait du plan de Goad de 1890.  

 



19 
 

 

3.5 La patinoire et l’église catholique Sainte-Hélène (1887) 

Le 30 décembre 1885, le journal annonce le projet de construction d’une nouvelle patinoire sur 
la rue Saint-Maurice (au Square Chaboillez). C’est l’architecte canadien William McLea Walbank 
qui est mandaté par le propriétaire J.S. Evans pour la construction de cette patinoire de 120 pieds 
de long sur 80 pieds de large. À l’époque victorienne, le patin à roulette était une activité 
populaire auprès de la classe aisée. Le 22 décembre 1887 marque la soirée d’ouverture de la 
Valiquette Roller skating rink au 190 rue Saint-Maurice.  

Le plan de Goad de 1890 (Figure 8) est le premier à représenter cette patinoire intérieure sur le 
lot 1813. On remarque une large structure rectangulaire en brique faisant front à la rue Saint-
Maurice et possédant deux petites tourelles latérales.  

Il semblerait que cet édifice ait conjointement été utilisé comme salle de théâtre, car l’annuaire 
Lovell de Montréal de 1891 mentionne la présence du Haymarket Theatre à cette même adresse. 
La dernière mention de la patinoire (roller skating rink) dans l’annuaire Lovell est en 1895. Entre 
1899 et 1902, le bâtiment aurait accueilli plusieurs compagnies de théâtre francophone comme 
le Théâtre des Variétés, le Théâtre Bijou, et le Théâtre de la Renaissance (Figure 11).  

Figure 10. Photographie de l’église St-Stephen pendant 
l’inondation de 1887 (source : Musée McCord MP-0000.1750.1.1). 
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Figure 11. À gauche, dessin du bâtiment original ayant servi de patinoire puis de théâtre avant sa conversion en église 
(source : Journal La Patrie 14 août 1903). À droite, photo de la façade de l’église Sainte-Hélène en 1910 avec son 

clocher (BAnQ_2734434).  

 

3.6 Le tournant du XXe siècle : Période de transformation 

En 1901, la paroisse se divise en deux : la congrégation de Saint-Stephen déménage dans 
Westmount et fait construction une nouvelle église Saint-Stephen au 4006 boulevard Dorchester. 
Quant à l’église au coin des rues de l’Inspecteur et Saint-Paul, elle fait désormais partie de la 
nouvelle paroisse Saint-Edward. L’église, qui adopte le nom de Saint-Edward en 1903, continue à 
servir de lieu de culte pour les adeptes irlandais et écossais (Hanna 2007 : 71). Malheureusement 
cette paroisse connaît aussi des difficultés financières, mais parvient à survivre grâce à des 
donations. Les sources ne mentionnent pas toutefois si des travaux majeurs de réfection ou 
rénovation ont eu lieu dans le cadre de cette vente.   

Une autre transformation majeure s’opère sur le lot 1813 à l’emplacement du théâtre de la 
Renaissance. En 1903, le terrain sera vendu à la paroisse Sainte-Hélène et le bâtiment est converti 
en église catholique, une initiative du père L.N. Dubuc (La Patrie, 14 août 1903). En 1903, l’église 
Sainte-Hélène est alors prête à desservir la communauté catholique francophone du quartier. La 
photographie de 1930 (Figure 12) montre clairement un bâtiment séculaire sur lequel un clocher 
a été ajouté.  
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Figure 12. Église Sainte-Hélène en 1930 (source BAnQ 06M_P748S1P1529). 

 

 
Figure 13. Photographie de la façade de l’église St-Edward en 1938 
(source : BAnQ 06M_P48S1P02026). 
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Sur le plan de Goad de 1909 (Figure 14), on 
peut y voir l’addition du clocher de l’église 
Sainte-Hélène sur le bâtiment original 
rectangulaire. À l’intérieur des limites de 
l’aire d’étude, on remarque des 
dépendances situées dans les arrière-cours 
des résidences (écuries, atelier, etc.), aussi 
utilisées comme dépotoir. Le plan détaille 
un peu mieux l’organisation spatiale de 
l’église St-Edward. On y remarque sa nef 
centrale flanquée par deux bas-côtés, la 
tour du clocher au coin sud-ouest (de 120 
pieds de haut), et le chœur comprenant 
une abside à pans coupés. La photographie 
de 1938 (Figure 13) illustre bien les détails 
architecturaux néo-gothiques, dont des 
fenêtres en arc brisé ornées d’un gâble 
(élément triangulaire) et la rose ornant la 
façade.  

 

 

3.7 Abandon et démolition des églises entre 1950 et 1970 

Le plan d’assurance incendie de 1940 (Figure 15) montre le nouveau viaduc du Canadian National 
Railways Company implanté dans le paysage, tout juste à l’est de l’aire d’étude. Ces nouveaux 
aménagements n'auront toutefois pas affecté le cadre bâti de l’aire à l’étude. On y trouve toujours 
l’église Sainte-Hélène sur la rue Saint-Maurice, ainsi que l’église anglicane St-Edward sur la rue 
Saint-Paul. Le principal changement semble être la présence d’un nouveau bâtiment au coin des 
rues Saint-Maurice et de l’Inspecteur (lot 1814). Il s’agit du presbytère en brique annexé à l'église 
Sainte-Hélène. Celui-ci aurait vraisemblablement été construit en 1923 dans le style monumental 
Beaux-Arts (Hanna 2007 : 105). Ce bâtiment a par la suite été converti en poste de police, et plus 
récemment en école (la Nouvelle Vague).  

Aucune autre structure existante sur les lots 1814 et 1815 (maison, écurie, remise, etc.) ne semble 
avoir survécu à la construction de ce presbytère. Le plan d’assurance incendie du Underwriters’ 
Survey Bureau de 1950 (Figure 15) témoigne de plusieurs changements majeurs dans l’aire 
d’étude. D’abord, on remarque que la façade de l’église Sainte-Hélène a dû être arasée et reculée 
pour l’élargissement de la rue St-Maurice, qui est maintenant au même niveau que l’entrée du 
presbytère. 

Figure 14. Extrait du plan de Goad de 1909.  
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Figure 15. À gauche, extrait du pan d’assurance incendie du Underwriters' Survey Bureau de 1940. À droite, extrait du 
plan de 1950. 

 

On remarque également que le terrain de l’ancienne église St-Edward est maintenant vacant. 
Cette dernière aurait vraisemblablement été démolie en 1950. Une fois arasé, le terrain aurait été 
aménagé comme un espace de stationnement pavé.  

Sur une photographie aérienne datée de 1958 (Figure 16), on observe que l’église Sainte-Hélène 
et le presbytère sont toujours présents sur la rue Saint-Maurice. La seule différence concerne une 
petite bâtisse rectangulaire au coin des rues St-Paul et de l’Inspecteur. Il s’agirait d’un garage 
associé à l’ancienne usine de viande Pevsner Brother Ltd, située sur de l’Inspecteur, juste en face 
(Hanna 2007 : 108). L’arrière du garage était alors utilisé comme stationnement. Selon les 
dimensions de la structure, nous pouvons supposer qu’il s’agit du même garage encore présent 
sur le lot aujourd’hui (récemment démoli).  

Enfin, la photographie aérienne de 1971 (Figure 16) représente ce qui semble être des déblais de 
démolition de l’ancienne église Sainte-Hélène. En effet, les sources confirment que l’église aurait 
été démolie en 1971 (Hanna 2007:27). Cette photo aurait été prise tout juste après l’épisode de 
démolition, laissant les décombres en place avant d’être transformée en stationnement pavé. 
Avec les bâtiments du presbytère et du garage toujours en place, cette représentation du cadre 
bâti au début des années 1970 semble correspondre au paysage actuel de l’aire d’étude. Les 
seules modifications apportées depuis semblent être l’ajout d’une cage d’escalier à l’école La 
Nouvelle Vague et d’autres aménagements de la cour d’école. 
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Figure 16. À gauche, photo aérienne de 1958 montrant l’église Ste-Hélène en place (Archives de la Ville de Montréal 
4984-16-034-e12000). À droite, photo aérienne de 1971 montrant les décombres de l’église Ste-Hélène (Archives de la 

Ville de Montréal VM97-3_10-058). 

 

3.8 Recherches archéologiques antérieures  

Tel que mentionné plus haut, l’aire d’étude est comprise dans le périmètre du site archéologique 
BiFj-141, dont les limites s’étendent dans le quadrilatère situé entre la rue Saint-Maurice au nord, 
les rues de l’Inspecteur et Ann à l’ouest, la rue Ottawa au sud et le boulevard Robert Bourassa à 
l’est. Le site a été enregistré dans le cadre d’une intervention (Artefactuel 2019) précédant la 
construction du bassin de rétention William, qui incluait une station de pompage et une conduite 
d'égout traversant l’îlot entre les rues William et Saint-Maurice.  

La firme Artefactuel a réalisé un total de onze tranchées mécaniques combinées à des sondages 
manuels. L’intervention la plus pertinente à notre étude est la sous-opération 1C. Celle-ci 
correspondant à une tranchée de 4,5 m sur 3,6 m positionné au sud de la rue Saint-Maurice, à 
l’est de l’aire d’étude. Dans cette tranchée 1C, les archéologues ont découvert des murs de brique, 
représentant des sections intérieures d’un bâtiment, et reposant sur un plancher de béton. Cette 
structure est vraisemblablement associée au bâtiment de la patinoire et de l’église catholique 
Sainte-Hélène. 

Les autres interventions ont permis de mettre au jour le mur d’enceinte du jardin du Petit 
Séminaire, les anciens niveaux de circulation de la rue St-Paul, les vestiges de la boulangerie Wylie 
(1872), les vestiges d’une fabrique de chapeaux (XXe s.), ainsi que plusieurs structures associées 
aux occupations des maisons en rangées datant du XIXe siècle.  



25 
 

Le quartier de Griffintown possède un riche patrimoine archéologique, historique et industriel qui 
a été confirmé par de nombreuses interventions archéologiques. Plus d’une quinzaine de sites 
archéologiques ont été répertoriés à proximité de l’aire d’étude (Plan 3; Tableau 2). Nous 
trouvons par exemple le site de la briqueterie William Smith (BiFj-44), le site de l’église Saint-Anne 
(BiFj-42), le site de la brasserie Dow (BiFj-52), et de nombreux sites à vocation domestique et 
artisanale (BiFj-45, 46, 47, 52, 53, 73, 91, 135) pour n’en nommer que quelques-uns. Ces sites ont 
permis de documenter la vie quotidienne des habitants de ce quartier immigrant, en plus des 
nombreuses industries, boutiques, ateliers d’artisans, églises, écoles et infrastructures qui ont vu 
le jour entre le XVIIIe et le XXe siècle.        

Enfin, l’inventaire archéologique réalisé par Patrimonia en 2023 visait la portion nord du site BiFj-
141, entre les rues Saint-Maurice, de l’Inspecteur et Saint-Paul Ouest. Les travaux ont permis de 
confirmer la présence de vestiges architecturaux associés à l’église anglicane Saint-Stephen 
(1881-1950) et à la patinoire/église Sainte-Hélène (1887-1971), en plus d’une grande quantité 
d’artéfacts provenant des remblais de nivellement du terrain au début du XIXe siècle.   

 

Tableau 2. Interventions archéologiques dans le secteur de Griffintown à Montréal  

Code 
Borden 

Intervention Source 

BiFj-41; 
BiFj-42; 
BiFj-44; 
BiFj-45 

Interventions archéologiques dans le cadre des travaux de 
construction du pont Wellington et de l'aménagement de ses 
approches, sites BiFj-41, BiFj-42, BiFj-44, MTL95-08-1. 

GRHQ 1996a 
(SO2449) 

Parc Sainte-Anne, site BiFj-42 : mise en valeur des vestiges 
archéologiques sur le site de l'église Sainte-Anne (1854-1970), 
Griffintown, Montréal. 

Ethnoscop 2000f 
(SO2904) 

Inventaire archéologique réalisé dans le cadre des travaux de 
construction des nouvelles lignes électriques souterraines à 
120 kV Central/Viger et à 315 kV Guy/Viger : BiFj-44, BiFj-45, 
BiFj-46, BiFj-47, BiFj-48, BiFj-52, BiFj-53. 

GRHQ 1997 (SO2501) 

Projet Griffintown II, Phase I, Îlot 10 Montréal. Inventaire et 
fouille archéologiques, BiFj-45 et MTL10-23-2, 2010. 

Etnoscop 2011m 
(SO4804) 

BiFj-46; 
BiFj-47 

Reconstruction du poste De Lorimier à 315-25 kV et lignes 
souterraines à 315 kV. Circuit 3198 section Peel et Wellington 
(Montréal). Interventions archéologiques BiFj-45, 46, 47, 108 
et MTL13-23-2, Automne 2013 

Ethnoscop 2014j 
(SO5580) 

Interventions archéologiques 2000-2001. BjFj-20, BjFj-45, BiFj-
47, BiFj-48, BiFj-56, BjFj-107, MTL00-06-5, MTL01-01-1, 
MTL01-06-8, MTL01-06-12, MTL01-06-14, MTL01-06-15. 

Ethnoscop 2004e 
(SO3431) 

Projet Bonaventure - lots 15, 17, 19 et 21. Interventions 
archéoloqiques BiFj-47, BiFj-48, BiFj-67, MTL14-23-07 et 
MTL14-25-05. 

Ethnoscop 2016h 
(SO5951) 

BiFj-52; 
BiFj-53 

Interventions archéologiques réalisées dans le cadre du 
programme de réfection et de développement 
d'infrastructures d'aqueduc et d'égout (2017). Rue Peel (BiFj-
52, BiFj-53, BiFj-140). 

Ethnoscop 2018d 
(SO6274) 
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BiFj-60 Interventions archéologiques 1999, contrat 915, CSEVM, 
MTL99-06-5, BiFj-60. Rues Brennan, Prince, Duke, Ann, 
Wellington, de la Commune et Mill. 

Ethnoscop 2000g 
(SO2965) 

Interventions archéologiques dans les rues de Montréal, 
2002, 2003 et 2004. Rue Brennan (BiFj-60, BiFj-65, MTL02-23-
1) et Cour de la Commune (BiFj-75). 

Arkéos 2008g 
(SO4237) 

BiFj-64 Projet d'aménagement de la place publique "Peel/Smith" au 
canal de Lachine. Suivi archéologique lors du dégagement et 
de la consolidation des vestiges architecturaux du Montreal 
Warehousing co. (BiFj-64). 

Arkéos 2004r 
(SO4110) 

District Griffin II - Phase I. Supervision archéologique des 
travaux de caractérisation des sols de l'îlot 8 (BiFj-41 et BiFj-
64), secteur Griffintown, Montréal. 

Arkéos 2012g 
(SO5139) 

BiFj-90 Quadrilatère Notre-Dame Ouest/Murray/William/Eleanor. 
Fouilles archéologiques, site BiFj-90, mai 2017 

Ethnoscop 2018h 
(SO6285) 

Quadrilatère Notre-Dame/Murray/William/Eleanor (site BiFj-
90). Interventions archéologiques, été et automne 2012. 

Ethnoscop 2013w 
(SO5392) 

Propriété du 1220, rue Notre-Dame ouest, Montréal. Projet 
d'aménagement paysager et reconstruction d'une station-
service, site BiFj-90. Étude de potentiel et inventaire 
archéologique. 

Arkéos 2009a 
(SO4403) 

BiFj-91 Projet immobilier arrondissement sud-ouest de Montréal 
(Griffintown). Inventaire archéologique partie nord du 
quadrilatère William/Ann/Ottawa/Du Shanon, BiFj-91. 

Ethnoscop 2010q 
(SO4793) 

Projet immobilier Lowney phase 8, arrondissement sud-ouest 
de Montréal (Griffintown). Fouille archéologique partie nord 
du quadrilatère William/Ann/Ottawa/Du Shanon, BiFj-91. 

Ethnoscop 2012u 
(SO5048) 

BiFj-99 Projet résidentiel Condominiums Murray, site BiFj-99. 
Inventaire archéologique, octobre 2010. 

Archéotec 2011i 
(SO5149) 

BiFj-108 Îlot 11 - quartier Griffintown. Site BiFj-108, Inventaire et 
fouilles archéologiques. 

Arkéos 2019d 
(SO6567) 

BiFj-116 Projet immobilier Lowney sur Ville. Relevés archéologiques du 
gazomètre de la New City Gas Co. BiFj-116. 

Ethnoscop 2015i 
(SO5761) 

BiFj-141 Inventaire et fouille archéologiques dans le cadre des travaux 
de construction du bassin William. BiFj-141. Rapport 
d'intervention. 

Artefactuel 2019 
(SO6511) 

Intervention îlot nord du site BiFj-141, rues Saint-Maurice3de 
l’Inspecteur, secteur Griffintown, Montréal. Inventaire 
archéologique, printemps 2023.  

Patrimonia 
Archéologie 2023 



Plan 3



28 
 

4. FOUILLE ARCHÉOLOGIQUE DE L’ÉGLISE SAINT-STEPHEN : 
RÉSULTATS 

 

L’opération de fouille archéologique du site de l’ancienne église anglicane Saint-Stephen couvre 
une zone d’environ 890 m2 au coin des rues de l’Inspecteur et Saint-Paul Ouest. Cette zone incluait 
initialement le bâtiment du garage automobile Serge (démoli), le stationnement asphalté du 
garage, et le secteur de la cour de l’ancienne école Nouvelle Vague (Plan 2, Plan 4).  L’opération 6 
correspond à la phase de décapage mécanique servant à dégager la surface des vestiges de l’église 
tandis que l’opération 7 représente les onze aires de fouille (sous-op. 7A à 7L) implantées à des 
endroits ciblés pour documenter plus rigoureusement les contextes intérieurs de l’église. Une 
phase finale d’excavation manuelle de tranchées autour de certains murs de fondation a été 
effectuée afin de mieux en délimiter les contours (sous-op 7M à 7W). Le plan 4 illustre tous les 
vestiges mis au jour au cours de cette intervention et identifie les limites de chaque sous-
opération. 

L’objectif scientifique central de cette intervention concernaient la documentation des contextes 
archéologiques intègres associés à la phase d’occupation de l’église Saint-Stephen (1881-1950). 
Le décapage de surface allait permettre d’exposer l’ensemble du tracé des fondations de l’église 
pour mieux comprendre son architecture et son organisation spatiale interne. Quant aux aires de 
fouilles, elles visaient à examiner les couches de sol pour discerner des niveaux d’occupation en 
place et y collecter du mobilier en contexte.  

Rappelons que les sols naturels stériles avaient déjà été atteints lors de l’inventaire archéologique 
de 2023 et qu’il n’était pas pertinent de les atteindre dans le cadre de ce mandat. Nous avons que 
le niveau d’argile grise naturelle se trouvait à une élévation variant d’entre 11,82 m et 12,25 m 
NMM, soit à environ deux mètres sous la surface d’asphalte actuelle. Dans le cadre de cette 
intervention, c’est la coupe stratigraphique C1 (Figure 17) qui la plus représentative de la 
séquence de déposition des sols à l’intérieur de l’édifice de l’église. Les autres profils 
stratigraphiques mentionnés dans le texte peuvent être consultés en annexe I (coupes C2, C4, et 
C5).  

Dans la prochaine section, les résultats archéologiques seront présentés selon la séquence 
chronologique établie pour ce terrain, de la période la plus ancienne à la plus récente. Toutes les 
données archéologiques (vestiges architecturaux, stratigraphie, culture matérielle, etc.) ont donc 
été intégrées et interprétées en fonction des différentes phases d’occupation. Le tableau 
séquentiel (Tableau 3) synthétise les différents événements archéologiques observés avec les 
couches de sols et les lots qui leur sont associés, tandis que le tableau 4 détaille toutes les 
structures mises au jour pendant l’intervention et discutés dans ce rapport  

La liste descriptive des 3 652 artéfacts et écofacts inventoriés peut être consultée à l’annexe II à 
la fin de ce document.  
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Tableau 3. Séquence chronologique du site, selon les couches et les lots 

Période occupation Événement Type de couche archéologique Lots Couches  Élévation sommet  
 

Occupation moderne 
(1950-2020)  

 Surface actuelle  N/D (décapé à la 
pelle mécanique) 

N/D (décapé à la 
pelle mécanique) 

14,34 m NMM 

Remblai d’aménagement du garage automobile  6B1 - - 
Démolition et abandon de 
l’église (1950) 

 Remblai de démolition de l’église 7D1; 7E1; 7F1, 7F2; 
7H1; 7J1; 7K1; 7L1 

C1-3, C2-1; C4-1, 
C4-2, C5-1 

13,64 à 13,47 m 
NMM  
 

Remblai démolition intérieur de l’appartement du sacristain 7A1; 7C1; 7G1; C3-1 13,82 à 13,70 m 
NMM 

Remblai comblement intérieur chaufferie 7B1, 7B3, 7B4, 7B5, 
7B6 

- 13,60 m NMM 

Occupation de l’église 
(1881-1950) 

Travaux de services d’utilité 
publique (ca 1900-1915) 

Tranchées de conduites (égouts et aqueduc). 7E2; 7L1 C1-1 13,50 m NMM 

Travaux de réfection des 
fondations (1900-1950) 

Tranchées pour blocs de béton 7D3; 7H3 
 

C2-2; C4-4 13,23 à 13,34 m 
NMM 

Occupation de l’appartement 
du sacristain (au sous-sol) 

Niveau de plancher et d’occupation de l’appartement (prélart 
sur ciment) 

7A2, 7A3; 7B2, 7B9; 
7C3; 7G2, 7G3 

C3-2, C3-3 13,65 m NMM  
13,62 m (ciment)               

Résidus de combustion / Remblai d’assainissement sous le 
plancher 

7A4; 7G4; 7D1 
(lentille) 

C4-1; C3-4 13,60 m NMM 
 

Déblais de construction 7A5; 7B11; 7G5 C3-5 13,57 m NMM  
13,48 m NMM 

Remblai nivellement terrain/aménagement église 7A6 C3-6  13,55 m NMM 
Construction de l’église 
(1880-1881) 

Résidus de combustion / Remblai d’assainissement sous le 
plancher du sous-sol de l’église 

7D2, 7F3; 7H2; 7J2; 
7K2; 7L3 
 

C1-4; C2-3; C4-3; 
C5-2 

13,40 m NMM 
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  Tranchée et déblais de construction des murs église 7B7, 7F4, 7F7; 7G8; 
7H4, 7H6, 7H8; 7J3, 
7J6; 7K3, 7K6; 7L2, 
7L4  

C1-2, C1-5 
C2-4, C2-5, C5-3 

13,38 m NMM 

Résidus de combustion / Remblai d’assainissement terrain 7F5; 7H5; 7J4; 7K4; 
7L5 

C1-6; C2-6; C5-4  13,20 m NMM 

Premières occupations 
domestiques (1815-1880) 

 Couche d’occupation en surface du remblai 
 

7A7; 7B8; 7D2; 7F6; 
7G6, 7G7; 7G9; 
7H7; 7J5; 7K5; 7L6 

C1-7; C2-7; C3-7; 
C4-6; C5-5          

13,17 m NMM 
(13,40 dans 7A) 

Remblai de rehaussement du terrain  7A8; 7D2; 7E3; 7F8; 
7J7; 7K7; 7L7 

C1-8; C2-8; C3-8; 
C4-7; C5-6 

13,12 m NMM 
13,40 (dans 7A) 

Sols naturels et le terrain 
d’origine * 

 Sol naturel remanié (labours)   13,00 m NMM 
Sol naturel stérile (argile)   Entre 12,65 et 

11,82 m NMM 
*Informations reprises des données d’inventaire 2023
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Tableau 4. Description des structures et vestiges architecturaux, BiFj-141-24 

No 
structure 

Type Longueur  Largeur  Hauteur  Élévation 
sommet 
(m NMM) 

Identification et particularités  Modification/réfection plus 
récente (XXe s.) 

ST-2* Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

5,10 m 0,9 m 1,20 m 13,52 m  Mur de fondation du transept ouest de l’église. Base 
atteinte en inventaire.  

 

ST-3/ST-
4/ST-13* 

Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie + contreforts 

15,85 m 
(res.) ou 
20,60 m 
(total)  

0,9 m 1,80 m 13,58 m  Mur de fondation ouest de l’église avec ses trois 
contreforts. Base atteinte en inventaire. 

Percé de tuyaux de plomb 
(entrée d’eau) ST-50  

ST-5 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

6,40 m 0,9 m - 13,30 m  Mur de fondation du transept ouest de l’église Percé de poteaux de clôture 
moderne 

ST-6 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie surmonté d’une 
assise de brique rouge 

3,0 m  0,75 m - 13,54 m  Mur de refend intérieur de l’église (sous le chœur)  

ST-16 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

5,5 m  0,6 m - 14,05 m  Mur de fondation nord de l’église et de l’appartement 
du sacristain 

Ajout d’un bloc de béton (ST-19).   

ST-20 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

9,25 m  0,6 m - 13,75 m  Mur de fondation est de l’église et de l’appartement 
du sacristain 

 

ST-21 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie et assise de 
brique + base de pilier.  

5,0 m   0,6 m 0,73 m   13,55 m  Mur de refend intérieur de l’église. Élargi au centre 
pour soutenir un pilier.  

Blocs de béton coulé contre les 
deux parements  

ST-22 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie + contrefort 

24,45 m   0,9 m à 
1,25 m  

- 13,64 m  Mur de fondation est de l’église avec son contrefort 
extérieur sud (devant de l’église) 

 

ST-23 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie + base de pilier. 

5,50 m  0,6 m - 13,50 m  Mur de refend intérieur de l’église (entre la sacristie 
et la nef). Élargi au centre pour soutenir un pilier. 
Traversé au sud par la fondation en béton du garage. 
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ST-24 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie et assise de 
brique rouge 

4,40 m  0,6 m  0,40 m  13,52 m  Mur de refend intérieur de l’église (entre le chœur et 
la sacristie). L’extrémité nord du mur s’élargie et 
tourne de 45 degrés vers l’est.  

Bloc de béton  

ST-25 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie et assise de 
brique rouge 

5,75 m  0,7 m  0,30 m  13,51 m  Mur de refend intérieur de l’église (entre le chœur et 
la résidence). Extrémité nord du mur affaissé.  

Percé pour le passage d’une 
conduite (ST-46). Renforcé par 
des blocs de béton.  

ST-26 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie et assise de 
brique rouge 

4,30 m 
(résiduel) 

0,9 m  - 13,63 m  Mur de fondation nord de l’église (portion du chœur). 
Partie ouest démoli pour la construction de la cage 
d’escalier de sécurité.  

 

ST-27 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

3,30 m 
(résiduel) 

0,9 m - 13,34 m  Mur de fondation du transept ouest de l’église. 
Portion est démoli pour la construction de la cage 
d’escalier. 

 

ST-28 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie et assise de 
brique rouge 

6,75 m 
(résiduel) 

0,7 m 0,53 m  13,51 m  Mur de refend intérieur de l’église (sous le chœur). Le 
mur tourne à 90 degré à l’ouest et retourne vers le 
nord 

Bloc de béton intégré au mur 

ST-29 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie et assise de 
brique rouge 

6,25 m  0,7 m - 13,52 m  Mur de refend intérieur de l’église (sous le chœur), 
Portion du centre élargie (base de pilier). Quelques 
briques au coin sud-est. 

 

ST-30 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

5,80 m 
(résiduel) 

0,7 m  0,50 m  13,53 m  Mur de refend intérieur de l’église (sous le chœur). 
Base du mur s’imbrique dans la base du pilier de ST-
29 

 

ST-31 Base de pilier carrée 1,0 m  1,0 m  - 13,37 m  Base d’un pilier structural de l’église, séparant le bas-
côté de la nef centrale.  

 

ST-32 Base de pilier carrée 1,10 m  1,05 m  - 13,27 m  Base d’un pilier structural de l’église, séparant le bas-
côté de la nef centrale. 
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ST-33 Base de foyer en maçonnerie de 
pierre calcaire équarrie et brique 
rouge.  

1,5 m  0,5 m  0,65 m 13,67 m  Base de foyer pour chauffage au charbon. Surmonté 
de deux rangées de briques 

 

ST-34 Base de foyer en maçonnerie de 
pierre calcaire équarrie et brique 
rouge 

2.20 m  0,7 m  0,65 m 13,61 m  Base de foyer pour chauffage au charbon. Surmonté 
d’une rangée de brique 

 

ST-35 Plateforme de foyer en 
maçonnerie de pierre calcaire 
équarrie et brique rouge 

1,5 m  2,0 m  0,65 m 13,61 m Base de foyer pour chauffage au charbon, entrée pour 
alimentation du poêle au charbon. Surmonté d’un 
assemblage de 42 briques formant une plateforme. 

 

ST-36 Fondation en béton 23,0 m  9,80 m  - 14,16 m Murs de fondation du garage (1950)  
ST-37 Mur de maçonnerie de pierre 

calcaire équarrie 
14,10 m  0,9 m  - 13,40 m  Mur de fondation sud de l’église avec ses contreforts 

extérieurs. Percé par plusieurs structures de béton du 
garage et d’un réservoir.  

 

ST-38 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

5,0 m 
(résiduel) 

0,9 m  - 13,36 m  Mur sud de fondation de la tour de clocher. Parement 
sud arasé et coin sud-ouest démoli.  

 

ST-39 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

1,80 m  0,9 m  - 13,32 m  Mur de fondation d’un appentis/portique reliant la 
tour de clocher et le mur ouest 

 

ST-40 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

2,5 m 
(résiduel) 

1,30 m  - 13,24 m  Mur nord de fondation de la tour de clocher. 
Longueur estimée de 7,0 m (non excavé) 

 

ST-41 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

1,5 m 
(résiduel) 

0,8 m  - 13,27 m  Mur de refend intérieur du narthex. Portion nord non 
excavé.  

 

ST-42 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

1,30 m 
(résiduel) 

0,6 m  - 13,39 m  Mur de refend intérieur du narthex. Portion ouest non 
excavé. 

 

ST-43 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

2,25 m 
(résiduel) 

0,9 m  - 13,24 m  Mur de refend intérieur du narthex. Portion nord non 
excavé. 

 

ST-44 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

2,50 m  0,9 m  - 13,53 m  Mur de fondation est de l’église qui s’imbrique dans le 
mur ST-20 au nord et vient buter contre le mur ST-21.  
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ST-45 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

4,75 m 
(résiduel) 

Ind. - 13,01 m  Mur ouest de fondation de la tour de clocher. 
Longueur estimée de 5,75 m (non excavé) 

 

ST-46 Conduite de TCG et de fonte Ind. 0,24 m 
diam. 

- 13,51 m  Conduite terre cuite grossière insérée dans une 
conduite en fonte qui part du choeur de l’église pour 
se rendre dans la résidence (évacuation des eaux 
usées). Traverse le mur ST-25.  

 

ST-47 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

2,0 m 
(résiduel) 

1,25 m  - 13,29 m  Mur est de fondation de la tour de clocher. Longueur 
estimée de 5,75 m (portion nord non excavé) 

 

ST-48 Tuyau en fonte Ind. 0,03 m 
diam. 

- 13,60 m  Conduite en fonte qui passe au-dessus du mur ST-3. 
Plus récent que l’église (port 1950).  

 

ST-49 Conduite d’égouts en TCG 1,25 m 
(résiduel) 

0,26 m 
diam. 

- 13,28 m  Conduite en terre cuite grossière glaçurée (pour 
évacuation des eaux usées). Traverse le mur ST-6.  

 

ST-50 Tuyaux en plomb 2,0 m 
(résiduel) 

0,02 m 
diam 

- 13,32 m  Conduites en plomb (amenée d’eau) qui traverse le 
mur ST-3. Pour lavabo/toilette (salle de bain?).  

 

ST-51 Mur de maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie 

1,85 m  1,10 m  - 13,22 m  Mur de refend intérieur du narthex. Portion est et 
ouest non excavé. 

 

*Informations reprises des données d’inventaire 2023 

 

 

 

 



36 
 

 

Figure 17. Coupe stratigraphique C1, sous-opérations 7J, 7K et 7L, paroi nord. 
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 Tableau 5. Description de couches de la coupe stratigraphique C1 – Sous-opérations 7J, 7K et 7L, paroi nord 

No couche  Description de couche 
1 Sable limoneux brun, hétérogène, moyennement compact avec inclusions de 

fragments de brique rouge commune, de mortier de chaux beige, de charbon 
minéral, de pierre calcaire et de cailloutis. Comblement de tranchée pour 
l’aménagement de conduites (égouts, aqueduc). (7L1)  

2 Limon sablo-argileux brun foncé moucheté brun pâle et gris-brun foncé, 
hétérogène et moyennement compact. Inclusions de fragments de pierre 
calcaire anguleuse, de brique rouge commune, de charbon minéral, de mortier 
de chaux. Remblai de comblement de la tranchée de construction du mur ST-3 
(7L2).  

3 Limon sableux brun moucheté (brun jaunâtre, gris-brun et gris-noirâtre), 
hétérogène et compact. Inclusions de cailloux subanguleux, de galets, de 
fragments de pierre calcaire, de charbon minéral, de brique rouge, de mortier de 
chaux beige. Remblai de démolition de l’église (7L1, 7K1, 7J1).  

4 Concentration de charbon minéral entremêlé de sable limoneux gris foncé, 
homogène et peu compact. Rares inclusions de fragments de brique rouge, de 
nodules de chaux. Remblai d’assainissement contemporain à l’occupation de 
l’église (7J2, 7K2, 7L3).  

5 Limon sableux gris-brun moucheté (brun pâle, brun-gris foncé), hétérogène et 
moyennement compact. Inclusions de fragments de brique rouge, de mortier de 
chaux brun pâle, de charbon minéral, de cailloux et de pierre calcaire anguleuse. 
Remblai de rehaussement issu des déblais d’excavation pour la construction de 
l’église (7J3, 7K3, 7K6, 7L4).  

6 Concentration de charbon minéral entremêlé de sable limoneux gris-noir, 
homogène et peu compact. Inclusions de cailloutis, de cailloux calcaires 
anguleux. Remblai d’assainissement composé de rejets de combustion de 
charbon minéral. Mis en place avant la construction de l’église (7J5, 7K5, 7L6).  

7 Limon sableux gris-brun, homogène et peu compact. La surface est fortement 
oxydée (coloration brun-orangé). Comprends des inclusions de fragments de 
brique rouge, de cailloux anguleux et subanguleux, et de charbon minéral. 
Surface d’occupation au-dessus du remblai d’aménagement du XIXe s, précédant 
la construction de l’église. (7J5, 7K5, 7L6). 

8 Limon argileux brun pâle jaunâtre moucheté (lentilles d’oxydes), hétérogène et 
compact. Inclusions de fragments de brique commune, de nodules de mortier, 
de galet et cailloux calcaires, et de fibre de bois décomposé. Remblai de 
rehaussement général pour l’aménagement du terrain au début du XIXe s. (7J7, 
7K7, 7L7).  
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4.1 Remblaiement du terrain et premières occupations (1815-1880)  

Un épais remblai de rehaussement et de nivellement a été observé de manière généralisée sur 
l’ensemble du terrain, à une élévation moyenne de 13,12 m NMM. Celui-ci a été identifié dans 
toutes les sous-opérations de fouille, correspondant aux lots 7A8, 7B8, 7D2, 7E3, 7F8, 7G9, 7J7, 
7K7, et 7L7 (couches C1-8; C2-8; C3-8; C4-7; C5-6). Ce remblai se compose principalement d’un 
limon argileux brun-jaunâtre compact présentant des nodules ocre (oxydes) avec de fortes 
inclusions de cailloux arrondies et des nodules de mortier de chaux. Ces couches se sont avérées 
très riches en artéfacts domestiques représentant plusieurs époques mélangées. L’assemblage de 
227 objets-témoins est principalement représentatif de la première moitié du XIXe siècle, mais 
contient aussi plusieurs objets plus anciens datant du XVIIIe siècle (céramique de type faïence 
blanche, creamware, et pearlware).  

Nous avons également noté la nature très fragmentée des artéfacts, souvent un indicateur d’un 
fort piétinement et de la qualité remaniée d’une couche de remblai. Ainsi, nous présumons que 
la culture matérielle associée à ce remblai n’est pas représentative de l’occupation du terrain 
actuel, puisque la provenance de ces sols demeure inconnue. Les sources documentaires 
consultées nous rappellent que ce secteur devait être à l’origine très marécageux et propice aux 
inondations (Arkéos 2012; Ethnoscop 2012). Il a été avancé qu’une importante opération de 
remblaiement a dû être nécessaire au début du XIXe siècle pour assainir et rehausser les terrains 
du quartier Griffintown (ancien faubourg des Récollets) avant de pouvoir le développer. 

 

4.1.1 Niveau supérieur du remblai et couche d’occupation domestique (mi-XIXe s.) 

La couche de sol retrouvée directement en surface du remblai de rehaussement correspondrait à 
la première phase d’occupation humaine du terrain au XIXe siècle, avant la construction de l’église. 
Ce niveau correspond aux lots 7A7; 7B8; 7F6, 7G6, 7G7, 7G9, 7H7, 7J5, 7K5, et 7L6 (couches C1-7; 
C2-7; C3-7, C4-6; C5-5), retrouvé à une élévation moyenne de 13,17 m NMM (ou 13,44 m NMM 
dans le cas de 7A). D’une épaisseur de quelques centimètres, la couche est composée d’un limon 
sableux brun foncé moucheté, homogène et plutôt meuble avec des inclusions de fragments de 
brique rouge, de nodules de mortier, de petit charbon de bois, de charbon minéral, de petits 
cailloux arrondis et éclats de pierre calcaire.  

Ce niveau a livré un assemblage 334 objets-témoins typiques d’une occupation domestique 
datant du milieu du XIXe siècle (ca. 1820-1880). L’assemblage est dominé par de la vaisselle en 
terre cuite fine blanche (TCFB), des parties de bouteilles d’alcool de couleur vert foncé, des clous 
découpés, des parties de chaussure en cuir (Photo 1), des parties de pipe en argile blanche dont 
une provenant de la fabrique Henderson à Montréal (production 1847-1876). Les autres artéfacts 
retrouvés en plus faible quantité comprennent des contenants en grès grossier, de la vaisselle en 
porcelaine, en terre cuite fine jaune, en plus d’ossements d’animaux. Notons que quelques objets 
plus anciens y ont été retrouvés en faible quantité, comme des fragments de céramique de type 
creamware (ca 1762-1820) et de type pearlware (ca 1780-1820). 
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Selon les plans de anciens, cette portion du 
terrain (anciennement le lot 1817) est 
demeurée longtemps vacante puis a été utilisé 
comme cours à bois avant la construction de 
l’église Saint-Stephen en 1881 (Plan 8, Plan 9) 
Cette parcelle était toutefois ceinturée de 
plusieurs habitations le long de rues Saint-
Maurice, de l’Inspecteur et Saint-Paul, ce qui 
pourrait expliquer la présence des nombreux 
objets domestiques. Ce terrain vacant situé 
près des cours arrière des résidences auraient 
pu avoir été utilisé comme un espace de 
dépotoir domestique. 

 

 

4.2 Phase de construction de l’église Saint-Stephen (1880-1881) 

4.2.1 Remblai d’assainissement      

La séquence stratigraphique du terrain se poursuit avec la présence d’un dépôt noirâtre composé 
principalement de cendres de charbon minéral. Ce dépôt a été retrouvé dans les lots 7F5, 7H5, 
7J4, 7K4, 7L5 (couches C1-6; C2-6; C5-4) à une élévation de 13,20 m NMM. À l’époque, il était 
commun de répartir les résidus de combustion du charbon minéral sur un terrain afin d’améliorer 
le drainage et la stabilité des sols argileux. Ce remblai d’assainissement aurait probablement été 
mis en place pour assurer l’écoulement les eaux souterraines en vue de la construction de l’église, 
autour de 1880. Un total de 52 objets-témoins du XIXe siècle (ca. 1820-1890) ont été retrouvé 
dans cette couche, principalement de la vaisselle en terre cuite fine blanche, en terre cuite 
grossière locale, en grès grossier, des fragments de bouteilles d’alcool en verre vert foncé, 
quelques pipes en argile et clous découpés. Un seul fragment de creamware (1762-1820) y a été 
compté, contrastant avec les remblais d’aménagement inférieurs.  

Dans le secteur nord-est de l’église la séquence est quelque peu différente. Les couches de sol se 
retrouvent à une altitude d’environ 0,2 m plus élevé que le reste de l’église. En l’absence de la 
couche de résidus de combustion, on y retrouve plutôt un remblai de nivellement (C3-6) 
provenant probablement des déblais d’excavation lors de la construction de l’église. La matrice 
semble composée d’un mélange des couches de remblai inférieures et contient une grande 
quantité d’artéfacts représentatifs de ces mêmes couches. En effet, le lot 7A6 contient plus de 
289 artéfacts, dont quelques intrusions du Régime français (TCG vernissée verte de France, 
faïence blanche), du Régime britannique (creamware, pearlware) mais principalement des 
périodes plus récentes (TCF blanche, grès Derbyshire, clous découpés, etc.).  

Photo 1. Assortiment d’artéfacts associés à la couche 
d’occupation domestique mi-XIXe siècle. (L. Bolduc) 
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4.2.2 Déblais de construction de l’église 

L’épisode de construction de l’église Saint-Stephen 
en 1881 peut être visible archéologiquement avec la 
présence de tranchées de construction de murs de 
fondation en pierre et autres dépôts de matériaux 
de construction (pierre calcaire grise locale, 
fragments de brique rouge commune, mortier, etc.) 
répartis sur le terrain. De tels dépôts correspondent 
aux lots 7A5, 7B7, 7F4, 7F7, 7G8, 7H4, 7H8, 7H6, 7J3, 
7J6, 7K3, 7K6, 7L2, et 7L4 (C1-2, C1-5, C2-4, C2-5, C3-
5, C5-3). D’une épaisseur très variée, le sommet de 
ces couches apparaît vers 13,39 m d’altitude. Bien 
qu’un assemblage de 431 artéfacts soit associé à ces 
couches, ceux-ci seraient plutôt représentatifs des 
remblais antérieurs plus anciens étant donné que ce sont ces remblais qui ont été excavés puis 
utilisés pour combler les tranchées de construction. Le lot 7K3 a livré par exemple plusieurs 
fragments jointifs d’une même assiette de type creamware, produite entre 1762 et 1820 (Photo 
2).  

 

4.2.3 Remblai d’assainissement pour aménagement du plancher de l’église 

Un autre dépôt de charbon minéral (Photo 3), 
similaire au précédent, a été détecté à une altitude 
de 13,40 m NMM. Celui-ci a été noté dans les sous-
opérations localisées sous le chœur de l’église, 
correspondant aux lots 7B10, 7D2, 7F3, 7H2, 7J2, 
7K2 et 7L3 (couches C1-4; C2-3; C4-3; C5-2). Cette 
couche a été interprétée comme un remblai 
d’assainissement mis en place pour l’aménagement 
du plancher de sous-sol d’église. Ce plancher devait 
donc reposer directement sur le sol en place. En 
l’absence de traces concrètes de ce plancher (tuiles, 
dalle de pierre, planches de bois?), ces dépôts sont 
les seuls à témoigner de la période d’occupation de 
l’église dès 1880.  

L’assemblage matériel de ces lots compte 254 
objets-témoins, dont 14 fragments de céramique 
de type creamware, une seule faïence blanche, 115 
fragments de terre cuite fine blanche, 7 fragments 
de terre cuite grossière, 2 de grès grossier, 5 de 

Photo 3. Dépôt de charbon minéral. Remblai 
d’assainissement sous le plancher de l’église (Photo : 
BiFj-141-24-N2-65 

 

Photo 2. Assiette en terre cuite fine de type 
creamware. Lot 7K3 (Photo L. Bolduc).  

 



41 
 

porcelaine, 1 de terre cuite fine jaune, 5 pipes en argile blanche, 16 parties de bouteilles d’alcool 
vert foncé, 21 fragments de vitre, 14 clous découpés et 37 ossements d’animaux. Un tel 
assemblage demeure représentatif d’une occupation domestique du XIXe siècle.    Aucun objet de 
nature religieuse n’y a été retrouvé.  

 

4.3 Architecture et organisation spatiale de l’église (1881-1950) 

Les opérations archéologiques de décapage mécanique et de fouille manuelle auront permis de 
mettre au jour la presque totalité des fondations d’origine de l’église Saint-Stephen (Photo 4). 
Grâce à la grande envergure des vestiges exposés, nous avons désormais accès à une vision 
globale en plan de cet ensemble architectural. Les données recueillies au terrain nous apportent 
une meilleure compréhension de l’organisation spatiale interne de l’église et de ses composantes 
architecturales.  

 

4.3.1 Dimension, style et architecture extérieure de l’église 

De manière générale, les vestiges mis au jour concordent avec la forme typique d’une église 
anglicane néogothique de la fin du XIXe siècle. Même si nous nous retrouvons au niveau du sous-
sol, nous allons présumer que ces mêmes séparations formées par les murs intérieurs devaient 
se transposer à l’étage supérieur. Nous avons donc : le narthex, soit une sorte de vestibule situé 
à l’avant de l’église, la tour de clocher au coin sud-ouest qui est également utilisé comme porte 
d’entrée et qui était surmontée d’une flèche, la nef centrale flanquée par les bas-côtés qui 
accueillait les bancs des fidèles, le chœur qui est l’espace à l’arrière de l’église consacré au clergé, 
une partie de l’abside (en demi-cercle) et les deux bras du transept latéraux. La série de bases de 
piliers disposées de manière symétrique nous indique la présence d’arcades qui devaient 
supporter les étages supérieurs et le toit. En superposant ces vestiges sur les plans anciens (Plan 
12, Plan 13, nous pouvons constater une certaine concordance dans l’architecture de l’église.  

Selon le tracé des fondations de pierre, nous obtenons une dimension totale de 37,5 m (123 pi) 
de long sur 22,75 m (75 pi) de large au niveau du bras du transept (ce qui correspond sensiblement 
à ce qui était annoncé dans les sources documentaires). Le carré principal de la fondation de 
l’église est formé de onze structures (ST-2, ST-3, ST-5, ST-16, ST-20, ST-22, ST-27, ST-37, ST-38, ST-
40, ST-44) dont le sommet se situe à une élévation moyenne de 13,30 m NMM. La fondation 
présente des murs à double parement de 0,9 m de large, composés d’une maçonnerie de pierre 
calcaire équarrie liée par du mortier de chaux blanchâtre. Les pierres sont disposées à plat et 
assemblées en assises plus ou moins régulières, formant des parements dressés. Les murs ST-2, 
ST-5 et ST-27 forment le bras de transept ouest de l’église dont une partie a été détruite par 
l’aménagement récent des escaliers de l’école (Photo 5). Le mur ST-3 forme la façade ouest de 
l’église et présente une série de contreforts, typique du style néogothique (Photo 6). En effet, le 
parement extérieur du mur comprend trois contreforts rectangulaires de 1,5 m de long et 0,6 m 
de large, espacés à environ 2,40 m les uns des autres.  
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Photo 4. Ensemble des vestiges de l’église, vue en plan. Les différentes sections y sont identifiées (Orthophotographie 
par drone : Refract Media 2024).   

Narthex 
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Bras de 
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Tour de 
clocher 

Bas côté 

Abside 
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Photo 5. Bras du transept ouest de 
l’église. Vue vers le nord (Photo BiFj-141-
24-N1-313) 

Photo 6. Mur de fondation ouest de 
l’église. Vue vers le nord (Photo BiFj-141-
24-N1-323). 
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Une autre particularité du mur ST-3 est la 
présence d’un orifice circulaire de 0,2 m de 
diamètre et d’au moins 0,4 m de profondeur 
percé au travers du contrefort sud. Nous 
pouvons présumer que ce trou aurait accueilli 
un poteau de soutènement (Photo 7).  

Le mur ST-22 forme la façade est de l’église et 
comporte un large contrefort de 4,4 m de long 
et 0,3 m de large à son extrémité sud (Photo 8).  

 

Le mur ST-37 forme la façade sud de l’église et présente au moins deux contreforts. Les vestiges 
de la base de la tour de clocher sont également partiellement présents au coin sud-ouest de 
l’église (murs ST-38, ST-40 et ST-45). Malheureusement, ce secteur a été fortement perturbé par 
les aménagements de béton associés au garage automobile (Photo 9; Photo 10).  

Enfin, le coin nord-est de l’église est composé des murs ST-16, ST-20 et ST-44 qui délimitent 
l’espace de l’appartement du sacristain et de la salle de chauffage au sous-sol (Photo 11). La 
façade nord de l’église a quant à elle presque entièrement disparu lors de la construction de la 
cage d’escalier de l’école. Seule la structure ST-26 rappelle la forme semi-circulaire de l’abside de 
l’église.  

Photo 8. À gauche, mur de fondation est de l’église. Vue vers le sud (Photo BiFj-141-24-N1-284). À droite, détail du 
contrefort au sud du mur ST-22. Vue vers le sud (Photo BiFj-141-24-N1-208).  

Photo 7. Détail du trou de poteau dans le contrefort. Vue 
vers le sud (Photo BiFj-141-24-N1-320) 
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Photo 9. Mur de fondation sud de l’église. 
Vue vers l’est (Photo BiFj-141-24-N1-222).  

Photo 10. Perturbation de la fondation de 
la tour de clocher par une cuve de béton 
récente (Photo BiFj-141-24-N1-220) 
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Photo 11. Section du mur de fondation nord correspondant à l’abside de l’église. Vue vers le nord-est (Photo par drone, 
Refract Media).  

 

4.3.2 Les matériaux 

Les matériaux utilisés pour la construction 
des fondations consistent presque 
exclusivement en de la pierre calcaire 
grise locale de Montréal. De la brique 
commune rouge (Photo 12) a également 
été utilisée et posée sur l’assise 
supérieure de plusieurs murs de refend 
intérieur (ST-6, ST-21, ST-24, ST-25, ST-26, 
ST-28, ST-29, ST-33, ST-34). L’article du 
Montreal Daily Witness de 1879 
mentionne bel et bien que : « All the 
internal walls are to be lined with pressed 
brick…». Cette technique de construction 
devait servir à niveler et renforcir les murs 
intérieurs. Seulement quelques sections 
de ces briques ont été préservées, la majorité était en état très fragmenté. Si l’on compare 
l’élévation de sommet de ces petits murs intérieurs (moy. 13,42 m NMM) par rapport aux murs 
de fondation extérieurs de l’église (moy. 13,63 m NMM) on remarque un décalage d’environ 20 

Photo 12. Détail des assises de brique rouge au-dessus des 
fondations de pierre. Vue vers le nord (Photo BiFj-141-24-N1-
245). 
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cm. La pose d’une ou deux assises de brique commune (de 10 cm d’épaisseur) viendrait donc 
corriger ce décalage et niveler le plancher.  

En ce qui concerne la toiture, celle-ci était 
constituée de planches de pin recouvertes de 
tuiles d’ardoise. Une grande quantité d’ardoises 
fragmentées a d’ailleurs été retrouvée dans la 
sous-opération 7B. Ces tuiles font 20,5 cm sur 
30,5 cm (ou 8 po X 12 po) et présentent deux 
petites perforations pour les clous, confirmant 
leur utilisation comme revêtement de toiture 
(Photo 13). 

À ce jour, aucune représentation visuelle 
(photo, gravure, etc.) ne nous permet de 
représenter l’intérieur de l’église. Seul l’article 
de journal décrivant les plans de la future 
église nous offre des pistes. L’article décrit le 
plafond recouvert de planches et de poutres de 
bois vernis. Le plafond du chœur était soi-disant 
recouvert de plâtre moulé. La seule découverte 
archéologique nous offrant un indice que les 
murs intérieurs devaient être revêtus de plâtre 
est la présence de plusieurs fragments de 
moulures décoratives en plâtre (Photo 14). Ces 
fragments montrent des décors à volutes, 
géométriques ainsi qu’une figure ressemblant à 
un ange ou un chérubin. 

 

4.3.3 Organisation spatiale interne de l’église 

L’analyse des vestiges architecturaux retrouvés sur le site, combiné aux documents 
cartographiques et iconographiques disponibles nous permet une meilleure lecture de 
l’organisation spatiale interne de l’église. D’abord, il est important de se rappeler que le plancher 
du sous-sol de l’église se trouve bien à deux pieds au-dessus du niveau de la rue (et non sous la 
terre comme la majorité des caves). Cela vient confirmer que nos vestiges mis au jour reflètent 
avant tout cet espace du sous-sol de l’église, et non l’étage principal de la nef et du chœur. 
L’interprétation de l’organisation spatiale et de la fonction des pièces soit donc prendre cela en 
considération. De manière générale, cet espace du sous-sol est séparé en trois section – avant, 
centre et arrière de l’église, correspondant théoriquement aux espaces du narthex, de la nef et 
du chœur de l’étage principal.   

Photo 13. Exemples de tuiles d’ardoise utilisées pour la 
toiture (Photo BiFj-141-24-N1-78).  

 

Photo 14. Échantillon de décoration en plâtre retrouvé dans 
les déblais de démolition 6B. (Photo L. Bolduc).  
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L’avant de l’église : le narthex et la tour de clocher 

 

Photo 15. Vue aérienne de la section avant de l’église (sous le garage) en front de rue Saint-Paul O. Vue vers le sud 
(Photo par drone, Refract Media).  

La section avant de l’église (Photo 15), correspondant au narthex et à la tour de clocher, a été 
entièrement dégagée à la pelle mécanique (sous-opération 6B) une fois le garage automobile 
démoli. En raison de l’importante quantité des déblais et des contraintes de logistique au terrain, 
les fondations en maçonnerie de pierre n’ont pu être exposées dans leur entièreté. Quelques 
portions de murs de refend (ST-41, ST-42, ST-43, ST-51) ont toutefois été dégagées nous 
permettant de mieux délimiter les espaces intérieurs sous le narthex (vestibule avant). Ces murs 
intérieurs en pierre calcaire équarrie sont de largeur variée (entre 0,6 m et 1,10 m) et se trouvent 
à une élévation moyenne de 13,28 m NMM. La fonction plus précise de ces espaces intérieurs du 
sous-sol demeure indéterminée. 

Quant aux murs portions de murs ST-47 et ST-40, ils forment la suite du carré de la fondation de 
la tour de clocher au coin sud-ouest de l’église. Ces murs de pierre calcaire équarrie de 1,25 m de 
large forment un espace intérieur de 4,75 m sur 3,35 m. L’article du Montreal Daily Witness de 
1879 décrit plus en détail cette tour à trois étages. Le premier niveau correspond à l’entrée 
principale de l’église, accessible par une série de marches. Le second niveau aurait été conçu pour 
accueillir les chanteurs tandis que le niveau supérieur, percé de fenêtres, abritait le clocher. Sur 
chacun des quatre côtés de la tour se trouvait une horloge de six pieds pour être vue sur de 
grandes distances. Enfin, cette tour était ensuite surmontée d’une flèche dont le sommet se 
trouve à 180 pieds de hauteur. Notons qu’une petite section de mur ST-39 a été enregistrée dans 
le coin extérieur ouest de la tour de clocher. Ce mur rappelle la présence d’un appentis qui devait 
rejoindre le parement extérieur ouest de l’église. Selon les plans anciens et les photographies 
d’archive, cet appentis devrait correspondre à l’entrée latérale de l’église, surmonté d’un toit à 
pans coupés (Plan 12, Plan 13).  
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Le centre de l’église : la nef et les piliers 

 

Photo 16. Vue d’ensemble de la section centrale de l’église. Vue vers le sud (Photo BiFj-141-24-N1-201).  

Au terrain, la section du centre (Photo 16) a 
été dégagé à la pelle mécanique (sous-
opération 6A) puis nettoyée manuellement. 
En raison de l’absence de sols archéologiques 
d’intérêt et du plus faible potentiel de 
contexte en place dans ce secteur, aucune aire 
de fouille n’aura été implantée. Les seuls 
vestiges architecturaux mis au jour consistent 
en deux bases de pilier en maçonnerie de 
pierre calcaire retrouvée vers le bas-côté est 
de l’église. La première base ST-31 (Photo 17) 
fait 1 m sur 1 m, tandis que l’autre base ST-32 
localisée à trois mètres plus au sud fait plutôt 
1,10 m sur 1,05 m. Rappelons qu’une structure similaire avait été répertoriée lors de l’inventaire 
de 2023, correspondant à une base de pilier du bas-côté ouest, parallèle à ST-31. Nous ne pouvons 
que présumer qu’une dernière base de pilier se retrouverait sous les déblais, parallèle au pilier 
ST-32 du côté ouest.  D’un point de vue fonctionnel, ces piliers devaient faire partie d’une série 
d’arcades en tiers-point servant à supporter les étages supérieurs de l’église. L’article du Montreal 
Daily Witness de 1879 mentionne une alternance de colonnes circulaires et octogonales aux 
chapiteaux décorées de feuillage et de vases en plâtre moulé. D’autres sources mentionnent que 
les piliers étaient recouverts de cuivre (laiton). En ce qui concerne l’ensemble de cet espace ouvert 
(sous la nef centrale) nous pouvons penser qu’il était utilisé comme salle communautaire à tout 
usage : salle de réunion d’association, salle de classe, etc.  

Photo 17. Détail de la base de pilier ST-31. Vue vers le nord 
(Photo BiFj-141-24-N1-325).  



Plan 5



51 
 

L’arrière de l’église : sous le chœur 

 

Photo 18. Vue d’ensemble de la section du chœur à l’arrière de l’église. On y distingue 4 pièces séparées.  Vue vers le 
nord-est (Photo par drone, Refract Media) 

La partie arrière du sous-sol de l’église est documentée par les sous-opérations 7D, 7F, 7J, 7K, et 
7L et par un ensemble de murs de refends intérieurs (ST-21, ST-23, ST-24, ST-25, ST-28, ST-29, ST-
30) (Photo 18; Plan 5). Notons que les deux murs orientés est-ouest ST-23 et ST-29 pourraient 
concorder avec le jubé qui délimitait l’espace de la nef et du chœur à l’étage principal. Selon la 
disposition des murs intérieurs, trois petits espaces distincts semblent se dessiner au sous-sol.  

À l’est, une pièce de 5,75 m sur 5,0 m (pièce 1) est formée par les murs de refend ST-23 et ST-24 
(Photo 18). Ceux-ci sont des murs de maçonnerie de pierre calcaire de 0,6 m de large apparaissant 
à une élévation de 13,50 m NMM. Au cours de la fouille de la sous-opération 7F, la base du mur 
ST-24 a été atteinte, permettant d’établir sa hauteur à seulement 0,40 m. Une particularité du 
mur ST-23 est qu’il présente une saillie de 0,5 m de large et 1,0 m de long sur son parement nord 
(Photo 19). Considérant son positionnement dans l’alignement des bases de pilier ST-31 et ST-32, 
nous pouvons présumer qu’un autre pilier devait s’y appuyer. Une autre saillie similaire, 
interprétée comme base de pilier, se trouve dans le même alignement, contre le parement sud 
du mur ST-21. Quant au mur ST-24, sa section nord présente un angle de 45 degrés vers l’est et 
vient s’imbriquer avec le mur ST-25 (Photo 19).  

En ce qui a trait à l’utilisation de cet espace même, aucune donnée archéologique concrète ne 
peut nous le confirmer. La culture matérielle retrouvée lors de la fouille de la sous-opération 7F 
n’est pas particulièrement diagnostique de l’époque d’occupation de l’église.). D’après les 
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informations historiques recueillies, il pourrait possiblement s’agir de la bibliothèque ou d’une 
petite salle de réunion.  

 

Photo 19. À gauche, détail du mur ST-23 avec sa base de pilier intégrée. Vue vers le sud (Photo BiFj-141-24-N1-277). À 
droite, détail du mur ST-24 qui s’élargit au nord. Vue vers l’ouest (Photo BiFj-141-24-N1-275).  

 

Photo 20. Vue d’ensemble des petites pièces 3 et 4 à l’ouest. Vue vers le nord (Photo par drone, Refract Media).  
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À l’ouest du chœur (Photo 20), on retrouve un petit espace de 1,85 m de large sur au moins 5,25 
m de long (pièce 3), formée des murs de maçonnerie de pierre calcaire ST-28, ST-29 et ST-30. Le 
mur de refend ST-28 fait de 0,7 m de large et 0,53 m de haut. Celui-ci montre un décroché de 90 
degrés vers l’ouest puis remonte vers le nord (Photo 21). La maçonnerie à la jonction des murs 
ST-29 et ST-30 se trouve renforcée indiquant la présence d’une autre base de pilier. La fonction 
de cet espace demeure incertaine étant donné que la culture matérielle (lot 7K3) est peu parlante. 
Selon les informations recueillies dans les journaux d’époque, nous pourrions possiblement être 
en présence d’un petit vestiaire (cloak room). Les plans anciens n’offrent pas plus d’indication non 
plus sur sa fonction.  

   

Photo 21. Détail du mur ST-28 avec son décroché vers l’ouest (Photo BiFj-141-24-N1-288). À droite détail du mur ST-29 
avec sa base de pilier intégrée (Photo BiFj-141-24-N1-302).  

Tout juste à l’ouest se trouve une autre petite pièce de 2,0 m de large sur 4,25 m de long (pièce 
4), formés des murs de maçonnerie de pierre calcaire ST-29, ST-30 et ST-6 faisant 0,7 m de large. 
La base du mur ST-30 a été atteinte dans la sous-opération 7K, confirmant sa hauteur à 0,5 m. 
Étant donné la présence d’une entrée d’eau en plomb (ST-50) et d’une conduite d’évacuation en 
terre cuite (ST-49), nous pourrions nous trouver à l’emplacement des toilettes du sous-sol (Photo 
22). 
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Photo 22. Vue d’ensemble des sous-opérations 7L (à l’avant), 7K (au centre) et 7J (à l’arrière). Vue vers l’est (Photo BiFj-
141-24-N1-304).  

 

 



Plan 6
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L’appartement du sacristain 

 

Photo 23. Vue d’ensemble de la pièce au nord-est de l’église, interprétée comme l’appartement du sacristain. Vue vers 
le nord-est (Photo par drone, Refract Media). 

Dans le coin nord-est (Photo 23; Plan 6) de l’église se trouve une pièce distincte de 7,0 m de large 
sur 7,6 m de long. Sur les plans anciens, cette pièce est bien identifiée par la lettre D (dwelling) 
confirmant la fonction résidentielle de cette section de l’église (Plan 13). Comme les journaux 
d’époque mentionnent la présence d’un appartement au sous-sol pour le sacristain, nous allons 
donc identifier cette pièce comme tel. Le sacristain (dit le bedeau) était celui en charge de 
l’entretient de l’église et de la sacristie. La pièce est formée des murs de fondation en maçonnerie 
de pierre calcaire ST-16, ST-20, ST-26 et des murs de refend intérieurs. Le mur ST-21 mesure 0,6 
m de large et 0,73 m de haut, tandis que le mur ST-25 mesure 0,7 m de large et seulement 0,3 m 
de haut. À l’intérieur de cet espace, les sous-opérations 7A, 7C et 7G ont été implantées pour 
investiguer les couches archéologiques, tandis que les sous-opérations 7E et 7H ont été 
implantées pour documenter davantage le mode de construction des murs ST-21 et ST-25.  

Cet espace est le seul à avoir fourni un niveau d’occupation intègre, correspondant au plancher 
du sous-sol. Le plancher est composé de deux matériaux supposés représentés dans la coupe 
stratigraphie C3 (Figure 18). On retrouve d’abord d’une mince toile de linoléum décomposé 
(communément appelé prélart) formant un dépôt organique brun foncé correspondant aux lots 
7A2, 7B2, 7C2 et 7G2 (Photo 24). Ce revêtement est apposé sur une surface de ciment grisâtre 
d’environ 3 cm d’épaisseur (lots 7A3, 7B9, 7C3 et 7G3) localisé à une élévation de 13,62 m NMM 
Photo 25). 
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En dessous de ce plancher se trouve un remblai composé principalement de charbon minéral et 
scories (C3-4). Celui-ci aurait été mis en place pour l’aménagement du plancher de la résidence 
pour améliorer le drainage du sol.  

 
Photo 24. Surface restante du revêtement de linoléum (prélart) à l’intérieur de l’appartement du sacristain. (Photo BiFj-
141-24-N1-80). 

 

Photo 25. Détail du plancher de ciment (sous le prélart) (Photo BiFj-141-24-N1-148).  
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Au total, 184 artéfacts et écofacts (Tableau 6) ont été associés à ce niveau de plancher de la 
sacristie. De manière générale, l’assemblage est représentatif d’une occupation domestique de la 
fin du XIXe siècle et première moitié XXe siècle (Photo 26). Curieusement, l’on retrouve une moins 
forte proportion de céramique que pour le reste de l’église ou pour ce genre de contexte 
résidentiel. Une autre particularité de cet assemblage est la présence d’artéfacts associés à la 
chasse (cartouche, balle, chevrotine). Est-ce que le sacristain qui occupait cet espace s’adonnait à 
la chasse aux petits animaux? Enfin, il a été observé que l’assemblage était composé de nombreux 
petits objets accumulés dans le coin nord-ouest de la pièce (7G). Nous pouvons présumer que 
l’espace était périodiquement nettoyé et que les objets de petite dimension venaient se loger 
dans des espaces moins accessibles.  

 

 

Photo 26. Sélection d’artéfacts retrouvés dans l’appartement du sacristain (lots 7A2, 7C2, 7G2). On y retrouve des 
boutons en nacre et en verre, des petites perles de verre, un bouton de manchette en métal, des billes en argile, des 
fragments de pipe en argile et de la vaisselle en terre cuite fine blanche et en terre cuite grossière locale (Photo L.Bolduc) 
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Tableau 6. Objets-témoins associés au niveau de plancher (7A, 7C et 7G)  

Catégorie Matériau Objet No. 
frag 

Datation 

Céramique TCG sans glaçure Bille 7  
TCF blanche Assiette 4 Post 1820 
TCF chamois glaçure brune Contenant indéterminé 1  

Verre Verre incolore Perles (très petites) 3  
Contenant indéterminé 2  

V. teinté vert Vitre 17  
V. couleur vert foncé Bouteille cylindrique 4  
V. couleur bleu Perle (très petite) 1  
V. couleur blanc-beige Perle ronde (petite) 1  
V. couleur opaque bleu Perle (très petite) 3  
V. couleur opaque blanc Bouton à 4 trous 1  

Métal Métaux et alliages ferreux Raccord de tuyau 2  
Clou indéterminé 30  

Fer laminé Clou découpé 64 1820-1890 
Métaux et alliages 
cuivreux 

Monnaie de ONE CENT 1 188? 
Monnaie de 10 cents 1 1916 
Cartouche de fusil 1  
Tube indéterminé 1  
Fil 4  

Laiton Bouton de manchette type 
‘bachelor button’ 

1 Fin XIXe s.  

Bouton à oeillet 1  
Plomb Balle de fusil de chasse 2  

Balle chevrotine (fusil de 
chasse) 

2  

Raccord de tuyau 1  
Partie d’une lampe 1  

Matières 
organiques 

Os Ossement mammifère 19   
Nacre Bouton 2  
Graphite Électrode (pour batterie?) 2  

Mine de crayon 1  
Plastique (bakelite) Partie de peigne 1  
Linoléum Échantillon (prélart vert et 

Brun) 
1 Post 1863 

TOTAL   184  
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Figure 18. Coupe stratigraphique C3. Sous-opération 7A, paroi est
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Tableau 7. Description de couches de la coupe stratigraphique C3 – Sous-opération 7A, paroi est 

No couche  Description de couche 
1 Dépôt de mortier gris-beige désagrégé mélangé à du sable et des gros nodules 

de chaux, hétérogène et très friable. Inclusions de charbon minéral et quelques 
fragments de brique rouge. Remblai de démolition de l’église (7A1).   

2 Mince dépôt organique brun foncé très friable comprenant des inclusions de 
fibre de bois, de racines et des restes de surface de linoléum (plancher de 
prélart). Couche d’occupation en surface du plancher de l’église (7A2).  

3 Couche de ciment gris-beige très fragmenté mélangé à un dépôt sableux friable. 
Surface du plancher du sous-sol de l’église, portion de l’appartement du 
sacristain (7A2).  

4 Sable graveleux gris-noir composé principalement de charbon minéral et de 
scories. Inclusions de fragments de brique rouge, de nodules de mortier. Remblai 
d’assainissement pour l’aménagement du plancher de l’église (7A4).  

5 Limon sableux brun jaunâtre moucheté, hétérogène et plutôt compact. 
Inclusions de fragments de brique rouge, d’éclats de pierre calcaire, de charbon 
minéral et de nodules de mortier. Déblais de construction contemporains à la 
construction de l’église (7A5).  

6 Limon sableux brun clair jaunâtre hétérogène et très compact. Inclusions de 
mortier, de fragments de brique rouge et de pierres angulaires. Remblai de 
nivellement pour la construction de l’église (7A6).  

7 Limon sableux brun foncé, homogène et plutôt meuble avec peu d’inclusions de 
charbon minéral et de charbon de bois. Surface d’occupation au-dessus du 
remblai d’aménagement du XIXe s. (7A7).  

8 Limon argileux brun clair jaunâtre avec oxydes orangés, hétérogène et très 
compact. Inclusions de pierres arrondies, de pierre arrondie, de nodules de 
mortier. Remblai de rehaussement pour l’aménagement du terrain au début du 
XIXe siècle (7A8).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



62 
 

Le foyer ou salle de chauffage 

 

Photo 27. Structure octogonale interprétée comme une base de foyer (pour chaudière à charbon). Vue vers le nord-est 
(Photo par drone, Refract Media). 

 

Photo 28. Détail de la plateforme ST-35 de pierre et de brique à l’avant du foyer (Photo BiFj-141-24-N1-254). 
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Un important ensemble architectural se trouve également à l’intérieur de la pièce au nord-est. En 
effet, une partie de l’appartement est occupé par une large structure octogonale en maçonnerie 
de pierre et de briques interprétée comme une base de foyer (Photo 27). Nous pourrions être en 
présence des vestiges du système de chauffage central de l’église (à l’eau ou à la vapeur).   

Les structures ST-33 et ST-34 représentent de petits murs de maçonnerie de pierre calcaire de 0,5 
m de large et 0,65 m de haut, rattaché à une sorte de plateforme maçonnée ST-35 de 1,5 m de 
long sur 2,0 m de large (à 13,61 m NMM). Le mur ST-33 vient s’appuyer contre le mur de fondation 
nord de l’église (ST-26) tandis que le mur ST-34 vient rejoindre le mur de refend ST-25 à l’ouest, 
formant ainsi un espace vide semi-octogonal d’environ deux mètres de diamètre. Cet espace a 
été fouillé manuellement comme la sous-opération 7B. Malheureusement, aucune couche ne 
semble représentative de l’époque d’utilisation de la structure, puisque seulement une série de 
remblai de démolition (7B3, 7B4, 7B5, 7B6) recouvre la surface du remblai d’aménagement 
d’origine du terrain (7B8).  

Malheureusement, aucun vestige comparatif n’a été retrouvé dans la documentation 
archéologique pour nous permettre d’identifier avec certitude la fonction de cette structure. 
Cependant, tous les indices (matériaux, localisation, forme, etc.) pointent vers une fonction de 
chauffage central de l’église, comme une base de foyer pour recevoir une large chaudière au 
charbon. La plateforme au sud correspondrait à l’entrée de la chaudière pour l’alimentation en 
carburant (Photo 28).  

 

4.4 Travaux de réfection et d’infrastructure (XXe siècle) 

Plusieurs indices archéologiques nous signalent que des travaux majeurs de réfection auraient été 
entrepris sur la fondation existante de l’église au cours du XXe siècle. Deux types de travaux 
auraient causé des modifications structurelles aux murs de fondation, soit 1) des travaux de 
stabilisation et de soutènement de la fondation, et 2) des travaux d’aménagement de services 
d’utilité publique (égouts, aqueduc).  

Travaux de stabilisation de la fondation 

Un des indices qui traduit une opération à grande échelle de stabilisation de la fondation de pierre 
existante est la présence de plusieurs blocs de béton coulés (Photo 29) à des endroits ciblés contre 
les parements des murs intérieurs (ST-21, ST-24, ST-25 et ST-28). Il semble que des tranchées aient 
été creusées pour avoir accès à la base de ces murs afin d’y couler des blocs de béton de différente 
dimension. Les lots 7D3 et 7H3 témoignent du comblement de ces tranchées creusées pour la 
réfection des murs ST-25 et ST-21 (Photo 30). Le mur ST-25 est celui ayant requis le plus de support 
structurel. En l’absence de documentation sur ces travaux de réfection, nous ne pouvons que 
présumer qu’ils ont eu lieu au cours de la première moitié du XXe siècle, avec l’utilisation plus 
généralisée du béton.  
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Photo 29. Vue en coupe d’une base de béton coulée contre la fondation ST-25 (Photo BiFj-141-24-N1-297).  

 

Photo 30. Détail de deux bases de béton disposées contre le mur ST-21 (Photo BiFj-141-24-N1-270) 
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Aménagement de services d’utilité publique 

L’intervention de fouille a également permis de documenter un réseau de conduites d’aqueduc 
et d’égouts (sous-opérations 7E, 7U, 7L). Une première conduite en terre cuite grossière vernissée 
(ST-46) de 0,26 m de diamètre a été enregistrée dans la sous-opération 7E. Celle-ci traverse le 
mur ST-25 et se dirige vers l’intérieur de la résidence du sacristain (7U). Ce type de conduite est 
habituellement utilisé pour l’évacuation des eaux usées (égouts), indiquant la présence d’une 
salle de bain ou lavabo à cet endroit. Un petit tuyau de plomb de 2,5 po de diamètre vient se 
connecter à la conduite de terre cuite, probablement connectée au réseau d’eau courante de la 
ville.  La particularité de cette conduite ST-46 est qu’elle présente une inscription du fabricant 
moulée sur la surface : GARNKIRK (Photo 31). Il s’agit d’une briqueterie écossaise qui produit 
également des conduites d’égouts en terre cuite vernissée (glazed sewer pipes) entre 1832 
jusqu’à sa fermeture en 19012. Cela vient donc positionner cet événement d’installation du 
système d’évacuation des eaux usées à la fin du XIXe siècle.  

 

Photo 31.Détail de la conduite de terre cuite de la sous-opération 7E. La flèche indique la marque de la fabrique Garnkirk 
en Écosse (Photo BiFj-141-24-N1-295).  

 
2 Garnkirk Fireclay Works, Garnkirk, North Lanarkshire – History : 
https://www.scottishbrickhistory.co.uk/garnkirk-fireclay-works-garnkirk-north-lanarkshire-history/ 
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Une conduite de terre cuite grossière 
similaire (ST-49) de 0,26 cm de diamètre a 
été repérée dans la sous-opération 7L, soit 
dans la petite pièce du côté ouest du chœur 
(Photo 32). Celui-ci traverse le mur ST-6, se 
dirigeant vers le bras de transept ouest. Un 
autre tuyau de plomb a été enregistré à cet 
endroit indiquant traversant le mur de 
fondation ST-3, indiquant une entrée d’eau 
courante. Serions-nous peut-être en 
présence d’une salle de bain à cet endroit du 
chœur?  

 

Le lot 7L1 témoigne de la tranchée creusée 
pour la mise en place de cette conduite. 
Notons qu’une grande quantité d’artéfacts 
proviennent de ce contexte de comblement 
de tranchée (n=118). L’élément le plus 
notable de cet assemblage est la présence de 
sept bouteilles de type médicament (sirop, 
huiles, peroxyde, etc.), dont quatre 
retrouvées entières (Photo 33). Il s’agit de 
bouteilles cylindriques de couleur ambré 
fabriquées à la machine automatique, à lèvre 
évasée et système de fermeture à bouchon. 
Le logo du fabricant moulé dans le fond de la 
bouteille (lettre D dans un losange) indique 
qu’elles ont été produites par la compagnie 
de verre Dominion Glass Co, implantée à 
Montréal. Cette compagnie fabrique de 
telles bouteilles à la machine à partir de 
1913. Considérant que ce type de fermeture 
à bouchon de liège est remplacé par les bouchons vissables au cours des années 1920, nous 
pouvons inférer que ces bouteilles ont été produites, dans le premier quart du XXe siècle. La phase 
d’aménagement de ce réseau de services publics (aqueduc, égouts) pourrait donc également 
dater de cette période entre 1913 et 1925.  

 

 

 

Photo 32. Détail de la conduite en terre cuite de la sous-
opération 7L (Photo BiFj-141-24-N1-305) 

 

Photo 33. Assemblage de bouteilles à médicament 
retrouvées dans la tranchée d’aménagement de la 
conduite d’égout (Photo L. Bolduc).  
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4.5 Abandon/démolition de l’église (1950) 
La phase d’abandon et de démolition de l’église Saint-Stephen est représentée 
archéologiquement par une série de remblais composés de divers matériaux de construction et 
autre débris (brique rouge, pierre calcaire, mortier, charbon, scories, clous, vitre, etc.). Ces 
remblais viennent combler certains espaces précis, comme la base de foyer 7B. Les lots 7B1, 7B3, 
7B4, 7B5, 7B6 témoignent de cet épisode de comblement lors de la démolition en 1950, qui 
contenaient une grande quantité d’artéfacts domestiques (n=788) du dernier quart du XIXe siècle 
jusqu’à la moitié du XXe siècle. L’assemblage est principalement dominé par les clous (n=509).   

À l’intérieur de la résidence du sacristain, la couche de démolition au-dessus du plancher (7A1, 
7C1, 7G1) se présentait comme un épais dépôt de mortier en poudre beige-gris très friable 
comprenant des inclusions de chaux, de fragments de brique rouge et quelques artéfacts (n=63).   

En ce qui concerne le reste de l’église, le remblai de démolition (C1-3, C2-1, C4-1, C4-2, C5-1) se 
présentait comme une couche hétérogène de sable limoneux brun jaunâtre moucheté très 
compact avec de fortes inclusions de fragments de brique rouge, d’éclats de pierre calcaire, de 
nodules de mortier de chaux, de charbon minéral et plusieurs artéfacts épars. Les lots 7D1, 7E1, 
7F1, 7F2, 7H1, 7J1, 7K1, 7L1 forment un assemblage de 567 artéfacts et écofacts, de toutes 
périodes confondues rappelant la nature perturbée de ces contextes archéologiques.  

L’ensemble de ces remblais ont sensiblement été utilisés pour combler l’intérieur de l’église et 
niveler le terrain pour de futurs aménagements. Dans les années 1950, on voit la construction 
d’une petite bâtisse au coin des rues de l’Inspecteur et Saint-Paul. Ce garage de l’ancienne usine 
de viande Pevsner Brother Ltd, est ensuite devenu le garage de réparation automobile récemment 
démoli. Le reste du terrain a été asphalté et utilisé comme stationnement et plus récemment, 
comme cour d’école. 

 

 

 

 

 



Plan 7
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5. SUPERVISION ARCHÉOLOGIQUE DE L’ÉGLISE SAINTE-
HÉLÈNE : RÉSULTATS 

 

L’opération de supervision archéologique (8A) couvre une zone d’environ 300 m2 délimitée par la 
rue Saint-Maurice au nord, l’école à l’ouest et la limite de lot à l’est (Plan 7). L’objectif principal 
de cette intervention était la documentation complémentaire des vestiges de l’ancienne église 
catholique Sainte-Hélène, étant donné que ce secteur du terrain n’avait pas été touché par 
l’intervention de fouille archéologique. Bien qu’une petite partie des fondations du bâtiment 
avaient été mise au jour en 2023 (sous-opération 5A et 5B), un fort potentiel résiduel demeurait 
pour cette zone visée par des travaux de décontamination. Une supervision archéologique des 
excavations mécaniques permettait donc d’enregistrer la suite des vestiges associés à l’église 
(anciennement une patinoire intérieure) et de mieux comprendre son organisation spatiale 
interne.  

À la fin des trois journées de supervision au terrain en décembre 2024, trois vestiges 
architecturaux ont été enregistrés. Il s’agit de la continuité de trois murs de fondations en 
maçonnerie de pierre déjà identifiée lors de l’inventaire (ST-1, ST-17, ST-18). 

 

Photo 34. Section du mur ST-1 mis au jour pendant la supervision. Correspond au mur de fondation est de la patinoire 
et de l’église Sainte-Hélène. Vue vers le sud-ouest (Photo BiFj-141-24-N3-16).  
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La portion du mur ST-1 exposé mesure 5,10 m de long sur 0,7 m de large (Photo 34). Seulement 
deux assises de pierres calcaires ébauchées ont été préservées en place. Ses limites nord et sud 
n’ont pu être établies en raison des perturbations récentes du sol (tranchées de construction du 
bâtiment de l’école). D’après le plan de superposition, cette structure devrait correspondre au 
mur de fondation ouest de l’ancienne patinoire.  

Il s’avère que les deux structures auparavant interprétées comme des bases de pilier ST-9 (sous-
opération 5A) et ST-18 (sous-opération 5B) viennent finalement se rejoindre pour former un seul 
mur de soutènement intérieur du bâtiment de la patinoire. Son sommet se situe à 0,6 m sous la 
surface d’asphalte (13,40 m NMM). L’extrémité nord est tronquée par des excavations modernes, 
tandis que son extrémité sud a été repérée dans l’ancienne sous-opération 5B. La portion 
résiduelle de ce mur de pierre calcaire ébauchée mesure 19,6 m sur 0,7 m. Seulement deux assises 
ont été préservées, dont la semelle. 

Enfin, nous avons pu poursuivre le dégagement du mur ST-17 premièrement découvert dans la 
sous-opération 5B en 2023. Malheureusement, aucune limite n’a pu être établie, car les 
extrémités est et ouest ont été tronquées. La portion résiduelle du mur de pierre calcaire 
ébauchée mesure donc 10 m de long sur 0,6 m de large. Nous sommes bien en présence du mur 
de fondation sud du bâtiment de la patinoire/église, tel que confirmé par les plans de 
superpositions des vestiges sur les plans anciens (Plan 189-, Plan 1918).  

Pour ce qui est de l’espace intérieur du bâtiment, aucun sol en place n’a été détecté, seulement 
des remblais de démolition (débris de béton, brique rouge, pierres, etc.). Un petit trou de poteau 
de 0,15 m de diamètre a été localisé à quatre mètres du mur de fondation sud. Sa fonction 
demeure indéterminée. Puis dernière structure (ST-53) a été enregistrée, soit une base carrée de 
béton coulé d’environ 2,5 m de côté, possiblement une base de pilier.  

En l’absence d’information précise de provenance, aucun artéfact n’a été collecté lors de cette 
intervention. Une fois l’enregistrement complet terminée, tous les vestiges ont été retirés pour la 
suite des excavations de décontamination.  

Ces vestiges demeurent les seuls témoins concrets de cet important édifice qui était autrefois le 
« Valiquet Roller Skating Rink » dont l’ouverture a eu lieu le 22 décembre 1887. Les journaux de 
l’époque encensent cette patinoire qui était soi-disant « le plus gros bâtiment du genre érigé au 
Canada » (Montreal Herald and Daily Commercial Gazette, 23 décembre 1887). À l’époque, ce 
bâtiment a été le point de rassemblement de plusieurs compétitions de patin à roulettes, de 
tournois de boxe et de handball. De courte durée, cette patinoire aurait été remplacée par un 
théâtre de variété français en décembre 1899 (troupes de théâtre Bijou et de la Renaissance) 
avant d’être convertie en église en 1903. 



Plan 8



Plan 9
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6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

6.1 Bilan 

L’organisme Maison étudiante prévoit la construction d’une nouvelle tour à logements étudiants 
sur le terrain situé à l’angle des rues Saint-Maurice, de l’Inspecteur et Saint-Paul O. dans le 
quartier Griffintown à Montréal (lots 5 069 561 et 1 179 377). Le projet impliquait d’abord la 
démolition du garage automobile Serge, puis la décontamination complète du terrain 
occasionnant des excavations sur plusieurs mètres de profondeur. L’ancien presbytère de 1923 
(converti en école), sera toutefois conservé pour être intégré au nouveau complexe résidentiel.  

Ce terrain correspond également à la portion nord du site archéologique enregistré BiFj-141 qui 
avait déjà livré de nombreux vestiges archéologiques (Artefactuel 2020) associés à l’occupation 
domestique, industrielle et institutionnelle de ce quartier ouvrier. Un inventaire archéologique 
par tranchées mécaniques avait été réalisé en 2023, révélant les fondations de pierre de 
l’ancienne église anglicane Saint-Stephen construite en 1881 (Patrimonia Archéologie 2023).  
Devant la richesse archéologique du secteur et l’excellent état de conservation des vestiges, une 
fouille archéologique plus extensive était de mise pour compléter la documentation du site avant 
sa destruction imminente. L’intervention archéologique du printemps 2024 s’est échelonnée sur 
quatre semaines, impliquant des opérations de décapage mécanique de surface (sous-opération 
6A, 6B) puis l’excavation minutieuse d’aires de fouille (7A à 7L).  

Cette fouille de grande envergure aura livré un total de 3 652 artéfacts et écofacts en plus de 37 
vestiges et structures, traduisant des occupations domestiques de la première moitié du XIXe 
siècle, puis de l’occupation institutionnelle par l’église Saint-Stephen de 1881 à 1950.  Presque 
l’entièreté des murs de fondation d’origine de l’église auront été mis au jour, permettant de 
documenter davantage son architecture et son organisation spatiale interne. L’église Saint-
Stephen de style néogothique a été construite entre 1879 et 1884 selon un plan en croix latine. À 
l’extérieur, se dessine les murs de fondation renforcés par des contreforts, la base de la tour de 
clocher, le bras du transept ouest de l’église, et une partie de l’abside semi-circulaire. À l’intérieur 
on retrouve une série de bases de pilier en pierre, et des murs de refend délimitant plusieurs 
espaces distincts. La pièce dans le coin nord-est – soit dans le bras du transept est – aurait été 
utilisée comme appartement pour loger le sacristain de l’église (commis à l’entretien de l’église 
et de la sacristie). Les différentes opérations de fouille dans ce secteur de l’appartement auront 
permis d’enregistrer un contexte archéologique intègre, soit un niveau de plancher de ciment et 
recouvert de linoléum (prélart) sur lequel reposaient de nombreux artéfacts. Rappelons qu’il 
s’agit bien ici du plancher du sous-sol de l’église qui se trouvait bel et bien surélevé de deux pieds 
par rapport au niveau de la rue.  

Enfin, cette même pièce au coin nord-est accueillait également une large structure semi-
octogonale de pierre et de brique rouge interprétée comme une base de foyer pour le système 
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de chauffage central de l’église. En effet, une large chaudière au charbon devait s’y retrouver et 
qui devait être alimentée par le commis.  

L’analyse des vestiges (matériaux, mode de construction, organisation, etc.) permet de brosser 
un portrait plus complet des différentes méthodes de construction et de réfection de l’église. 
D’ailleurs, une opération majeure de consolidation des fondations aurait eu lieu, On observe la 
présence de nombreux blocs de soutènement en béton coulé contre les parements des murs de 
refend intérieurs de l’église. Malgré nos recherches, aucune information historique ne vient 
confirmer l’année de ces travaux d’envergure, mais nous pouvons présumer qu’ils auraient eu lieu 
au cours de la première moitié du XXe siècle. 

En décembre 2024, une intervention de supervision archéologique de trois jours dans la portion 
nord du site a permis de compléter la documentation des vestiges du bâtiment de la patinoire 
convertie en église. Le bâtiment a d’abord été construit en 1887 pour accueillir la « Valiquet Roller 
Skating Rink » aurait également été utilisée comme théâtre des variétés à la fin du XIXe siècle. La 
bâtisse a ensuite été vendue puis convertie en l’église catholique Sainte-Hélène en 1903, qui sera 
démolie en 1970.  

L’ensemble des interventions archéologiques auront également permis de reconstituer le profil 
stratigraphique de ce secteur de Griffintown jusqu’au sol naturel stérile. C’est la nature argileuse 
et marécageuse de ce secteur qui aurait entraîné une large opération de remblaiement et de 
rehaussement du terrain au début du XIXe siècle, ce qui vient expliquer pourquoi le sous-sol de 
l’église se retrouve surélevé. Plusieurs couches de résidus de combustion ont également été 
réparties sur terrain probablement dans cette optique d’assainissement et de drainage du sol. 

 

6.2 Recommandations  

Étant donné que les travaux de décontamination du terrain ont occasionné le retrait complet des 
sols et des vestiges archéologiques, aucune autre intervention au terrain n’est nécessaire dans le 
cadre de ce projet d’aménagement. Malgré l’absence de vestiges, nous proposons tout de même 
de mettre en valeur la riche histoire du lieu par l’entremise de panneaux d’interprétation ou autre 
initiative de commémoration visible aux résidents locaux et aux occupants des logements. Des 
photos d’artéfacts et de vestiges issus de fouilles archéologiques, ainsi que des plans anciens et 
des photographies d’archive des deux églises pourraient notamment y être exposés.  

Rappelons qu’à partir du premier quart du XIXe siècle jusqu’au milieu du XXe siècle, Griffintown 
représentait un centre industriel florissant, accueillant des familles ouvrières et artisans de tous 
les horizons. L’aire d’étude s’inscrivait alors comme un pôle religieux important pour la 
communauté de Griffintown, attirant autant les fidèles catholiques francophones que les fidèles 
anglicans anglophones. Les données archéologiques recueillies lors de ces diverses interventions 
d’inventaire, de fouille et de supervision archéologiques pourront enfin venir se greffer au corpus 
de connaissance établi pour cet ancien quartier ouvrier de Griffintown et contribuer à faire revivre 
ce lieu. 
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ANNEXE I – COUPES STRATIGRAPHIQUES 
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  Figure 19. Coupe stratigraphique C2. Sous-opération 7H, paroi nord
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Tableau 8. Description de couches de la coupe stratigraphique C2 – Sous-opération 7H, paroi nord 

No couche  Description de couche 
1 Sable limoneux brun jaunâtre moucheté, hétérogène et très compacte. Fortes 

inclusions de fragments de brique rouge, d’éclats de pierre calcaire, de nodules 
de mortier, et de charbon minéral. Remblai de démolition de l’église (7H1).  

2 Limon sableux brun jaunâtre moucheté, hétérogène et très compacte. Inclusions 
de gros nodules de mortier, de charbon minéral, de cailloux arrondis et un peu 
de brique rouge. Comblement de la tranchée pour la mise en place du bloc de 
béton (7H1/7H3).  

3 Dépôt graveleux de charbon minéral noir, homogène et meuble avec inclusions 
de quelques cailloux arrondis. Remblai d’assainissement composé de rejets de 
combustion contemporaine à l’occupation de l’église (7H2).  

4 Limon brun moyen foncé hétérogène et meuble avec un peu d’inclusions de 
nodules de mortier, de cailloux arrondis. Remblai de comblem    ent de tranchée 
de construction du mur ST-21 l’église (7H8).  

5 Limon sableux brun moyen moucheté, hétérogène et plutôt compact. Inclusions 
de petits charbons minéral et de nodules de mortier. Déblais d’excavation 
associés à la construction de l’église (7H4, 7H6).  

6 Dépôt graveleux de charbon minéral noir, homogène et meuble avec inclusions 
de quelques cailloux arrondis. Remblai d’assainissement composé de rejets de 
combustion mis en place avant la construction de l’église (7H5). 

7 Limon organique brun foncé, homogène et plutôt meuble avec peu d’inclusions 
de charbon minéral et de charbon de bois. Surface d’occupation au-dessus du 
remblai d’aménagement du XIXe s. (7H7).  

8 Limon argileux jaunâtre hétérogène et très compact. Inclusions de pierres 
arrondies, de pierre calcaire angulaire et de mortier. Remblai de rehaussement 
pour l’aménagement du terrain au début du XIXe siècle.  
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Figure 20. Coupe stratigraphique C4 – Sous-opération 7D, paroi sud 

 

 

 



86 
 

Tableau 9. Description de couches de la coupe stratigraphique C4 – Sous-opération 7D, paroi sud 

No couche  Description de couche 
1 Sable graveleux gris-foncé, hétérogène et friable avec fortes inclusions de 

charbon minéral (à la base de la couche), de brique rouge et de mortier. Remblai 
de démolition de l’église (7D1).  

2 Limon sableux brun jaunâtre moucheté, hétérogène et compacte. Inclusions de 
nodules de mortier, de blocs de ciment (reste de plancher), de charbon minéral, 
de cailloux arrondis et de brique rouge. Déblais de démolition de l’église (7D1).  

3 Dépôt graveleux de charbon minéral noir, homogène et meuble avec inclusions 
de quelques cailloux arrondis, fragments de brique rouge et mortier. Remblai 
d’assainissement composé de rejets de combustion contemporain à l’occupation 
de l’église (7D2).  

4 Limon argileux brun moucheté jaune et noir, hétérogène et compact. Inclusions 
de gros nodules de mortier, de blocs de béton concassé, cailloux et pierre 
calcaire. Comblement de tranchée pour l’aménagement du bloc de béton (contre 
le mur ST-25) (7D3).   

5 Limon sableux brun foncé homogène et meuble avec peu d’inclusions. Remblai 
de comblement tranchée de mur ST-25.  

6 Limon argileux brun foncé, homogène et plutôt meuble avec peu d’inclusions de 
charbon minéral. Surface d’occupation au-dessus du remblai d’aménagement du 
XIXe s. (7D2). 

7 Limon argileux jaunâtre hétérogène et très compact. Inclusions de pierres 
arrondies, de pierre calcaire angulaire et peu de mortier. Remblai de 
rehaussement pour l’aménagement du terrain au début du XIXe siècle. 
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Figure 21. Coupe stratigraphique C5 – Sous-opération 7F, paroi est 
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Tableau 10. Description de couches de la coupe stratigraphique C5 – Sous-opération 7F, paroi est 

No couche  Description de couche 
1 Limon sableux brun moucheté (brun jaunâtre, gris-brun et gris-noirâtre), 

hétérogène et compact. Inclusions de cailloux subanguleux, de galets, de 
fragments de pierre calcaire, de charbon minéral, de brique rouge, de mortier de 
chaux beige. Remblai de démolition de l’église (7F1, 7F2). 

2 Dépôt gravilloneux de charbon minéral entremêlé de sable limoneux gris foncé, 
homogène et peu compact. Rares inclusions de fragments de brique rouge, de 
cailloux. Remblai d’assainissement contemporain à l’occupation de l’église (7F3). 

3 Limon sableux brun moucheté (brun jaunâtre, gris-brun et gris-noirâtre), 
hétérogène et compact. Inclusions de cailloux subanguleux, d’éclats de pierre 
calcaire, de charbon minéral. Déblais de construction de l’église (7F4).   

4 Dépôt gravilloneux de charbon minéral entremêlé de sable limoneux gris foncé, 
homogène et peu compact. Rares inclusions de fragments de brique rouge, de 
cailloux. Remblai d’assainissement mis en place pour la construction de l’église 
(7F5). 

7 Limon sableux brun organique avec nodules ferrugineuses (oxydes), homogène 
et peu compact. Comprend des inclusions de charbon minéral et riche en 
artéfacts. Surface d’occupation au-dessus du remblai d’aménagement du XIXe s, 
précédant la construction de l’église. (7F6). 

8 Limon argileux brun jaunâtre moucheté (lentilles d’oxydes), hétérogène et 
compact. Inclusions de nodules de mortier, cailloux arrondis, et charbon minéral. 
Remblai de rehaussement général pour l’aménagement du terrain au début du 
XIXe s. (7F8).  
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          Inventaire des artefacts et écofacts       PATRIMONIA ARCHÉOLOGIE S.E.N.C.     
              
  Site :  Bassin William/Église Saint-Stephen                                             Analystes : Laurence Bolduc  Date: février 2025    
  Code:  BiFj-141-24                                                  Archéologue: Laurence Bolduc  Collection :     

                        
            

Lot Code mat. Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code 
fonction 

Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No. 
Cat 

6B1 4.2.4 Plâtre Moulure décorative 14 14 4.8.5 Décoration Frag 

Parties de moulures décoratives en plâtre à motif 
varié: volûtes, bandes géométriques, ange (visage 
et partie d'une aile). Décor intérieur de l'église.  1   

7A1 1.1.1.3 TCG sans glaçure Pot à plante 5 5 4.8 
Aménagement 
(environnement) Frag Fragments de corps pot à plante 1   

7A1 1.1.1.33 
TCG locale glaçure 
inc Contenant      1 4.1.99 Alimentation indéterminée Frag 

Fragment de corps à pâte orangée et glaçure brune-
verdâtre 1   

7A1 1.1.1.106 
TCG n-e 
Angleterre 2 Contenant 1 1 4.1.99 Alimentation indéterminée Frag 

Fragment de corps à pâte rouge et décor de lignes à 
engobe jaunâtre. XIXe s.  1   

7A1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 6 1 4.1.99 Alimentation indéterminée Frag 

Petit fragment de bord et trois fragments de corps 
sans décor. Fragment de cord à décor imprimé bleu 
à l'extérieur; un fragment de corps à décor imprimé 
noir à l'intérieur.  1   

7A1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 1 1 4.1.3.3 
Alimentation, vaisselle de 
table Frag 

Fragment de fond d'une assiette avec inscription : 
(IRONSTONE) CHINA / (W. & E.) CORN / (BU)RSLEM. 
Marque de fabricant typique ca 1864 à 1891.  1   

7A1 2.1 Verre Incolore Contenant 8 8 4.99 
Consommation 
indéterminée Frag 

Fragment de bord d'un pot à conserve avec ligne 
moulée; fragments de corps 1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No. 
Cat 

7A1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 7 7 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de base de bouteille cylindrique; 
fragments de corps.                                       

1   

7A1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille à gin 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 1   

7A1 2.3.1.6 V Coul transp bleu 
foncé 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de base d'un objet indéterminé.  1   

7A1 2.3.2.1 V Coul opaque 
blanc 

Bouton 1 1 4.4.2 Attaches Ent Petit bouton blanc à quatre trous  1   

7A1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 18 18 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7A1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 5 5 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A1 5.1.1 Os Ossements 6 6 6.1.1.1 Mammifères Frag Petits fragments  1   

7A1 5.1.7 Graphite Électrode? 1 1 5.8 Science Frag Tube en graphite, peut-être une électrode pour 
batterie 

1   

7A2 2.1 Verre Incolore Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps indéterminé 1   

7A2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 48 48 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A2 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Raccord de tuyau 2 2 4.8.3 Plomberie et canalisation Comp Pièces de métal cylindriques avec trois orifices (2,4 
cm diam) filetées à l'intérieur. Pour raccorder des 
tuyaux ou autres canalisations.  

1   

7A2 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Tube 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Comp Tube de 6,5 cm de long et 1 cm de diamètre. Peut-
être cartouche de balle de fusil? 

1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7A2 3.1.4 Métaux et alliages 
plombifères 

Balle d'arme à feu 2 2 3.9.2.1 Chasse/guerre, munitions Comp Deux petites balles de plomb en forme d'ogive de 7 
mm de diamètre avec ligne creuse au centre. Balle 
de fusil de chasse? Fin XIXe-début XXe s. 

1   

7A2 5.1.1 Os Ossements 4 4 6.1.1.1 Mammifères Frag Petits ossements de côte et un de rongeur 1   

7A2 5.3.1 Plastique Peigne? 1 1 4.4.5 Accessoires Frag Petite dent de peigne en plastique brun foncé 1   

7A2 5.3.4 Linoléum Prélart 1 1 4.7.1.4 Matériaux de revêtement Frag Échantillon de plancher de prélart (linoléum) qui 
recouvrait le sol. Présence de peinture verte sur 
fond brun-rougeâtre. (Linoleum = post-1863) 

1   

7A3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 4 4 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7A3 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 16 16 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A3 3.1.1.11 Fer forgé Clou forgé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A4 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de base sans marques 1   

7A4 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps avec petites lignes horizontales 
moulées.  

1   

7A4 1.2.1.108 GG Albany Pichet ou cruche 3 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Deux fragments jointifs d'épaule et un fragment de 
corps à pâte chamois-beige sans glaçure intérieure 
et avec enduit Albany brun à l'extérieur.  

1   

7A4 1.2.1.991 GG glaçure saline - 
général 

Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de corps à pâte clair-beige et glaçure au 
sel extérieur.  

1   

7A4 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Un tuyau sans marque 1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7A4 2.1 Verre Incolore Pot à conserve 1 1 4.1.4 Alimentation, 
conservation 

Frag Fragment de bord fileté d'un pot à conserve avec 
ligne de moule verticale.  

1   

7A4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps d'une bouteille 1   

7A4 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de cul de bouteille cylindrique; fragment 
de corps.  

1   

7A4 2.3.2.1 V Coul opaque 
blanc 

Assiette? 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord d'une assiette ou soucoupe 1   

7A4 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 15 15 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A4 5.1.1 Os Ossements 21 21 6.1.1.1 Mammifères Frag Fragments variés, dont un os blanchi 1   

7A5 1.1.1.3 TCG sans glaçure Pot à plante 1 1 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag Fragment de corps pot à plante 1   

7A5 1.1.1.3 TCG sans glaçure Bille 1 1 5.7 Jeux et divertissements Ent Bille en argile 1   

7A5 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Un fragment de base avec décor à l'éponge bleu, 
un fragment de base sans décor.  

1   

7A5 1.1.2.61 TCF blanche Tasse 1 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag Frag de bord d'une tasse à décor moulé motif de 
blé 

1   

7A5 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps à pâte chamois clair et glaçure 
brune intérieure et extérieure.  

1   

7A5 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Jarre ou cruche 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de base à pâte jaunâtre et engobe 
blanche à l'intérieure et glaçure incolore à 
l'extérieur.  

1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7A5 2.1 Verre Incolore Contenant 5 5 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 1   

7A5 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 1   

7A5 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Contenant 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 1   

7A5 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   1   

7A5 2.2.1.4 V Teinté régulier 
bleu 

Fiole 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Frag de base et de corps 1   

7A5 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 4 4 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de base et de corps d'une bouteille 
cynlindrique 

1   

7A5 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 9 9 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A5 5.1.1 Os Ossements 20 20 6.1.1.1 Mammifères Frag Quelques fragments avec traces de boucherie 1   

7A6 1.1.1.3 TCG sans glaçure Pot à plante 3 3 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag Fragments de corps 1   

7A6 1.1.1.11 TCG chamois 
glaçure verte 

Contenant 1 1 4.9 Entretien Frag Petit fragment de bord pâte chamois et vernissée 
verte de France (pré 1760) 

1   

7A6 1.1.1.3 TCG sans glaçure Bille 1 1 5.7 Jeux et divertissements Frag Bille en argile 1   

7A6 1.1.1.106 TCG n-e Angleterre 
2 

Bassin 1 1 4.5 Soins du corps Frag Large fragment de bord, ouverture évasée (bassin 
ou pot de chambre?) 

1   

7A6 1.1.1.106 TCG n-e Angleterre 
2 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps et fragment de bord glaçure 
brune 

1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7A6 1.1.2.1 Faïence blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Petit fragment de corps à pâte chamois, reste de 
glaçure blanche-bleutée écaillée. Sans décor. 
Origine française (pré 1760)? 

1   

7A6 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 8 8 4.2.2 Tabac Frag 7 fragments sans marque et un fragment avec 
marque : MU(RRAY) 

1   

7A6 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 4 4 4.2.2 Tabac Frag Un fragment avec décor moulé le lignes verticales; 
un fragment avec décor lettre 'G' dans un triangle; 
un fragment de décor moulé motif indéterminé 

1   

7A6 1.1.2.42 TCF argileuse rouge Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Partie de fourneau de pipe en argile brune, sans 
décor 

1   

7A6 1.1.2.31 Creamware Contenant 20 20 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Petits fragments de corps sans décor (ca 1762 à 
1820) 

1   

7A6 1.1.2.51 Pearlware Assiette 2 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Deux fragments jointifs de fond d'assiette type 
''flow blue'' motif d'une scène extérieure avec 
arbres et petites maisons styles flamandes. 
Marque dans le fond : Dav… Production ca 1780-
1820 

1   

7A6 1.1.2.51 Pearlware Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Petit fragment de fond avec marque: (P)EARL / 
WARE / P W & Co. (Podmore and Walker) 
Production ca 1834-1856.  

1   

7A6 1.1.2.51 Pearlware Pot à lait? 3 1 4.1.3.4 Alimentation, vaisselle de 
service 

Frag Fragments jointifs d'une base de pot à lait ou pot à 
crème avec motif géométrique imprimé bleu à la 
base. Marque: DM/ WEDGWOOD/PEARL 

1   

7A6 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 26 26 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 2 fragments de bord à motif 'shell edge' bleu; 4 
fragments de bord décor imprimé motif 'blue 
willow'; 3 fragments jointifs décor imprimé noir 
motif floral; 4 fragments de corps motif imprimé 
bleu; 3 fragments de corps motif imprimé noir; 2 
fragments de bord motif imprimé bleu floral ; 8 
fragments sans décor 

1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7A6 1.1.2.61 TCF blanche Tasse 1 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag 1 fragment de bord avec applique pour anse décor 
à l'engobe motif de bandes horizontales brune 
(type mocha) 

1   

7A6 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 38 38 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord à décor à l'éponge bleu; 1 
fragment de corps à décor à l'éponge bleu; 1 
fragment de bec verseur à décor imprimé noir; 2 
fragments de corps à décor végétal bleu; 2 
fragments de base sans décor; 11 fragments de 
bord sans décor; 20 fragments de corps sans décor  

1   

7A6 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Un fragment de corps glaçure transparente; un 
fragmnet de corps à décor bleu extérieur et 
glaçure transparente intérieure 

1   

7A6 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de corps 1   

7A6 1.2.1.101 GG gl saline et 
Albany 

Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps pâte chamois-beige glaçure 
saline extérieure et enduit Albany brun intérieur 

1   

7A6 1.3.2.11 PF dure orientale Tasse 1 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag Fragment de bord à décor peint rose et vert 1   

7A6 2.1 Verre Incolore Bouteille 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de goulot de petite bouteille type 
médicament à fermeture à bouchon, lèvre évasée.  

1   

7A6 2.1 Verre Incolore Décoration? 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Pièce moulée formant un coin d'un objet décoratif 
(vase, cendrier?).  

1   

7A6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   1   

7A6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 31 31 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7A6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Contenant 18 17 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Deux fragments jointifs d'une base de bouteille; un 
goulot de bouteille à lèvre façonnée à la pince de 
finition et bulles allongées dans le verre; 15 
fragments de corps 

1   

7A6 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 39 39 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base de bouteille de forme cylindrique; 38 
fragments de corps 

1   

7A6 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 16 16 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A6 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 14 14 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7A6 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Crochet? 1 1 4.7.2.99 Quincaillerie 
d'architecture ind. 

Comp Pièce de métal en forme de "S'. Peut-être un 
crochet ou une pièce d'architecture 

1   

7A6 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Rivet 1 1 4.4.2 Attaches Comp Petit rivet en cuivre, semble forgé 1   

7A6 5.1.1 Os Ossements 39 39 6.1.1.1 Mammifères Frag Quelques fragments avec traces de boucherie, 
comprend 3 dents 

1   

7A6 5.2.1 Corne Anneau? 5 1 4.4.99 Habillement indéterminé Frag Fragment d'un anneau ressemblant à un bracelet 
en corne ou ivoire.  

1   

7A6 5.3.1.1 Bakelite Peigne 1 1 4.5 Soins du corps Frag Fragment d'un peigne en plastique noir (bakelite) 1   

7A7 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps pâte orangée et glaçure brune 1   

7A7 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Petite fragment de corps 1   

7A7 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 2 2 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7A7 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 4 4 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 1   

7A7 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 12 12 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord décor moulé motif de blé, un 
fragment de corps décor imprimé bleu; 10 
fragments de corps sans décor 

1   

7A7 2.1 Verre Incolore Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 1   

7A7 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7A7 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 1   

7A7 2.3.1.8 V Coul transp rouge Perle 1 1 4.4.6 Parures et bijoux Ent Petite perle ovale rouge-rose de 0,7 cm de long. 
Perle de collier? 

1   

7A7 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 4 4 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7A7 5.2.1 Corne Anneau? 3 1 4.4.99 Habillement indéterminé Frag Fragments jointifs d'un anneau ressemblant à un 
bracelet en corne ou ivoire. Même objet que 7A6 

1   

7A8 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 2 2 4.2.2 Tabac Frag 1 fragment de fourneau à décor moulé motif 
quadrillé; 1 fragment avec lettres : W.G dans un 
écusson (pré-1830).  

1   

7A8 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps, bouteille rectangle 1   

7B1 1.1.1.3 TCG sans glaçure Pot à plante 2 1 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag Fragments jointifs 1   

7B1 1.1.1.3 TCG sans glaçure Bille 1 1 5.7 Jeux et divertissements Comp Bille en argile 1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7B1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 1   

7B1 1.3.1 Porcelaine 
commune (PC) 

Isolateur électrique 5 5 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag Pièces d'isolateurs électriquese 1   

7B1 2.1 Verre Incolore Verre à boire 3 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag Fragments jointifs d'un verre 1   

7B1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 30 30 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7B1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 1   

7B1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille à gin 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 1   

7B1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 21 21 4.7.2.3 Fixations - clous     NC   

7B1 3.1.1.11 Fer forgé Clou forgé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp Un gros clou 1   

7B1 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag Un petit fragment 1   

7B2 2.1 Verre Incolore Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 1   

7B2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous     NC   

7B2 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 4 4 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7B3 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous     NC   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7B4 1.1.1.3 TCG sans glaçure Pot à plante 1 1 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag Fragment de base 1   

7B4 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Frag de corps à décor imprimé bleu 1   

7B4 1.1.2.43 TCF argileuse noire Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Sans marque, pâte couleur noire 1   

7B4 2.1 Verre Incolore Bouteille 2 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Deux fragments jointifs d'une base de bouteille 1   

7B4 2.1 Verre Incolore Bouteille 2 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Deux fragments jointifs d'une bouteille avec 
inscriptions: THE GUARANTEED 

1   

7B4 2.1 Verre Incolore Cheminée ou globe 
de lampe 

2 1 4.8.2 Éclairage Frag Fragments jointifs d'une partie de lampe 
(cheminée ou globe?) avec décor végétal en relief 

1   

7B4 2.1 Verre Incolore Contenant 24 24 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de bords et de corps de contenants 
sans marque ou décor 

1   

7B4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 5 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Comprend 3 fragmens jointifs, bouteille ovale type 
eau gazeuse, aspect extérieur 'fumée'. Avec 
inscription: PE…IAL.  

1   

7B4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 20 20 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 goulots (lèvre filetée, lèvre façonnée à la pince);  
18 fragments de corps 

1   

7B4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille à 
médicament 

1 1 4.3 Médication Frag 1 fragment de corps avec inscriptions: 
R.R.R/RADWAY/NEW Y(ORK); ca 1852-1877. 
Source:https://www.archeolab.quebec/recherche/
objet/234125 

1   

7B4 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 12 12 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps de bouteille cylindrique 1   

7B4 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille à gin 16 16 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base avec lettres moulées : P/J/C/B; 15 
fragments de corps 

1   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7B4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 50 50 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7B4 3.1.1.11 Fer forgé Clou forgé 4 4 4.7.2.2 Ferrures de rotation     1   

7B4 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 60 60 4.7.2.3 Fixations - clous     NC   

7B4 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 140 140 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7B4 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Pièce de support 1 1 4.7.2.99 Quincaillerie 
d'architecture ind. 

Frag Pièce de métal rectangulaire avec deux 
perforations (pour vis). 

1   

7B4 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Tige 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag   NC   

7B4 5.1.4 Coquille Huître 2 2 6.1.2 Mollusques Comp   NC   

7B4 5.1.1 Os Ossements 10 10 6.1.1.1 Mammifères Frag   1   

7B4 4.3 Matières 
composites 

  1 1 7.1 Indéterminé Frag Pièce en matière goudronnée noire avec deux 
petits rivets de cuivre. Fonction indéterminée 

    

7B4 7.5 Fer et plomb Pièce 1 1 7.1 Indéterminé Frag Pièce composée de deux parties : une tiges de 
métal insérée dans une lourde pièce de plomb en 
forme de pointe (à quatre facettes). Partie de 
clôture ou quincaillerie d'architecture? 

1   

7B5 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7B5 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 9 9 4.7.2.3 Fixations - clous     NC   
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mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7B6 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Frag de corps sans décor 1   

7B6 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Frag de corps à décor à l'engobe blanche et bleu 
extérieure 

1   

7B6 1.2.1.991 GG glaçure saline - 
général 

  1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps pâte chamois, glaçure au sel 
extérieure et intérieure 

1   

7B6 2.1 Verre Incolore Contenant 10 10 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de base, un fragment de bord, 8 
fragments de corps 

1   

7B6 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 5 5 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Un goulot de bouteille cyntlindrique fermeture à 
bouchon; 1 fragment de base, 3 fragments de 
corps 

1   

7B6 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag 1 petit fragment 1   

7B6 1.1.1.11 TCG chamois 
glaçure verte 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord (terrine ?) pâte chamois rosée 
avec grosses inclusions. Reste de glaçure verte. 
Type vernissée verte de France (pré-1760).  

1   

7B6 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps à pâte orangée et glaçure 
brune-verdâtre 

1   

7B6 1.1.2.31 Creamware Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragments de corps 1   

7B6 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 7 7 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 2 fragments de bord sans décor; 1 fragment de 
bord décor type 'shell edge' bleu; 1 fragment de 
base décor imprimé bleu; 3 fragments sans décor 

1   

7B6 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments de bord sans décor; 1 fragment de 
bord décor à l'éponge bleu; 4 fragments de corps 
décor imprimé bleu; 1 fragment de corps décor 
imprimé noir; 1 fragmnet décor moulé motif de 
blé; 7 fragments de corps sans décor 

1   
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mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 
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grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7B6 1.2.1.991 GG glaçure saline - 
général 

  1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord 1   

7B6 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Soucoupe 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de bord décor imprimé bleu floral 1   

7B6 2.1 Verre Incolore Contenant 5 5 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 1   

7B6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille à 
médicament 

2 2 4.3 Médication Frag 1 goulot à long col, un petit fragment de corps de 
bouteille rectangulaire. Type bouteille à 
médicament.  

1   

7B6 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 9 9 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 goulot de bouteille cynlindrique à alcool; 8 
fragments de corps 

1   

7B6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 5 5 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7B6 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 26 26 4.7.2.3 Fixations - clous   Grosseurs variées, très corrodés NC   

7B6 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 244 244 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Grosseurs variées, très corrodés NC   

7B6 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Barre 1 1 4.7.3 Eléments architecturaux Frag Barre de métal indéterminé NC   

7B6 3.1.1.13 Fer tréfilé Clou tréfilé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7B6 4.1.8 Silex Bloc 1 1 1.1.1.3 Pierre dure, matière brute Frag Bloc de silex de forme irrégulière avec extérieure 
arrondie ou usée. Mortier collé sur la surface. 
Fonction indéterminée.  

1   

7B6 5.1.1 Os Ossements 11 11 6.1.1.1 Mammifères Frag Plusieurs fragments avec traces de boucherie 1   
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mat. 
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grité 
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Bte 

No.C
at 

7B6 5.1.4 Coquille Huître 9 9 6.1.2 Mollusques Comp   NC   

7B7 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 1   

7B7 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 4 4 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Deux fragments de bord jointifs à décor imprimé 
motif floral bleu; 2 fragments de corps sans décor 

    

7B7 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 1   

7B7 1.2.1.93 GG feld pâle Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps à pâte grise et glaçure fledspath 
transparente des deux côtés 

1   

7B7 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 1   

7B7 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 10 10 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base de bouteille de forme cylindrique; 3 parties 
de goulot; 6 fragments de corps 

1   

7B7 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 19 19 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Grosseurs variées, très corrodés NC   

7B7 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 10 10 4.7.2.3 Fixations - clous   Grosseurs variées, très corrodés NC   

7B7 5.1.1 Os Ossements 3 3 6.1.1.1 Mammifères Frag   1   

7B7 5.1.4 Coquille Huître 13 13 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7B8 1.1.1.3 TCG sans glaçure Bille 1 1 5.7 Jeux et divertissements Comp Bille en argile 1   

7B8 1.1.2.31 Creamware Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Un fragment de corps et un fragment de bord 1   
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7B8 1.1.2.51 Pearlware Tasse 2 2 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag Un fragment de corps et un fragment de bord à 
décor peint bleu et vert 

1   

7B8 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Un tuyau de marque HENDERSON (post-1847) 1   

7B8 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 2 1 4.2.2 Tabac Frag Deux fragments jointifs d'un fourneau à décor 
moulé de lignes verticales parallèles 

1   

7B8 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 7 7 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord décor Blue Willow; 1 fragment 
de bord décor moulé motif de blé; 3 fragments de 
corps décor imprimé bleu; 1 fragment de corps 
décor imprimé noir, un fragment de corps sans 
décor. 

1   

7B8 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps décor imprimé bleu (flow blue) 1   

7B8 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de base d'assiette ou soucoupe 1   

7B8 1.2.1.93 GG feld pâle Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps à pâte grise et glaçure fledspath 
transparente des deux côtés 

1   

7B8 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7B8 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 6 6 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 goulot de bouteille cynlindrique à alcool; 1 lèvre 
de bouteille; 4 fragments de corps 

1   

7B8 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   1   

7B8 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 5 5 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Grosseurs variées, très corrodés NC   

7B8 5.1.1 Os Ossements 7 7 6.1.1.1 Mammifères Frag Plusieurs fragments avec traces de boucherie 1   
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7B8 5.1.4 Coquille Huître 2 2 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7B8 5.1.1 Os Bouton 2 1 4.4.2 Attaches Ent Petit bouton en os à un seul trou au centre 1   

7C2 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Un petit fragment de bord imprimé bleu; un petit 
fragment de corps sans décor 

1   

7C2 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps à pâte chamois clair et glaçure 
brune intérieure et extérieure.  

1   

7C2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 7 7 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7C2 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Un fragment de col et 2 fragments de corps 1   

7C2 2.3.1.13 V Coul transp autre Perle 1 1 4.4.6 Parures et bijoux Ent Petite perle ronde de couleur blanche-beige 
(aspect extérieur altéré) de 8 mm de diamètre 

1   

7C2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 12 12 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7C2 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 13 13 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Grosseurs variées, très corrodés NC   

7C2 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Fil 4 4 4.7.1 Matériaux de construction Frag Broche de cuivre NC   

7C2 3.1.4 Métaux et alliages 
plombifères 

Raccord de tuyau 1 1 4.8.3 Plomberie et canalisation Comp Pièce de métal cylindrique avec ouverture de 2,5 
cm diamètre. Raccord de tuyau de plomb 

1   

7C2 3.1.4 Métaux et alliages 
plombifères 

Lampe à 
incandescence 

1 1 4.8.2 Éclairage Frag Partie de la base d'une lampe dans laquelle 
s'insère une ampoule à incandescence. Reste de fil 
électrique à la base.  

1   
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7C2 5.1.1 Os Ossements 13 13 6.1.1.1 Mammifères Frag Un fragment avec traces de boucherie 1   

7C2 5.1.7 Graphite Électrode? 2 1 5.8 Science Frag Tube en graphite, peut-être une électrode pour 
batterie 

1   

7D1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Tuyau sans marque 1   

7D1 1.1.2.61 TCF blanche Soucoupe 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de bord d'une soucoupe décor imprimé 
rose 

1   

7D1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragmen de bord sans décor 1   

7D1 1.1.2.71 TCF blanche 
vitrifiée 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de base, vitrifié 1   

7D1 1.3.1 Porcelaine 
commune (PC) 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments d'un objet indéterminé 1   

7D1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 1   

7D1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 1   

7D1 2.99 Verre altéré Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de couleur bleu altéré (par la chaleur?) 1   

7D1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 4 4 4.7.2.3 Fixations - clous   Grosseurs variées, très corrodés NC   

7D1 5.1.1 Os Ossements 2 2 6.1.1.1 Mammifères Frag Un fragment avec traces de boucherie 1   

7D2 1.1.1.106 TCG n-e Angleterre 
2 

Contenant 3 3 4.1.99 Alimentation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord et deux fragments de corps à 
pâte rouge et engobe blanche et glaçure jaunâtre.  

1   
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7D2 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps à pâte orangée et glaçure 
brune-verdâtre 

1   

7D2 1.1.2.1 Faïence blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment d'anse ou applique décorative à pâte 
saumon, reste de glaçure bleu et blanche. Origine 
française? Pré-1760 

1   

7D2 1.1.2.31 Creamware Contenant 12 12 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps; 1 fragment de bord décor 
petite boucle 

1   

7D2 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 15 15 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 3 fragments jointifs d'un bord à décor imprimé noir 
motif de panier tressé; 3 fragments jointifs de bord 
motif flow blue; 3 fragments de bord motif shell 
edge; 2 fragments de cord décor imprimé bleu; 1 
fragment de bord sans décor; 3 fragments de corps 
décor imprimé bleu 

1   

7D2 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 51 51 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 3 fragments de base sans décor; 3 fragments de 
bord décor imprimé bleu; 1 fragment de bord 
décor mocha; 1 fragment de bord décor motif de 
blé;  5 fragments de bord sans décor; 13 fragments 
de corps décor imprimé bleu; 1 fragment de corps 
décor engobe; 24 fragments de corps sans décor 

1   

7D2 1.1.2.61 TCF blanche Pot ou bol 3 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Trois fragments jointifs d'un petit pot ou bol 
circulaire avec décor imprimé bleu au fond à 
l'intérieur 

1   

7D2 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag Un tuyau avec marque: Fiolet / St-Omer / Déposé. 
Frabriqué en France (1765-1921).  

1   

7D2 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Fourneau avec marque: D 1   

7D2 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de base d'une théière ou d'un bol 1   
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7D2 1.2.1.101 GG gl saline et 
Albany 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps pâte chamois, glaçure au sel à 
l'extérieure et enduit Albany à l'intérieure; 1 
fragment avec peinture bleue 

1   

7D2 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Assiette 3 3 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de base de petite assiette ou soucoupe 
à décor peint bleu; 2 fragments de corps sans 
décor 

1   

7D2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 12 12 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7D2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de col et fragment de couvercle de pot 1   

7D2 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 15 15 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 3 fragments de base de bouteille cylindrique; 1 
partie de lèvre; 11 fragments de corps 

1   

7D2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 14 14 4.7.2.3 Fixations - clous   Grosseurs variées, très corrodés NC   

7D2 5.1.1 Os Ossements 22 22 6.1.1.1 Mammifères Frag Trace de boucherie; 1 fragment blanchi; 1 
fragment noirci par le feu 

1   

7D3 1.1.2.31 Creamware Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 1   

7D3 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 13 13 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 2 fragments jointifs de bord à décor blue willow; 1 
fragment de bord type shell edge à bord droit; 1 
fragment de bord décor moulé de boucle; 1 
fragment de bord sans décor; 1 fragment de base 
décor imprimé noir; 6 fragments de corps décor 
imprimé bleu motif losanges; 1 fragment de corps 
sans décor. 

1   
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7D3 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 11 11 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord décor imprimé bleu; 1 
fragment de corps décor ligne brune engobe; 1 
fragment de base marque fabricant noirè 2 
fragments de corps imprimé bleu; 1 fragment de 
corps peint motif végétal vert.  

1   

7D3 1.2.1.93 GG feld pâle Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 1   

7D3 1.2.1.991 GG glaçure saline - 
général 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps pâte grise-beige glaçure au sel 1   

7D3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7D3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 1   

7D3 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base de bouteille cylindrique (8,5 cm diamètre) 
type bouteille à vin; 1 fragment de corps 

1   

7D3 2.3.2.1 V Coul opaque 
blanc 

Bouton 1 1 4.4.2 Attaches Ent Petit bouton rond à deux trous. 1   

7D3 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous   Grosseurs variées, très corrodés NC   

7D3 5.1.1 Os Ossements 11 11 6.1.1.1 Mammifères Frag Comprend une dent 1   

7D3 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7E1 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7E1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 9 9 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 3 fragments de bord sans décor; 6 fragments de 
corps sans décor 

2   
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7E1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag 2 tuyau sans marque, 1 embout glaçuré 2   

7E1 2.1 Verre Incolore Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps à décor moulé en forme de 
diamants (gobelet ou vase décoratif?) 

2   

7E1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 9 9 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7E1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Base de bouteille rectangulaire avec inscriotion : 
…LL / U.S.A) 

2   

7E1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 2   

7E1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous   Grosseurs variées, très corrodés NC   

7E1 5.1.1 Os Ossements 20 20 6.1.1.1 Mammifères Frag Avec traces de boucherie 2   

7E2 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord de terrine ou plat creux 2   

7E2 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7E2 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord à décor rose extérieur; 1 
fragment de base décor imprimé noir; 2 fragments 
de corps sans décor 

2   

7E2 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag Tuyau sans marque 2   

7E2 1.2.1.101 GG gl saline et 
Albany 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps pâte chamois-grise, glaçure au 
sel extérieur avec décor peint bleu cobalt, enduit 
Albany intérieur 

2   
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7E2 2.1 Verre Incolore Bouteille 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments d'une lèvre de petite bouteille 2   

7E2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7E2 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Ampoule? 1 1 4.8.2 Éclairage Frag Partie de la base d'une ampoule?  2   

7E2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 5 5 4.7.2.3 Fixations - clous   Grosseurs variées, très corrodés NC   

7E2 5.1.1 Os Ossements 5 5 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7F1 1.1.1.3 TCG sans glaçure Bille 1 1 5.7 Jeux et divertissements Comp Bille en argile 2   

7F1 1.1.1.11 TCG chamois 
glaçure verte 

Terrine ou plat 2 2 4.1.1 Alimentation, préparation Frag Fragment de bord et de corps à pâte chamois et 
glaçure verte, type vernissée verte de France (pré-
1760).  

2   

7F1 1.1.2.31 Creamware Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7F1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag Tuyau sans marque 2   

7F1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 7 7 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord décor shell edge ondulé; 1 
fragment de bord sans décor; 4 fragments de corps 
décor imprimé bleu, 1 fragments de base décor 
arbre vert.  

2   

7F1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 9 9 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments de bord décor imprimé bleu, 1 
fragment de bord décor ligne rose; 6 fragments de 
corps 

2   

7F1 1.2.1.991 GG glaçure saline - 
général 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Petit fragment de corps 2   
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7F1 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Petit fragment de corps 2   

7F1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7F1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 4 4 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base de bouteille carrée; 1 goulot bouteille type 
médicament; 2 fragments de corps 

2   

7F1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 20 20 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 2 fragments jointifs d'une base de bouteille 
cylindrique (8,5 cm diamètre); 1 base de bouteille 
cylindrique (8 cm dimètre); 3 fragments jointifs 
d'une base de bouteille (8 cm diamètre); 1 base 
bouteille cylindrique (7,5 cm diamètre); 13 
fragments de corps 

2   

7F1 5.1.1 Os Ossements 12 12 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7F2 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 2 2 4.2.2 Tabac Frag Tuyaux sans marque 2   

7F2 1.2.1.101 GG gl saline et 
Albany 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 2   

7F2 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de col bouteille type bière ou cire à 
chaussure 

2   

7F2 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 5 5 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 2   

7F2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7F2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   
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7F2 5.1.1 Os Ossements 6 6 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7F2 5.1.4 Coquille Huître 2 2 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7F3 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7F3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7F3 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Grosseurs variées, très corrodés NC   

7F4 1.1.2.31 Creamware Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps décor à l'enboge brun; 
fragment de base 

2   

7F4 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 5 5 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps d'un bol ou pot de chambre 
décor imprimé bleu; fragment de bord type shell 
edge à bord droit, 3 fragments de corps sans décor 

2   

7F4 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 2   

7F4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7F4 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps et de goulot 2   

7F4 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Grosseurs variées, très corrodés NC   

7F4 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Rivet 1 1 4.4.2 Attaches Comp Petit rivet en cuivre 2   
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7F4 5.1.1 Os Ossements 4 4 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7F4 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7F5 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragments de bord sans décor 2   

7F5 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de petit encrier 2   

7F5 1.2.1.93 GG feld pâle Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de corps 2   

7F5 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7F5 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps et de goulot 2   

7F5 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7F6 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Tuyau sans marque 2   

7F6 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Fourneau sans marque 2   

7F6 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 8 8 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments de corps décor imprimé bleu; 1 
fragment de corps décor décalque noir; 5 
fragmnets de corps sans décor 

2   

7F6 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 2   
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7F6 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Couvercle de 
théière 

5 1 4.1.3.4 Alimentation, vaisselle de 
service 

Frag Fragments jointifs d'un couvercle de théière décor 
moulé de fleurs 

2   

7F6 1.2.1.93 GG feld pâle Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de corps 2   

7F6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7F6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de corps 2   

7F6 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps  2   

7F6 4.1.14 Marbre Décoration? 1 1 7.1 Indéterminé Frag Moitié d'une sphère en marbre avec des rainures 
bleues. Pièce décorative, bille? 

2   

7F6 5.1.1 Os Ossements 4 4 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7F6 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7F6 5.5.7 Cuir Talon de chaussure 3 1 4.4.3 Chaussures Frag Parties d'un talon de chaussure en cuir 2   

7F7 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragments de bord décor imprimé bleu et noir 2   

7F7 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps  2   

7F7 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7G2 1.1.1.3 TCG sans glaçure Bille 7 7 5.7 Jeux et divertissements Comp Billes en argile de différentes grosseur et coucleur 
(orangé à grisâtre) 

2   
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7G2 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragments de corps sans décor 2   

7G2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 10 10 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7G2 2.3.2.1 V Coul opaque 
blanc 

Bouton 2 2 4.4.2 Attaches Ent Boutons à 4 trous 2   

7G2 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps  2   

7G2 2.1 Verre Incolore Perle 3 3 4.4.6 Parures et bijoux Ent Très petites perles de forme annuaires 
transparentes (3 mm diamètre) 

2   

7G2 2.3.1.5 V Coul transp bleu Perle 1 1 4.4.6 Parures et bijoux Ent Très petite perles de forme annuaire transparente 
bleue-violet (3 mm diamètre) 

2   

7G2 2.3.2.6 V Coul opaque bleu Perle 3 3 4.4.6 Parures et bijoux Ent 2 très petites perles de forme annuaire bleu pâle; 1 
petite perle ronde de couleur bleu aqua (5 mm 
diamètre).  

2   

7G2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7G2 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 13 13 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Petits clous NC   

7G2 3.1.2.2 Laiton Bouton de 
manchette 

1 1 4.4.2.3 Attaches - sans 
identification 

Comp Bouton circulaire de 1,6 cm de diamètre avec 
décorations gravées sur la surface plane (volûtes et 
lignes sinueuses). À l'arrière on retrouve une petite 
tige et un mécanisme à ressort (sert à tenir en 
place une autre partie). Inscriptions gravées : 
W.WEST ? Sorte de bouton de manchette type 
'bachelor or solitaire button' pour des chemises 
d'homme. Période victorienne. (ca 1880) 

2   
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7G2 3.1.2.2 Laiton Bouton 1 1 4.4.2.2 Attaches - identification 
autre 

Ent Bouton circulaire de 2,2 cm de dimètre à la face 
bombée (lisse) arrière concave avec un petit œillet. 
Inscriptions : BEST QUALITY - avec couronne.  

2   

7G2 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Monnaie 1 1 5.2 Commerce Ent Pièce de monnaie corrodée. Sur une face: 
inscription ONE CENT 18??. Sur l'autre face: profil 
de la reine victoria et inscription CANADA 
VICTORIA DEI GRATIA REGINA.  

2   

7G2 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Monnaie 1 1 5.2 Commerce Ent Pièce de monnaie de 10 cent. Sur une face: 10 
cents. CANADA. 1916. Sur l'autre face: Profil du roi 
Georgees V avec inscription GEORGIUS V DEI 
GRATIA REX IND.IMP 

2   

7G2 3.1.4 Métaux et alliages 
plombifères 

Chevrotine 2 2 3.9.2.1 Chasse/guerre, munitions Comp Petite balle chevrotine de 8 mm de diamètre avec 
4 trous d'un côté (anti-ricochet?); 1 mini balle de 4 
mm. Pour le fusil de chasse 

2   

7G2 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Cartouche 1 1 3.9.2.1 Chasse/guerre, munitions Comp Petite cartouche de balle de fusil en cuivre de 6 
mm de diamètre avec lettre U gravée. Pour la 
chasse.  

2   

7G2 5.1.1 Os Ossements 2 2 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7G2 5.1.5 Nacre Bouton 2 2 4.4.2.2 Attaches - identification 
autre 

Ent Gros bouton de nacre de 3,5 cm de diamètre à 
quater trous; 1 petit bouton de 1 cm de dimamètre 
à deux trous 

2   

7G2 5.1.7 Graphite Mine de crayon 4 1 5.3 Écrits Frag Mince de crayon en graphite 2   

7G2 4.2.5 Ciment Échantillon 1 1 4.7.1.4 Matériaux de revêtement Frag Échantillon du plancher de ciment-béton 2   

7G4 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord motif blé 2   

7G4 1.2.1.101 GG gl saline et 
Albany 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 2   
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7G4 1.2.1.93 GG feld pâle Bouteille 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de corps à pâte grise, glaçure extérieure. 
Inscription: STEPHEN…(STEPHEN'S LONDON) 
bouteille à encre ou ginger beer.  

2   

7G4 4.1.14 Marbre Éclats 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de marbre arrondi avec extérieur noirci 
et poli. Fonction indéterminée 

2   

7G4 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7G4 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Vis 1 1 4.7.2.4 Fixations - divers Comp Grosse vis NC   

7G5 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Tuyau sans marque lisible 2   

7G5 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 3 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Deux fragments jointifs d'un bord décor moulé 
végétal; un fragment de bord décor imprimé bleu 

2   

7G5 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 3 fragments décor imprimé bleu, un fragment de 
corps sans décor 

2   

7G5 1.1.2.105 TCF rouge glaçure 
noire 

Pot de chambre ou 
jarre 

1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Gros fragment de bord à lèvre évasée 2   

7G5 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 18 18 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base de bouteille cylindrique (7,5 cm diamètre); 
2 fragments jointifs d'une base de bouteille; 2 
fragments jointifs d'une base de bouteille; 1 partie 
de base et de corps; 1 goulot; 11 fragments de 
corps 

2   

7G5 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 5 5 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7G5 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   
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7G5 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7G5 5.1.1 Os Ossements 3 3 6.1.1.1 Mammifères Frag Os long avec trace de découpe 2   

7G5 5.1.4 Coquille Huître 8 8 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7G6 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de bord sans décor 2   

7G6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7G6 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 2   

7G7 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 2   

7G7 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 3 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord et 2 fragments de corps sans 
décor 

2   

7G7 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord d'un pichet?; 1 fragment de 
corps imprimé bleu-noir, 1 fragment de lèvre d'un 
pot sans décor 

2   

7G7 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps bouteille de bière ou encre 2   

7G7 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7G7 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 13 13 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base de bouteille cylindrique de 7,5 cm dimètre; 
12 fragments de corps 

2   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7G7 5.1.1 Os Ossements 4 4 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7G7 5.1.4 Coquille Huître 2 2 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7G8 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Petit fragment de corps  2   

7G8 5.1.1 Os Ossements 3 3 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7G8 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7G8 5.2.3 Bois Bouton 1 1 4.4.2.2 Attaches - identification 
autre 

Comp Bouton en bois de 2 cm de diamètre à quatre 
trous, une face concave et une face bombée. Une 
partie du rebord est percé de trois autres trous 
(même grosseur que les autres trous). Peut être 
une erreur de fabrication? 

2   

7G9 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 6 6 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord type shell edge bleu à rebord 
ondulé; 4 fragments de corps 

2   

7G9 1.2.2.31 GF blanc homo 
glaçure saline 

Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Petit fragment de corps pâte grise homogène et 
glaçure saline. (production 1720-1780) 

2   

7G9 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7G9 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Petit fragment de corps  2   

7G9 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7G9 5.1.1 Os Ossements 4 4 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   
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mat. 

Matériau Objet No. 
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No. 
obj. 
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grité 
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Bte 

No.C
at 

7G9 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7H1 1.1.1.3 TCG sans glaçure Pot à plante 2 2 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag   2   

7H1 1.1.2.31 Creamware Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7H1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 2 2 4.2.2 Tabac Frag Tuyau avec marque: (GLAS) GOW - MURRA(Y) avec 
partie de l'éperon et du talon; un tuyau sans 
marque 

2   

7H1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 31 31 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments de bord décor imprimé bleu; 1 
fragment de corps décor à l'éponge bleu; 9 
fragments de corps décor imprimé bleu; 1 
fragment de corps décor imprimé noir; 1 fragment 
de corps décor peint vert; 17 fragments de corps 
sans décor 

2   

7H1 1.1.2.54 TCF glaçure jaune Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Petit fragment de corps à glaçure jaune vif 2   

7H1 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord et de corps 2   

7H1 1.2.1.93 GG feld pâle Pot ou jarre 1 1 4.10 Entreposage indéterminé Frag Fragment de corps pâte grise-beige glaçure au sel 
extérieur et glaçure feldspath intérieur 

2   

7H1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 12 12 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7H1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 42 42 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 41 fragments de corps; 1 fragment de goulot 2   

7H1 2.3.1.10 V C transp brun Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 2   
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grité 
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Bte 
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at 

7H1 2.3.1.5 V Coul transp bleu Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord avec une face plane. Peut être 
une pièce décorative? 

2   

7H1 2.3.1.8 V Coul transp rouge Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag Fragment de vitrail? Couleur rose 2   

7H1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 7 7 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7H1 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Oeillet 1 1 4.7.2.4 Fixations - divers Comp Petit œillet de chaussure? 2   

7H1 4.2.3 Pigment Échantillon 1 1 7.1 Indéterminé Frag Petit bloc de matière bleue-indigo, semble être du 
pigment ou plâtre? 

2   

7H1 5.5.7 Cuir Chaussure? 1 1 4.4.99 Habillement indéterminé Frag Pièce de cuir pouvant faire partie d'une chaussure 
ou vêtement 

2   

7H1 5.1.1 Os Ossements 14 14 6.1.1.1 Mammifères Frag Comprend une dent 2   

7H1 5.1.4 Coquille Huître 4 4 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7H1 5.1.5 Nacre Bouton 1 1 4.4.2.2 Attaches - identification 
autre 

Ent Petit bonton en nacre à quatre trous 2   

7H1 7.6 Fer et bois   1 1 7.1 Indéterminé Frag Pièce non identifiée de forme carrée en bois avec 
une perforation au centre et des petits clous de 
métal intégrés.  

2   

7H2 1.1.2.31 Creamware Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7H2 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 2   
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grité 
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No.C
at 

7H2 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments jointifs d'une base de pot ou bol; 1 
fragment de corps à décor imprimé bleu intérieur 

2   

7H2 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 9 9 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord et 8 de corps sans décor 2   

7H2 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Petits fragments de corps sans décor 2   

7H2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 5 5 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7H2 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Petit fragment de corps 2   

7H2 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Frag Gros clous NC   

7H2 5.1.1 Os Ossements 12 12 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7H2 5.1.4 Coquille Huître 2 2 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7H3 1.1.1 Terre cuite 
grossière (TCG) 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord d'un pot ou terrine à pâte 
chamois-beige avec grosses inclusions. Pourrait 
être de la vernissée verte de France qui a perdu sa 
glaçure? 

2   

7H3 1.1.1.106 TCG n-e Angleterre 
2 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps engobe et glaçure intérieure 2   

7H3 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Anse 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Anse de pichet ou cruche 2   

7H3 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 2 2 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 2   
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7H3 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Fourneau sans marque 2   

7H3 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 27 27 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 5 fragments de bord décor imprimé bleu; 1 
fragment de bord (tasse ou bol) décor peint vert; 1 
fragment de bord décor engobe brun; 1 fragment 
de base de bol décor peint au fond; 19 fragments 
de corps sans décor 

2   

7H3 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 4 4 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord décor imprimé noir; 3 
fragments de corps décor imprimé bleu 

2   

7H3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 11 11 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7H3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps  2   

7H3 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de base et 2 de corps     

7H3 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7H3 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 4 4 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7H3 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Feuille 1 1 4.7.1.99 Matériaux de construction 
ind. 

Frag Feuille de métal bosselé 2   

7H3 3.1.1.3 Fonte Barre 1 1 4.7.1.99 Matériaux de construction 
ind. 

Frag Barre en fonte fonction indéterminée NC   

7H3 5.1.1 Os Ossements 9 9 6.1.1.1 Mammifères Frag Comprend une dent 2   

7H4 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   
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grité 

Commentaires No. 
Bte 
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7H4 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7H4 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Fourneau sans marque avec partie du talon et du 
tuyau  

2   

7H4 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de bord et de base sans décor 2   

7H4 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps décor imprimé bleu extérieur 2   

7H4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7H4 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de base et de corps 2   

7H4 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 3 3 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7H4 5.1.1 Os Ossements 3 3 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7H6 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de base d'un pot, fragment de corps 
décor à l'engobe brun 

2   

7H6 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Pot de chambre ou 
jarre 

4 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Trois fragments jointifs d'une base d'un pot ou 
jarre et fragment de corps 

2   

7H6 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 2   

7H6 5.1.1 Os Ossements 2 2 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7H7 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 4 1 4.2.2 Tabac Frag Fragments jointifs d'un fourneau sans marque  2   
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7H7 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 5 5 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragments de corps décor imprimé bleu 'blue 
willow' 

2   

7H7 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 15 15 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps sans décor 2   

7H7 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 2   

7H7 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7H7 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 2   

7H7 2.3.2.1 V Coul opaque 
blanc 

Bouton 1 1 4.4.2 Attaches Ent Petit bouton blanc à quatre trous  2   

7H7 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Fer à cheval 1 1 4.7.2.6 Pièces de protection Comp Fer à cheval très corrodé  2   

7H7 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7H7 5.1.1 Os Ossements 2 2 6.1.1.1 Mammifères Frag   2   

7H7 5.1.4 Coquille Huître 2 2 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7J1 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 7 7 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord de terrine ou plat creux; 6 
fragments de corps 

3   

7J1 1.1.2.1 Faïence blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord à pâte beige clair, glaçure 
bleutée et décor peint sur le marli: demi fleur 
jaune avec quadrillé vert. 1 fragment de corps à 
pâte beige clair, glaçure bleutée et décor peint 
plante bleue. 

3   
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7J1 1.1.2.31 Creamware Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7J1 1.1.2.51 Pearlware Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de base et corps motif blue willow 3   

7J1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 10 10 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord décor imprimé vert; 2 
fragment de bord décor shell edge bleu; 7 
fragments de corps sans décor 

3   

7J1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 26 26 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de corps décor engobe brun type 
mocha; 11 fragments de corps décor imprimé bleu; 
1 fragment de corps décor engobe brun; 13 
fragments de corps sans décor 

3   

7J1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Décor moulé fleur 3   

7J1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 3   

7J1 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Bol ou pot 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord décor à l'engobe bande 
horizontale blanche et bandes brunes 

3   

7J1 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps d'une bouteille 3   

7J1 1.2.1.101 GG gl saline et 
Albany 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7J1 1.2.1.991 GG glaçure saline - 
général 

Contenant 2 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments jointifs d'une base de pot ou de 
bouteille 

3   

7J1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7J1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 32 32 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 5 bases de bouteilles cylindriques (7,5 à 8 cm de 
diamètre); 27 fragments de corps 

3   
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7J1 2.1 Verre Incolore Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Partie de goulot     

7J1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 8 8 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7J1 5.1.1 Os Ossements 12 12 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7J1 5.1.4 Coquille Huître 8 8 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7J2 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 22 22 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 3 fragments de bord décor moulé de blé; 2 
fragments de corps décor imprimé rose et bleu; 17 
fragments de corps sans décor 

3   

7J2 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7J2 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7J2 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7J2 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7J3 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Terrine ou plat 3 3 4.1.1 Alimentation, préparation Frag Fragment de bord à décor à l'engobe blanche motif 
ligne ondulée sur le rebord intérieur type Saint-
Denis (fin XVIIIe-mi XIXe s.); 2 fragments de corps 

3   

7J3 1.1.2.31 Creamware Contenant 10 10 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7J3 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 16 16 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord décor shell edge bleu ondulé; 1 
fragment de bord décor imprimé brun; 2 fragments 
de base sans décor; 6 fragments de bord sans 
décor; 6 fragments de corps sans décor 

3   
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7J3 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 18 18 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord décor imprimé bleu; 7 
fragments de corps décor imprimé bleu; 1 partie 
de anse; 9 fragments de corps sans décor 

3   

7J3 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7J3 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de corps 3   

7J3 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag 1 tuyau de marque : HENDERSON-MONTREAL; 2 
tuyaux sans marque 

3   

7J3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7J3 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 4 4 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 3   

7J3 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 8 8 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7J3 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7J3 5.1.1 Os Ossements 20 20 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7J4 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7J4 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord décor imprimé bleu; 1 
fragment de corps décor imprimé bleu, 2 
fragments de corps sans décor 

3   

7J4 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 3   



131 
 

  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7J4 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7J5 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 5 5 4.2.2 Tabac Frag 3 tuyaux sans marque; 2 tuyaux de marque 
HENDERSON 

3   

7J5 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 23 23 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 3 fragments de bord sans décor; 2 fragments de 
bord décor imprimé bleu; 15 fragments de corps 
impromé bleu; 3 fragments de corps imrpimé noir 

3   

7J5 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 39 39 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 11 fragments de corps décor imprimé bleu; 28 
fragments de corps sans décor 

3   

7J5 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7J5 1.2.1.93 GG feld pâle Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7J5 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7J5 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 7 7 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 3   

7J5 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7J5 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7J5 5.1.1 Os Ossements 2 2 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7J5 5.5.7 Cuir Chaussure 12 12 4.4.3 Chaussures Frag 1 semelle; 2 talons; 9 pièces indéfinies 3   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7J6 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7J6 1.2.1.93 GG feld pâle Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7J6 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7J6 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7J7 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 10 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 4 fragments jointifs de bord décor shell edge vert 
ondulé. 6 fragments de corps probablement du 
même objet 

3   

7K1 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K1 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K1 1.1.1.106 TCG n-e Angleterre 
2 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord 3   

7K1 1.1.2.31 Creamware Contenant 8 8 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7K1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 7 7 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 3 fragments de bord décor shell edge bleu rebord 
ondulé; 1 fragment de bord décor imprimé bleu; 3 
fragments de corps décor imprimé bleu 

3   

7K1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 14 14 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de corps décor à engobe motif œil de 
chat; 1 fragment décor à engobe motif bandes 
brunes; 1 fragment décor imprimé brun; 11 
fragments sans décor 

3   

7K1 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 3   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7K1 1.1.2.115 TCF chamois 
glaçure noire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7K1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 3 3 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Partie de goulot de bouteille fermeture à bouchon; 
2 fragments de corps 

3   

7K1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 3   

7K1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 7 7 4.7.2.3 Fixations - clous Frag 5 élagués 3   

7K1 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Bouton 1 1 4.4.2 Attaches Ent Bouton de 1,7 cm de diamètre corrodé 3   

7K1 5.1.1 Os Ossements 13 13 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7K1 5.1.4 Coquille Huître 6 6 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7K2 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 10 10 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 2 fragments décor imprimé bleu; 8 fragments sans 
décor 

    

7K2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7K2 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7K2 5.1.1 Os Ossements 2 2 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7K2 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   
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mat. 

Matériau Objet No. 
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No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7K3 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 5 5 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K3 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps et de bord 3   

7K3 1.1.1.35 TCG locale gl 
coloration multi 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps glaçure noire 3   

7K3 1.1.1.106 TCG n-e Angleterre 
2 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7K3 1.1.2.31 Creamware Contenant 10 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments jointifs d'une même assiette. Décor 
moulé de petits points et rebord ondulé.  

3   

7K3 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 12 12 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 7 fragments jointifs d'un bord type shell edge bleu 
rebord ondulé; 1 bord de petite assiette décor 
imprimé bleu; 1 base décor imprimé bleu motif 
arbre; 2 fragments jointifs d'une base sans décor; 1 
bord décor imprimé noir.  

3   

7K3 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 44 44 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 4 fragments de corps décor imprimé bleu, 1 
fragments de base; 39 fragments de corps sans 
décor 

3   

7K3 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 3   

7K3 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag 2 tuyaux de marque: MONTREAL- HENDERSON; 3 
tuyaux sans marque 

3   

7K3 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de corps 3   

7K3 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps décor à l'engobe blanc 3   
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mat. 

Matériau Objet No. 
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No. 
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grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7K3 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K3 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 4 4 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7K3 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 7 7 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7K3 5.1.1 Os Ossements 19 19 6.1.1.1 Mammifères Frag Os long avec plusieurs traces de découpe (Stries 
parallèles) 

3   

7K3 5.1.4 Coquille Huître 18 18 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7K4 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K4 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 3 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment jointifs de corps 3   

7K4 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K4 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 3   

7K4 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 12 12 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 3 fragments décor imprimé bleu; 2 fragments 
décor imprimé vert; 7 fragments sans décor 

3   

7K4 2.1 Verre Incolore Verre à boire 1 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag base d'un verre de forme extogonal de 5,5 cm de 
diamètre 

3   

7K4 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7K4 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   
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Matériau Objet No. 
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grité 
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Bte 
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7K4 5.1.4 Coquille Huître 1 1 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7K4 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 4 4 4.7.2.3 Fixations - clous Comp 1 gros clou NC   

7K5 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 3 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K5 1.1.2.31 Creamware Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7K5 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 6 6 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord type shell edge bleu; 2 
fragment de corps décor imprimé bleu; 3 
fragments sans décor  

3   

7K5 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 3   

7K5 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7K5 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 8 8 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 3   

7K5 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 4 4 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7K5 3.1.1.11 Fer forgé Clou forgé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   3   

7K5 5.1.1 Os Ossements 3 3 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7K5 5.1.4 Coquille Huître 2 2 6.1.2 Mollusques Frag   NC   
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grité 

Commentaires No. 
Bte 
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7K6 1.1.2.71 TCF blanche 
vitrifiée 

Contenant 2 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments jointifs d'un bord d'objet indéterminé à 
motif de blé  

3   

7K6 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 3   

7K6 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7L1 1.1.2.31 Creamware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7L1 1.1.2.51 Pearlware Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de base 3   

7L1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 2 2 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 3   

7L1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 2 2 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 3   

7L1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 2 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de base décor imprimé bleu; fragment 
de base décor peint vert 

3   

7L1 1.1.2.61 TCF blanche Tasse 1 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag Partie du corps et de la base, surface facettée 3   

7L1 1.1.2.61 TCF blanche Bol 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de bord décor imprimé bleu intérieur 3   

7L1 1.3.2.29 PF dure 
indéterminée 

Tasse 3 2 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag Fragment de bord décor peint bleu de bande 
horizontale le long de la lèvre et motif végétal; 2 
fragments de bord jointifs motif de trèfle doré 

3   

7L1 1.3.2.29 PF dure 
indéterminée 

Tasse - anse 1 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag   3   
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grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
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7L1 1.3.1 Porcelaine 
commune (PC) 

Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Parties d'isolateur électrique? 3   

7L1 1.2.1.79 GG gl saline brune Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7L1 2.1 Verre Incolore Ampoule 7 7 4.8.2 Éclairage Frag 12 fragment d'ampoule, très mince; 2 tiges en 
verre à l'intérieur d el'ampoule; 1 tube avec fil de 
cuivre 

3   

7L1 2.1 Verre Incolore Bouteille à 
médicament 

14 1 4.3 Médication Frag Fragments d'une même bouteille à médicament de 
forme rectangulaire avec goulot à bouchon. Ligne 
de moule verticale (moulé à la machine). Marque 
dans le fond du cul: Lettre D dans un losange 
(Dominion Glass Co) 4 oz. Marque du moule 
Owens (post 1906) 

3   

7L1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 6 6 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag   3   

7L1 2.3.1.10 V C transp brun Bouteille à 
médicament 

4 4 4.3 Médication Ent 4 bouteilles entières fabriquées à la machine, 
rondes (4,5 cm diamètre), lèvre évasée fermeture 
à bouchon (entre 1870 et 1920). Marque de 
fabricant: lettre D dans un losange (Dominion Glass 
Co). Post-1913. Type 'prescription bottle' pour les 
sirops, huiles, peroxydes...  

3   

7L1 2.3.1.10 V C transp brun Bouteille à 
médicament 

31 2 4.3 Médication Frag Fragments de deux bouteilles (deux bases) à 
médicament de forme ronde avec fermeture à 
bouchon. Fabricant: Dominion Glass Co.  

3   

7L1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 15 15 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7L1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   
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7L1 3.1.1.13 Fer tréfilé Clou tréfilé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7L1 3.1.4 Métaux et alliages 
plombifères 

Tuyau 1 1 4.8.3 Plomberie et canalisation Frag Partie de tuyau de plomb 3   

7L1 4.1.14 Marbre Éclats 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Bloc de marbre 3   

7L1 5.1.1 Os Ossements 12 12 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7L1 5.1.4 Coquille Huître 4 4 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7L2 1.1.1.3 TCG sans glaçure Pot à plante 9 9 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag Fragments de corps et de base de pot à plante 3   

7L2 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7L2 1.1.2.31 Creamware Contenant 3 3 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 3   

7L2 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 3 2 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 2 fragments jointifs d'un bord motif blue willow; 1 
fragment de bord motif shell edge bleu 

3   

7L2 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 19 19 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 Fragment de bord décor peint bleu (pearlware?); 
1 fragment décor engobe de bande bleu et brune; 
3 fragments décor imprimé bleu; 1 fragment décor 
imprimé vert; 1 fragment décor imprimé noir; 12 
fragments sans décor 

3   

7L2 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Sans marque 3   

7L2 1.3.2.29 PF dure 
indéterminée 

Tasse - anse 1 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag   3   
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7L2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7L2 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Partie de goulot 3   

7L2 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 4 4 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag   3   

7L2 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7L2 3.1.1.13 Fer tréfilé Clou tréfilé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7L2 5.1.1 Os Ossements 6 6 6.1.1.1 Mammifères Frag   3   

7L2 5.1.1 Os Perle 1 1 4.4.6 Parures et bijoux Ent Perle ronde de 1,3 cm de diamètre avec motifs 
gravés dans la surface (cercles et lignes en étoiles). 
Photo 

3   

7L5 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 6 6 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps sans décor 3   

7L5 1.2.1.108 GG Albany Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps enduit Albany intérieur et 
extérieur 

3   

7L5 5.1.5 Nacre Disque 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Disque circulaire de 1,4 cm diametre 3   

7M1 1.1.1.32 TCG locale glaçure 
verte 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 4   

7M1 1.1.2.31 Creamware Contenant 5 5 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 4   
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7M1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 3 3 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord décor moulé de points et 
bande bleue sur le marli; 1 bord décor imprimé 
bleu; 1 base avec marque de fabricant : CATSKILL.. 

4   

7M1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 15 15 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 corps décor imprimé bleu; 1 corps décor éponge 
bleu; 1 corps décor peint bleu et brun; 1 bord sans 
décor; 11 corps sans décor 

4   

7M1 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 9 9 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de bord d'un pot ou jarre 4   

7M1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 3 3 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7M1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Partie de base avec lettres moulées: …ERS/…S 4   

7M1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 4 4 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7M1 5.1.1 Os Ossements 10 10 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7N1 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 3 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 4   

7N1 1.1.2.1 Faïence blanche Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Petit fragment de corps glaçure bleuté blanche 
sans décor 

4   

7N1 1.1.2.31 Creamware Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments de bord, 2 fragment de corps 4   

7N1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 5 5 4.2.2 Tabac Frag 1 tuyau de marque HENDERSON; 1 tuyau de 
marque BANNERMAN entouré de petits points; 2 
tuyaux sans marque; 1 partie de talon avec éperon 

4   

7N1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 6 6 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 2 fragments de bord décor type shell edge bleu; 2 
fragments de bord et 2 de base sans décor 

4   
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7N1 1.1.2.61 TCF blanche Tasse 2 2 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag 1 fragment de bord décor imprimé bleu extérieur 
et intérieur; 1 fragment de bord décor peint bleu 
extérieur 

4   

7N1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 15 15 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord décor peint rose; 3 fragments 
de corps décor imprimé bleu; 1 fragment de base 
de pot; 10 fragments de corps sans décor 

4   

7N1 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de base de pot ou bol 4   

7N1 1.2.1.108 GG Albany Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps enduit Albany intérieur et 
glaçure au sel extérieur 

4   

7N1 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de bord de bouteille ou pot 4   

7N1 1.3.2 Porcelaine fine 
dure (PF) 

Porte-savon? 1 1 4.5 Soins du corps Frag Pièce avec plusieurs perforations (port-savon?) 4   

7N1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 4   

7N1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Base de bouteille cylindrique 4   

7N1 2.3.1.5 V Coul transp bleu Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments de corps 4   

7N1 2.4 Verre Polychrome Bille 1 1 5.7 Jeux et divertissements Ent Bille en verre transparent avec motif en verre vert 
à l'intérieur. XXe s.  

4   

7N1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7N1 3.1.2 Métaux et alliages 
cuivreux 

Raccord de tuyau 1 1 4.8.3 Plomberie et canalisation Comp Pièce de plomberie 4   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7N1 5.1.1 Os Ossements 2 2 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7P1 1.1.2.31 Creamware Contenant 4 4 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 4   

7P1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag 1 tuyau de marque HENDERSON, 1 tuyau sans 
marque; 1 partie de talon et début de fourneau 
décor moulé de quadrillé 

4   

7P1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 10 10 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 2 fragments jointifs d'une petite assiette décor 
peint motif feuille verte; 3 fragments de corps 
décor imprimé bleu; 5 fragments sans décor 

4   

7P1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 31 31 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 6 fragments de corps décor imprimé bleu; 3 
fragments de bord et 22 de corps sans décor 

4   

7P1 1.1.2.61 TCF blanche Anse 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Anse de pot ou pichet décor moulé 4   

7P1 1.1.2.61 TCF blanche Théière 1 1 4.1.3.4 Alimentation, vaisselle de 
service 

Frag Bouton au dessus du couvercle de théière, décor 
moulé 

4   

7P1 1.3.1 Porcelaine 
commune (PC) 

Isolateur électrique 1 1 4.8 Aménagement 
(environnement) 

Frag Pièce d'isolateur électrique 4   

7P1 2.1 Verre Incolore Verre sur pied 2 1 4.2.1.1 Boissons, absorption Frag Fragment de la base de la coupe et du pied, décor 
moulé facettée en hexagone; pied de la coupe. 
Coupe à vin? 

4   

7P1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Fiole 
pharmaceutique 

1 1 4.3 Médication Frag Fragment de base et de corps d'une petite fiole 
cylindrique avec inscription: …TORS / PERKINS 
/SYRUP 

4   

7P1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 13 13 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 2 bases de bouteilles cylindriques, 1 goulot; 10 
fragments de corps 

4   

7P1 2.3.2.5 V Coul opaque 
blanc autre 

Bille 1 1 5.7 Jeux et divertissements Ent Bille en verre opaque blanc avec décorations jaune 
opaque, XXe s.  

4   
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  Lot Code 
mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7P1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7P1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Barre 1 1 4.7.3 Eléments architecturaux Frag Barre de métal indéterminé NC   

7P1 5.1.1 Os Ossements 8 8 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7P1 5.1.4 Coquille Huître 4 4 6.1.2 Mollusques Frag   NC   

7Q1 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps avec décor engobe blanche 4   

7Q1 1.1.2.31 Creamware Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 4   

7Q1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag 1 tuyau avec iscriptions: QUEBEC/(BRE)WSTER; 1 
tuyau sans marque 

4   

7Q1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 7 7 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 4 fragments de bord décor moulé de blé; 3 
fragments sans décor 

4   

7Q1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 8 8 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments jointifs d'une tasse décor peint bleu; 2 
fragments jointifs d'un bol décor peint noir; 3 
fragments de corps sans décor 

4   

7Q1 1.1.2.104 TCF rouge glaçure 
brune 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord d'un pot de chambre? 4   

7Q1 1.1.2.91 TCF jaune glaçure 
claire 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de base d'un bol ou pot de chambre 
décor moulé et enduit d'engobre blanc intérieur 

4   

7Q1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   4   
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mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 
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grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7Q1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de base de bouteille cylindrique 4   

7Q1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 7 6 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 2 fragments jointifs d'une base de bouteille (8 cm 
diamètre), 1 base de bouteille (6,5 cm diamètre); 3 
fragments de corps 

4   

7Q1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   4   

7Q1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   4   

7Q1 3.1.1.13 Fer tréfilé Clou tréfilé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   4   

7Q1 3.1.4.1 Plomb Coulure? 1 1 1.3.7.3 Plomb, matière brute Frag Coulure de plomb  4   

7Q1 5.1.1 Os Ossements 3 3 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7R1 1.1.2.31 Creamware Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 4   

7R1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 3 3 4.2.2 Tabac Frag Tuyau de marque HENDERSON 4   

7R1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 4 4 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragments sans décor 4   

7R1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 8 8 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 3 fragments de corps décor imprimé bleu; 1 
fragment décor lignes horizontales à l'engobe bleu-
gris; 4 fragments sans décor 

4   

7R1 1.1.2.114 TCF chamois 
glaçure brune 

Contenant 8 8 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps 4   
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mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7R1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Fiole 
pharmaceutique 

1 1 4.3 Médication Frag Partie du la base d'une fiole cylindrique 4   

7R1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7R1 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7S1 1.1.2.1 Faïence blanche Assiette 1 1 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de corps pâte chamois-beige, glaçure 
bleuté blanche sans décor. Origine française? 

4   

7S1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Tuyau de marque HENDERSON 4   

7S1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - fourneau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Fourneau TD 4   

7S1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 4 4 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag 1 fragment de bord de type shell edge bleu rebord 
ondulé; 3 fragments sans décor 

4   

7S1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 9 9 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 2 fragments de bord décor imprimé bleu, 1 
fragment de corps décor peint (brun, jaune, 
orange); 1 partie danse, 5 fragments sans décor 

4   

7S1 1.2.1.93 GG feld pâle Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de corps d'une jarre ou pot 4   

7S1 1.2.1.992 GG gl saline et feld - 
général 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord d'un large pot ou jarre 4   

7S1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 4   

7S1 2.3.1.13 V Coul transp autre Vitre? 1 1 4.7.1.2 Matériaux de base - divers Frag Fragment de verre plat de couleur vert forêt 
(vitrail?).  

4   
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mat. 

Matériau Objet No. 
frag. 

No. 
obj. 

Code fonction Fonction Inté-
grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7S1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Penture 1 1 4.7.2.2 Ferrures de rotation Comp Penture de porte en métal avec trois perforations 4   

7S1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7S1 5.1.1 Os Ossements 4 4 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7T1 1.1.1.111 TCG avec engobe et 
glaçure 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment d'une anse de pot ou pichet pâte 
orangée-grise avec engobe blanchâtre et glaçure 
verte pâte (t.c.g. locale?)  

4   

7T1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Tuyau avec inscription: 149 COLLE(CTION?) ; 1 
tuyau sans marque  

4   

7T1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 9 9 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord décor moulé motif de blé; 4 
fragments décor imprimé bleu; 4 fragments sans 
décor 

4   

7T1 2.1 Verre Incolore Bouteille à 
médicament 

1 1 4.3 Médication Ent Bouteille cylindrique transparente (3,5 cm 
diamètre, 9 cm de haut). Type fiole à médicament 

4   

7T1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille à eau 
minérale 

1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps d'une bouteille en forme 
d'ogine (type eau minérale) 

4   

7T1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 8 8 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag 1 base de bouteille (8,5 cm diamètre); 3 bases 
bouteille (7,5 cm diamètre); 2 goulots; 2 fragments 
de corps 

4   

7T1 3.1.1.12 Fer laminé Clou découpé 1 1 4.7.2.3 Fixations - clous Comp   NC   

7U1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag 1 fragment de bord et 1 de corps sans décor 4   

7U1 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 2 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragments jointifs d'une base de bouteille 4   
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Matériau Objet No. 
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grité 

Commentaires No. 
Bte 

No.C
at 

7U1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Bouteille à eau 
minérale 

1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Partie de la base de la bouteille 4   

7U1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 2 2 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Partie de goulot et de corps 4   

7U1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 2 2 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7U1 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7U1 5.3.1 Plastique Bouchon 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Ent Petit bouchon de flabon ou tube en plastique ou 
bakelite 

4   

7V1 1.1.1 Terre cuite 
grossière (TCG) 

Contenant 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de bord de terrine ou plat sans glaçure 
(ou disparu?) 

4   

7V1 2.2.1.1 V Teinté régulier 
vert 

Vitre 1 1 4.7.1.1 Matériaux de base - vitre Frag   NC   

7V1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Partie de goulot 4   

7V1 2.3.1.10 V C transp brun Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Partie de goulot 4   

7V1 5.1.1 Os Ossements 1 1 6.1.1.1 Mammifères Frag   4   

7W1 1.1.1.33 TCG locale glaçure 
inc 

Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de corps 4   

7W1 1.1.2.41 TCF argileuse 
blanche 

Pipe - tuyau 1 1 4.2.2 Tabac Frag Tuyau sans marque 4   

7W1 1.1.2.61 TCF blanche Assiette 3 3 4.1.3.3 Alimentation, vaisselle de 
table 

Frag Fragment de bord décor imprimé bleu; 2 
fragments de base sans décor 

4   
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grité 
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Bte 
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at 

7W1 1.1.2.61 TCF blanche Contenant 2 2 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragments de base de bol ou pot décor flow blue 4   

7W1 1.2.1.72 GG Derbyshire 1 Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de bord 4   

7W1 1.2.1.93 GG feld pâle Bouteille 1 1 4.99 Consommation 
indéterminée 

Frag Fragment de col de bouteille 4   

7W1 2.3.1.1 V Coul transp vert 
foncé 

Bouteille 1 1 4.2.1.2 Boissons, 
conservation/entreposage 

Frag Fragment de corps 4   

7W1 3.1.1 Métaux et alliages 
ferreux 

Clou indéterminé 2 2 4.7.2.3 Fixations - clous Frag   NC   

7W1 5.1.1 Os Ossements 3 3 6.1.1.1 Mammifères Frag       
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